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P
OUR la deuxième fois en quatre
ans, des députés réunis en
commission se penchent sur le
phénomène sectaire. Un rapport
sur le patrimoine et l’influence
des sectes dans le secteur

économique a été rendu public le 17 juin.
Peu de sujets ont ainsi suscité deux
enquêtes parlementaires dans un si court
intervalle. Mais le précédent texte, élaboré
dans l’urgence en 1995 après les suicides
collectifs de l’Ordre du temple solaire,
devait être complété.
Les sectes n’ont pas ralenti leurs activités.
L’Alsace compte aujourd’hui une
quarantaine de sectes et environ 10 000
adeptes*, un chiffre important sans qu’on
puisse parler de situation exceptionnelle.
Le phénomène reste difficile à cerner : des
mouvements religieux naissent quasiment
tous les jours. Et tous ne sont pas
dangereux.  Ni la nouveauté, ni le petit
nombre d’adeptes, ni même l’excentricité
ne suffisent à qualifier une religion de
secte. L’étymologie et l’approche
sociologique ne sont pas d’un grand
secours. Quant à la définition d’une secte,
fondée sur sa dangerosité, elle est très
aléatoire. Comment différencier prestige
du chef et culte du gourou, persuasion
habile et manipulation programmée ?  
C’est là la difficulté centrale du combat
contre les sectes : l’impossible définition
juridique. Les Etats attentifs à ne pas
enfreindre la liberté de croyance et de
religion inscrite dans l’article X de la
Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen répugnent à établir une législation
coercitive. 
Lister les mouvements suspects, comme
l’ont fait les parlementaires dans le rapport
de 1995, comporte aussi des
inconvénients.Tous les organismes
recensés ne présentent pas le même
danger, et d’autres, nocifs aux yeux des
associations anti-sectes, ne sont pas
mentionnés. 
Le caractère éphémère de nombre de
sectes supposerait une
réactualisation tous les ans,
voire tous les mois. Un
travail difficilement
envisageable. 
Cette liste a tout
de même eu le
mérite de
mettre en

lumière le phénomène. Elle incite aussi à
plus de vigilance face à des mouvements
qui s’insinuent dans la sphère privée
comme dans les domaines économique et
politique. A côté d’associations anti-sectes
actives mais divisées, les Eglises mettent
en place des observatoires. Les pouvoirs
publics, eux, commencent à s’organiser.
Encore faut-il coordonner ces actions. 
Tel est l’objectif de la mission
interministérielle de lutte contre les
sectes, encore limitée dans ses
moyens.
Le dernier

rapport parlementaire devrait être une
nouvelle étape. Les députés, conscients
des limites d’une offensive frontale, ont
changé leur fusil d’épaule : ce sont
désormais les opérations financières des
sectes qui sont dans le collimateur des
élus. Une leçon de l’Histoire : pendant des
années, la justice américaine avait
vainement poursuivi Al Capone. Il fut
finalement condamné pour fraude fiscale.

* Selon les administrations et
les associations anti-

sectes.

Sectes : pas
de remède
miracle
Associations, entreprises 
et administrations : la lutte 
contre les sectes s’est affinée.



moins de Jéhovah. Marc, le
fondateur du groupe, vit séparé
de sa femme et de ses enfants,
tous jéhovistes, depuis 1983.
Elisabeth, plus posée, cherche
des conseils pour en faire sortir
son fils et sa petite-fille par une
méthode douce, pour éviter de
perdre le contact avec eux.
L’auditoire est attentif et sourit
lorsque David, étudiant de 20
ans, prend la parole : « J’ai
raté l’école à cause de l’Apo-
calypse », lâche-t-il avec un
sourire en coin. A quoi bon
s’instruire quand la fin du
monde est imminente ?
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Les sectes
en Alsace
Une quarantaine de sectes référencées dans le
rapport parlementaire de 1995 sont présentes en
Alsace. Une dizaine d’autres mouvements, non
recensés, sont surveillés par les associations
anti-sectes régionales. Le classement adopté est
celui du rapport parlementaire, le nombre
d’adeptes concerne l’ensemble de la France.
10 000 Alsaciens environ sont adeptes d’une
secte, dont 8 000 sont des Témoins de Jéhovah.
Cette liste n’a qu’un caractère indicatif. Elle
est critiquable car, forcément incomplète, elle
regroupe de surcroît des mouvements plus ou
moins dangereux.

Mouvements de moins de 50 adeptes :
- Le club des surhommes (ou U-Xul-Klub), à Colmar.
- Loisirs et santé - Le corps miroir.
- Méthode Sylva de contrôle mental.
- Ordre du temple universel.
Mouvements de 50 à 500 adeptes :
- Association de méditation en France.
- Association Nouvelle Acropole France (ANAF), à
Strasbourg.
- Association pour l'unification du christianisme mondial
(AUCM, liée à la secte Moon).
- Centre d'études gnostiques.
- Fédération française pour la conscience de Krishna.
- Famille de Nazareth, à Mulhouse.
- L'Eglise, à Strasbourg et à Colmar.
- Lectorium rosicrucianum (Rose-Croix d'or), à Strasbourg.
- Société holosophique de France, à Strasbourg.
- Star's edge international - Méthode Avatar, à Strasbourg.
- Sukyo Mahikari - Lumière de vérité, à Colmar et
Strasbourg.
- Tradition famille propriété.
- Vital Harmony SA.
Mouvements de 500 à 2 000 adeptes :
- Alliance universelle.
- ANTHROPOS - Association pour la recherche sur le
développement holistique de l'homme, à Mulhouse.
- Domaine d'Ephèse, à Valff.
- Eglise évangélique de Pentecôte de Besançon.
- Fraternité blanche universelle.
- Invitation à la vie intense.
- La parole de foi - Evangélisation mondiale.
- L'œil s'ouvre (Pélerins d’Arès), à Strasbourg.
- Mouvement du Graal en France, à Strasbourg et à Colmar.
- Union des associations centres et groupes Sri Sathya Sai,
à Colmar.
- Vie chrétienne en France - Centre de vie chrétienne.
- Viswa Nirmala Dharma - Sahaja Yoga, à Colmar.
Mouvements de 2 000 à 10 000 adeptes :
- CEDIPAC SA (ex-GEPM : le groupement).
- Chevaliers du Lotus d'or.
- Communauté des petits frères et des petites sœurs du
Sacré-Cœur.
- Dianova (ex-Le Patriarche, ex-Association Lucien J.
Engelmajer), à Ostwald.
- Eglise de scientologie de Paris, siège à Bâle.
- Eglise néo-apostolique de France, à Strasbourg.
- Energie humaine et universelle France - HUE France.
- Institut de science védique maharishi Paris - Club pour
méditants (Méditation transcendentale), à Strasbourg.
- Mouvement raëlien français.
- Soka Gakkai internationale France.
- Témoins de Jéhovah.

Les associations
anti-sectes
- CCMM : 27, rue Lavoisier, Strasbourg, 03 88 29 06 49.
- Infos sectes : Maison des associations, 1, pl. des Orphe-
lins, Strasbourg, 03 88 37 92 06.
- ADVS : chez M. Jean-Pierre Metzger, 18, rue du roc de
Rome, Wissembourg, 03 88 94 16 56.
- Coordination d’aide aux victimes de l’organisation
des Témoins de Jéhovah : chez M. Wittling, 46, rue de
la gare, Bischwiller, 03 88 63 50 23.
- Vigisectes : chez M. Robert Schroeder, 23, rond-point
de l’Esplanade, Strasbourg, 03 88 61 12 66.

L
E plus difficile pour moi
a été de rester un indi-
vidu normal. » Pierre (1)
a récupéré ses enfants il y
a deux ans. En juin 1997,
à l’issue de cinq ans de

bataille judiciaire, le tribunal de
Mulhouse en reti-
rait la garde à leur
mère, adepte de la
Famille de Naza-
reth. Pourtant, au-
jourd’hui encore,
son calvaire le
poursuit.
Pierre, ingénieur
informaticien, vi-
vait depuis dix ans
avec sa compagne,
médecin généra-
liste, dans une pe-
tite ville alsa-
cienne. « En 1985,
elle m’explique
qu’elle s’ennuie
dans son métier,
qu’elle veut faire
autre chose. Elle
s’inscrit dans un institut de psy-
chanalyse. Au bout d’un an, j’ai
commencé à avoir des doutes.
Une rapide enquête m’informe
qu’il s’agissait en fait de la Fa-
mille de Nazareth. » Une secte
qualifiée par le rapport parle-
mentaire de 1995 et le Centre
contre les manipulations men-
tales (CCMM) de « psychanaly-
tico-religieuse », créée en 1969 à
Fribourg par Daniel Blanchard,
un ancien prêtre bénédictin.

4 à 5 000 F par mois. « J’ai
essayé de la ramener à la réa-
lité alors qu’elle  essayait de
m’entraîner dans le groupe. »
Très vite, les relations dans le
couple se dégradent. « Cette
femme exceptionnelle a connu
une incroyable régression psy-
cho-affective. Je n’arrivais plus
du tout à communiquer avec
elle. Au début, elle dépensait 4
à 5 000 francs par mois pour la

secte. Puis c’est allé cres-
cendo : achats obligés de
livres, stages et congrès... »
En 1990, après la naissance d’un
second enfant, le couple se sé-
pare. La mère obtient la garde
des deux garçons. Pierre entame
une longue procédure judiciaire
pour les récupérer : pas moins
de quinze décisions de justice
entre 1992 et 1996. Peine per-
due. « Les magistrats ont oc-
culté tout l’aspect sectaire de
l’affaire. Ils ont raisonné en
aveugles, selon le schéma tradi-
tionnel : “Bonne maman, bonne
situation socio-professionnelle...
c’est à la mère que l’on confie la
garde des enfants”. »
Pierre se trouve emporté dans
une spirale infernale. « J’ai
perdu l’équivalent de quinze an-
nées d’économies. Les frais de
séparation, la procédure judi-
ciaire, le paiement de nom-
breuses investigations privées et

de mon avocat... » Au total, plus
de 2,5 millions de francs. « J’ai
été déstabilisé dans mon entre-
prise. Ma conjointe a engagé,
par son cabinet d’avocats sans
scrupules, une demande d’infor-
mation financière détaillée à
mon sujet. » Plus grave, les ab-
sences répétées de Pierre, la
constitution des dossiers et des
nuits sans sommeil le fragilisent
dans son entreprise. Licencié, il
reste un an au chômage.
Le cauchemar est régulièrement
relancé par de nouvelles at-
taques. Notamment sur le mode
de la calomnie. « Elle m’a ac-
cusé de l’avoir battue pendant
des années, d’être homosexuel,
de fréquenter de nombreuses
maîtresses et même d’avoir
commis des attouchements
sexuels sur mes enfants. Une
suite infernale et inhumaine
d’accusations machiavéliques
qui déclenchent une avalanche

d’enquêtes sociales, expertises
psychologiques, études de la
cellule familiale… J’ai perdu un
maximum de relations amicales
et sociales. Mon quotidien,
c’était la pression, l’isolement et
l’injustice que je ne pouvais pas
exprimer. Ça n’intéresse per-
sonne. J’aurais préféré être en
prison que dans ma situation. »
Sans ses compétences intellec-
tuelles et de solides réserves fi-
nancières, il n’aurait jamais pu se
laver de telles accusations.
« C’est insurmontable pour un
individu lambda. Un jour, une
enquêtrice sociale m’a dit :
“Quand les gens perdent tout
comme vous, ils abandonnent ou
se suicident”. Il m’a fallu une dé-
termination de fer. Je ne voulais
pas lâcher mes enfants et je te-
nais à retrouver mon honneur. »
En août 1996, Pierre trouve la
faille. Son ancienne compagne a
emmené ses enfants à un stage-
vacances de la secte. Au mépris
de l’interdiction prononcée par
les juges de Colmar. Un huissier
établit le flagrant délit : la pro-
cédure est relancée. Après un
an, Pierre obtient gain de cause.
Non sans amertume. « J’ai ga-
gné mon procès sur les pièces
que j’avais déjà présentées au
tribunal le premier jour ! Mon
dossier a été bâclé pendant des
années parce que les magistrats
concernés n’étaient pas formés
pour traiter un dossier familial
à connotation sectaire. J’ai dû
attendre que la justice fasse son
travail d’apprentissage. »
Pierre bénéficiait d’une procé-
dure d’urgence depuis le premier
jour. Il a pourtant dû patienter
cinq ans avant de récupérer ses
enfants. « J’ai eu le temps de
mourir 300 millions de fois. »

EMMANUELLE CHEVALLEREAU

ET DAVID REVAULT D’ALLONNES

(1) Le nom a été modifié pour respec-
ter l’anonymat.

Porte ouverte aux excès
D’anciens fidèles de la Porte ouverte chrétienne évoquent   des dérives sectaires. 

AFFICHES, « évangélisa-
tion » sous tente, émission
de radio à Mulhouse : la

Mission du plein évangile -
la Porte ouverte chrétienne,
église pentecôtiste, occupe le
terrain en Alsace. Ce mouve-
ment fondé par Jean Petersch-
mitt, pasteur autoproclamé ré-
sidant à Pfastatt, compterait au
moins 2 000 membres au total.
Les autres pasteurs, « procla-
més » par Jean Peterschmitt,
sont pour la plupart des
membres de sa famille. Basée à
Mulhouse-Bourtzwiller, la
Porte ouverte chrétienne (POC)
est présente notamment à
Strasbourg, en Allemagne et
même à Kourou en Guyane.
Depuis 1987, la POC regroupe
une association cultuelle et une
association culturelle, « de
bienfaisance ».
Cherchant à revivre l’existence
des premiers chrétiens, les pas-
teurs de la POC pratiquent l’im-
position des mains aux malades
« parce que Jésus lui-même l’a

fait ». Dieu, directement ou par
leur intermédiaire, aurait ainsi
guéri plusieurs personnes ayant
rejoint l’église. Du cancer ou du
sida, de la cleptomanie ou de la
myopie, voire « de l’homo-
sexualité » (sic). « Mais nous ne
demandons jamais à une per-
sonne d’arrêter un traitement,
affirme Siegfried Schelske, pas-
teur de la POC à Strasbourg. Ce
sont les fanatiques qui font ça.
Nous ne sommes pas des guéris-
seurs. Dieu seul peut agir. » Le
miracle n’est donc pas garanti ;
néanmoins ce sont sans doute
les témoignages (difficilement
vérifiables) de personnes gué-
ries ou libérées de divers vices
et de couples réconciliés qui at-
tirent des fidèles.

Abus de confiance. Leurs
tracts l’affirment : la POC n’est
pas une secte et « n’a rien de
commun avec des groupes tels
que  les Témoins de Jéhovah ou
les Mormons ». En effet, elle
ne figure pas dans le rapport

parlementaire de 1995. Mais,
depuis plusieurs années, d’an-
ciens membres accusent le
mouvement de dérives sectaires
et autocratiques. Ils parlent
d’abus de confiance, d’exploi-
tation financière, de comporte-
ment autoritaire du « clan » Pe-
terschmitt, qui refuserait toute
critique. Selon Suzanne Clauss
du CCMM, « les personnes qui
quittent la Porte ouverte après
y avoir passé plusieurs années
n’arrivent plus à penser par
elles-mêmes ». M. Schelske as-
sure, lui, que les pasteurs n’im-
posent pas de règles de vie
strictes aux fidèles. D’après lui,
ceux-ci peuvent quitter libre-
ment l’association : « Il leur
suffit de nous informer de leur
décision par courrier. »
La Fédération évangélique de
France reste méfiante à l’égard
des guérisons et du culte pente-
côtiste, très exalté, qui, par cer-
tains aspects, n’est pas sans rap-
peler le style des télévangélistes
américains. « Cependant, nous

n’avons pas entendu parler de
pratiques répréhensibles », re-
connaît le pasteur Gérard Da-
gon. Philippe Levallois, respon-
sable de l’antenne diocésaine,
Evolutions religieuses et nou-
velles religiosités, est lui
convaincu d’une dérive sectaire
et totalitaire. Il considère que
les pasteurs autoproclamés ont
tendance à abuser de leur ascen-
dant. Mais il reste prudent :
« Ce n’est pas parce que les fi-
dèles donnent de l’argent à
cette église qu’il y a forcément
manipulation mentale ! » Jus-
qu’ici, les plaintes déposées ont
été classées sans suite faute de
preuves, et le mouvement a
continué à prospérer. Mais le
fisc s’intéresse de près aux
conditions d’acquisition par la
POC d’un local à la Meinau.
M. Schelske ne semble guère
s’en inquiéter : « A la Porte ou-
verte, il n’y a pas de ma-
gouilles », assure-t-il entre deux
citations de la Bible.

VINCENT ARQUILLIÈRE

D’OÙ venons-nous ? Quel
est le vrai visage de
Dieu ? » Intrigués par ces

questions métaphysiques, ils
étaient quelques dizaines, le 27
février, à assister pour 30 francs
à une conférence des raëliens,
dans un hôtel strasbourgeois. A
droite, sur le mur, un poster de
leur insigne - une étoile de Da-
vid aux formes arrondies avec
un triangle censé représenter
l’infini. A gauche, une maquette
de la future ambassade destinée
à accueillir des extra-terrestres.
Et surtout, en évidence sur une
table, la panoplie des écrits de
Claude Vorilhon, dit Raël.
En 1973, cet ancien chanteur et
journaliste sportif rencontre des
Elohim, « les petits hommes
blancs venus du ciel », dans le
Puy-de-Dôme. Ces derniers au-
raient réussi, il y a des milliers
d’années, à créer l’homme en
laboratoire grâce à une parfaite
maîtrise de l’ADN. Depuis, le
« dernier des prophètes » et ses
fidèles prétendent bâtir une re-
ligion universelle à la suite des
messages révélés par les extra-
terrestres. 

Version science-fiction. La
conférence débute par une lita-
nie d’explications technolo-
giques des mystères de la Bible.
L’arche de Noé n’était peut-être
qu’une fusée mise en orbite au-
tour de la Terre ! Place ensuite à
une séance vidéo reconstituant
la rencontre avec Raël. Le film
s’achève avec de prétendues
cautions scientifiques sur l’exis-
tence d’êtres venus d’ailleurs.
Dubitatif, un jeune homme s’in-
terroge sur le financement du
mouvement. « On est une asso-
ciation de bienfaiteurs », ré-
pond le représentant national.
Comme tous les adeptes, il
verse 3% de son salaire au mou-
vement raëlien français, et 1%
directement à Raël pour la
construction de l’ambassade,
dont les travaux n’ont toujours
pas commencé.
Après d’autres questions déran-
geantes, le responsable coupe
court à toute discussion. « On
n’a pas assez de temps. Il y a
une autre conférence derrière. »
Le ton monte. L’auditoire est
médusé. « Procurez-vous les
livres. Vous aurez toutes les ré-
ponses… » Rideau.
Classés parmi les sectes ufolo-
giques (de l’anglais UFO pour
Unidentified flying object, ou
OVNI) dans le rapport parle-
mentaire de 1995, les Raëliens
redoublent d’activité alors
qu’on ne les voyait presque
plus en Alsace depuis deux ou
trois ans.
« C’est actuellement une des
sectes les plus offensives dans
la région », atteste Suzanne

Clauss, représentante du Centre
contre les manipulations men-
tales (CCMM) à Strasbourg.
Dans le Bas-Rhin, un noyau
dur d’une quinzaine de per-
sonnes s’emploie à porter la
bonne parole des Elohim. Ils
seraient quelques centaines en
Alsace, 2 000 en France et
40 000 dans le monde. « Nous
sommes prosélytes et ne le ca-
chons pas, confirme le guide.
D’ailleurs, Strasbourg est pour
nous une ville-clé, car cosmo-
polite et européenne. »
Sur le parvis de la cathédrale, à
côté des vendeurs à la sauvette,
les Raëliens distribuent des
tracts à tout va. Le message est
sybillin et les passants appren-
dront seulement que la vie
existe sur d’autres planètes. Au
même moment, des petits
hommes verts investissent la
place Kléber. Ce ne sont pour le
moment que des poupées gon-
flables exhibées par les fidèles.
Les « vrais », les Elohim, de-
vraient arriver prochainement,
assure Le livre qui dit la vérité.
Brandi par une troisième
équipe, du côté des Halles, cet
ouvrage serait le plus vendu.
Autre lieu, autre appât. Affublés
de pancartes, des hommes-
sandwiches déambulent sur le
campus et promettent la décou-
verte du vrai visage de Dieu. Le
président de l’Université Ro-
bert-Schuman déplore : « Je
n’ai aucun moyen d’interdire
leur présence tant qu’ils ne
troublent pas l’ordre public. »
Cette volonté affichée de com-
muniquer – les Raëliens ont
ouvert un site sur Internet –
contraste cependant avec la ré-
sistance opposée aux esprits
trop curieux. Il faut se plier à
une dizaine de coups de télé-
phone et deux interlocuteurs

suspicieux avant de rencontrer le
guide, responsable de la région
Est, à la gare de Metz. L’homme,
une quarantaine d’années, assez
grand, cheveux mi-longs porte
l’insigne raëlien autour du cou.
Dans un café, la discussion s’en-
gage mal. « Si nous parlions des
adeptes ? » « Des membres »,
coupe immédiatement le guide.
Puis il nous ressert la rengaine
« martienne ». Loin des misères
actuelles, le monde des Elohim
serait le meilleur des mondes.
Y compris dans la recherche des
plaisirs de la chair. La méditation
sensuelle nous intrigue. « Tout
est permis, rien n’est obligé.
Mais ça se passe entre personnes
adultes. » Raël propose pourtant
de « supprimer les lois qui font
automatiquement un détourne-
ment de mineur d’un rapport
sexuel entre un individu de plus
de 18 ans et un individu de moins
de 18 ans » (1). Riposte du
guide : « On va comme toujours
revenir sur la pédophilie… »

La géniocratie. Autre sujet
sensible dont il parle à contre-
cœur : les génies au pouvoir. Ce
qui gêne les Elohim, c’est que
« la voix (…) d’un con vaille
autant que celle d’un gé-
nie » (2). Pour résoudre le pro-
blème, ils envisagent une
« auto-sélection génétique ».
Les individus n’atteignant pas
les normes intellectuelles re-
quises ou atteints de maladies
congénitales pourraient être pri-
vés du droit d’enfanter (2). Est-
ce de l’eugénisme ? Le guide ne
« comprend pas ce mot ». « Et
puis pourquoi s’attarder sur le
livre de la géniocratie ? Ce
n’est pas celui que l’on met en
exergue. » Les Raëliens préfè-
rent vendre, place Kléber, la
science-fiction, plus séduisante.

VINCENT COUTURE,
NATHALIE JOUSSE

ET VALÉRIE MICHEL-VILLAZ

(1) Claude Vorilhon, La méditation sen-
suelle, p.115.
(2) Claude Vorilhon, La géniocratie, p.127
et p.101-102.

L’offensive de Raël 
Le mouvement raëlien multiplie
tracts et réunions pour accroître
le nombre de ses adeptes.

S’en sortir ensemble

CE samedi après-midi, l’af-
fluence est inattendue dans
le local de l’association

Rescif à Strasbourg. Il faut
pousser les tables et ajouter
des chaises pour accueillir les
invités de la Coordination lo-
cale d’aide aux victimes des
Témoins de Jéhovah. Une
vingtaine de personnes vien-
nent se serrer autour de la table
garnie de biscuits, gâteaux et
jus de fruits.
Les deux responsables de la
Coordination lancent le tour de
table. Eux-mêmes ont vu leurs
familles éclater à cause des Té-

« Je ne voulais
pas lâcher
mes enfants »

Pour récupérer ses fils, confiés par
la justice à leur mère adepte d’une
secte, Pierre a vécu un long calvaire.

●●●

D’anciens Témoins racontent leur vie ruinée.



CONSCIENT de l’intérêt que
portent les sectes à l’éduca-
tion, le gouvernement s’est

attaché à renforcer son contrôle.
La loi sur les écoles privées hors
contrat et l’instruction de l’enfant
dans sa famille a été adoptée en
décembre 1998. Le décret d’ap-
plication, daté du 23 mars, auto-
rise les services du ministère de
l’éducation nationale à surveiller
plus étroitement ces secteurs.
Pour la région Alsace, cela
concerne une population de près
de 800 élèves ainsi qu’une cin-
quantaine d’enfants qui ne sont
inscrits dans aucun établisse-
ment scolaire. « Dans le cas des
écoles hors contrat, si l’inspec-

teur d’académie constate une
anomalie, il en informe d’abord
les parents d’élèves et ensuite la
justice si l’infraction relève du
pénal. Pour les enfants qui re-
çoivent l’instruction au sein de
leur famille, l’inspecteur d’aca-
démie peut imposer leur scola-
risation», précise Antoine Kar-
celes, responsable juridique à
l’inspection académique du
Bas-Rhin.

« Structure très légère. » Il
ne s’agit toutefois pas d’assimiler
les écoles hors contrats à des
mouvements sectaires. Aucun
cas n’a pour le moment été
constaté en Alsace même si une

enquête est en cours actuellement
dans le Haut-Rhin.
Reste que cette loi était néces-
saire mais elle ne saurait à elle
seule tout résoudre. Les inspec-
teurs académiques ne contrôlent
que les savoirs fondamentaux.
La législation n’est pas la seule
arme utilisée par les pouvoirs pu-
blics. Depuis 1997 les ministères
dits exposés au phénomène sec-
taire – justice, éducation natio-
nale, jeunesse et sports, travail, af-
faires sanitaires et sociales –
mettent en place des « Monsieur
secte » au sein de leurs services
régionaux. Le dispositif n’en est
qu’à ses balbutiements. Les cor-
respondants n’ont cependant au-

cun service à leur disposition et ils
ne peuvent s’occuper de ce sujet
qu’en marge de leur activité prin-
cipale. « Dans la plupart des rec-
torats, il s’agit du chef de cabinet
du recteur, souvent ignorant du
phénomène sectaire », explique
André Becherand, proviseur du
lycée Couffignal et Monsieur
secte véritablement informé puis-
qu’au cours de son cursus univer-
sitaire il a étudié les mouvements
religieux. « Il est très important
de trier son courrier. Les Sciento-
logues ont envoyé un magazine à
tous les lycées de France. Si la
personne qui réceptionne les
lettres n’est pas informée, elle va
l’adresser au CDI. » ●●● 
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mise, au même moment, du rap-
port de la commission d’enquête
parlementaire sur les sectes
achève d’alerter les pouvoirs pu-
blics. Deux circulaires de 1996 et
de 1998 incitent les parquets à la
vigilance.
En France, entre 1995 et 1998, le
nombre d’enquêtes préliminaires
et informations judiciaires impli-
quant des sectes est passé de 53 à
153. Mais nombre d’affaires res-
tent sans suite. « Une affaire
normale est généralement clas-
sée parce que l’auteur n’est pas
identifié, explique Claude Palpa-
cuer, substitut général à la Cour
d’appel de Colmar. Quand l’af-
faire concerne une secte, le plus
souvent, l’auteur est connu, mais
on ne parvient pas à caractériser
les éléments de l’infraction. »
La liberté de croyance garantie
par la Constitution est le premier
obstacle à l’action de la justice.
« Le mot secte n’est pas défini ju-
ridiquement, explique Claude
Palpacuer. Le fait d’appartenir à
une secte ne constitue pas en soi
une infraction. » Les délits sus-
ceptibles d’être commis dans un
cadre sectaire sont, eux, condam-
nables : es-

croquerie, fraude fiscale, exercice
illégal de la médecine, mise en
péril des mineurs, abus de fai-
blesse, violences... « Mais le fait
que ces délits soient perpétrés à
l’intérieur d’une secte rend très
difficile leur mise en évidence,
souligne Me Thierry Moser, avo-
cat au barreau de Mulhouse. La
justice a besoin de preuves. » Et
recueillir des plaintes s’avère dif-
ficile.

« Menaces ». L’avocat
évoque les coups de fils d’adeptes
à son cabinet. « Quand je leur
propose de venir me voir, deux
fois sur trois, ils ne trouvent même
pas les ressources suffisantes
pour se déplacer. » Les sectes
tentent d’empêcher les témoi-
gnages par des pressions psycho-
logiques, physiques ou finan-
cières. Dans l’affaire du gisant,
une ancienne membre de la Nou-
velle Acropole, a porté plainte
pour « menaces » contre le diri-
geant national de la secte. Celui-ci
sera pourtant relaxé. Au bénéfice
du doute. « Le témoin avait fait

des déclara-
tions contradic-
toires car elle
était encore
partiellement
sous l’emprise
de la secte, qui
lui avait prêté
de l’argent, ex-
plique un
proche du dos-
sier. Le fait
d’exercer une
pression psy-
chologique est
une infraction
sournoise, qui
ne laisse pas de
traces. Elle est
très difficile à
constituer juri-
diquement. »
En mars, les dé-
putés adop-
taient un amen-
dement au
projet de loi sur

Un droit local 
plus libéral ?

Des
« Monsieur

secte » 
ont été 

nommés 
dans les

ministères
sensibles.

Sans réels
moyens.

L’administration se protège

la présomption d’innocence auto-
risant les associations anti-sectes à
se porter partie civile. Une mesure
destinée à rééquilibrer le rapport
de force inégal entre des sectes fi-
nancièrement très puissantes, ca-
pables de s’offrir les talents de té-
nors du barreau, et des victimes
psychologiquement et matérielle-
ment diminuées. Les plaignants
pourront désormais profiter de
l’expérience et du soutien des as-
sociations anti-sectes.
Lorsque l’un des parents, voire les
deux, sont membres d’une secte,
se pose le problème de la protec-
tion des enfants. Ces affaires, plus
nombreuses que les affaires pé-
nales, sont jugées au civil. Le juge
pour enfants peut ordonner la vi-
site régulière d’un éducateur ou,
en cas de danger, placer l’enfant
en foyer ou dans une famille d’ac-
cueil. Là encore, le problème est
de motiver la décision. « Les élé-
ments de preuve sont difficiles à
recueillir, explique Béatrice
Theiller, juge pour enfants au tri-
bunal de Mulhouse. J’ai traité le
cas d’une lycéenne obligée de se
rendre à cinq heures du matin à la
salle de prière alors qu’elle pré-
parait le bac, d’adolescents de 13-
14 ans faisant du porte à porte...
Les parents, très impliqués dans la
secte, se retranchent derrière la li-
berté de croyance. Il n’est pas évi-
dent d’éviter les pièges. »
Et ceux-ci sont nombreux. Les
milieux judiciaires de la région
gardent un souvenir amer de l’af-
faire Biry, un homme condamné
par contumace, en 1993, à cinq
ans d’emprisonnement pour « es-
croquerie ». A 22 ans,André Biry
avait ouvert, au début des années
90, un cabinet de « psychanalyse
hypnothérapique » à Rosendau.
Plus de 60 adeptes avaient été
convaincus des vertus thérapeu-
tiques de son « plan argent ». La
justice est passée, mais l’homme a
disparu dans la nature. Avec près
de huit millions de francs.

EMMANUELLE CHEVALLEREAU

ET DAVID REVAULT D’ALLONNES

LE statut particulier de l’Alsace intéresse
les sectes. (...) [Elles] tentent de s’engouf-
frer dans ce qu’elles considèrent comme

une brèche administrative. » Alain Vivien,
président de la mission interministérielle sur
les sectes, donnait en janvier du crédit à un
préjugé tenace : le droit local d’Alsace-
Moselle favoriserait l’implantation des sectes
dans la région.
La loi de 1908 sur le régime des associations
est plus libérale que celle de 1901, valable
pour le reste de la France. Une association pa-
roissiale peut acheter un local et le louer, sans
l’utiliser pour le culte. Les associations peu-
vent également recevoir des dons et legs après
autorisation du préfet.  Mais pour bénéficier de
ces avantages, elles doivent se soumettre à divers
contrôles. Le préfet peut s’opposer à une création
d’association s’il y a trouble à l’ordre public.
En janvier 1997, le préfet du Bas-Rhin empê-
chait la fondation du Dragon Saint-Michel. Son
résident utilisait un faux nom, voulait manier des
armes sans contrôle et sélectionner les membres
selon la naissance et le sang. Inversement, en
juillet 1997, le tribunal administratif de Stras-
bourg a donné raison à une association. Lors
de son contrôle, le sous-préfet de Saverne
avait invoqué un lien avec le Parti de la loi na-
turelle, classé comme secte par le rapport par-
lementaire. Or ce rapport ne constitue pas une
preuve devant un tribunal. 
Il ne suffit pas de se prétendre association cul-
tuelle pour obtenir les avantages fiscaux liés à ce
statut. Il faut une reconnaissance préfectorale (1),
accordée aux seules associations ayant pour but
exclusif l’exercice d’un culte. Elles sont alors
exonérées des droits de mutation sur les dons et
legs et de la taxe foncière. En Alsace, plusieurs
congrégations de Témoins de Jéhovah ont obtenu
le remboursement de la taxe foncière pour 1995
et 1996, puis pour 1997, après un jugement du
tribunal administratif leur concédant le statut
d’association cultuelle. Ils bénéficient donc de
l’amendement Richert qui accorde l’exonération
de taxe foncière sur les édifices des cultes non
reconnus. Simple mise à niveau : seuls les quatre
cultes reconnus en Alsace-Moselle étaient exoné-
rés, alors qu’ailleurs en France, toute association
cultuelle l’était.
L’Alsace-Moselle n’est donc pas un paradis
juridique pour les sectes. Lorsqu’il n’impose
pas de contrôles supplémentaires, le droit lo-
cal ne fait que s’aligner sur le régime général.

BÉATRICE AVIGNON

ET ANNETTE VAUCANSON

(1) En « vieille France », les associations cultuelles sont défi-
nies par la loi de 1905 qui les dispense d’autorisation du préfet.
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rard, « il faut combler le vide ».
« Comment voulez-vous que je
croie encore en Dieu ? », in-
terroge son fils, âgé d’une tren-
taine d’années. Inversement,
Didier, sorti des Témoins de Jé-
hovah grâce à son épouse,
poursuit son cheminement spi-
rituel : « Je continue à étudier
les Ecritures. J’ai découvert
l’amour de ma vie en Jésus-
Christ. » A ses côtés, sa femme
évoque son combat contre les
Témoins de Jéhovah : « Ils ve-
naient voir mon mari plusieurs
fois par semaine. J’ai fini par
refuser de les recevoir chez
nous, si bien que mon mari est

●●● En face de lui, une mère
de famille se souvient des
échecs scolaires de ses enfants.
« Ils ont été traumatisés, es-
time-t-elle. Mon fils ne voulait
pas grandir parce qu’on ne fê-
tait pas ses anniversaires. Il re-
fusait même de retenir sa date
de naissance. » Les bonjours
polis du début ont laissé place
aux échanges de souvenirs,
parfois encore vifs.
L’humour ne manque pas, mais
la douleur n’est pas loin. Gérard
et sa femme ont encore présente
à l’esprit la pression subie :
« On nous promet l’amour dans
notre famille et avec les Témoins.
En réalité, c’est une atmosphère
de délation, de jugement. » Gé-
rard est resté quarante-sept ans
dans la congrégation.
Sa femme raconte les devoirs
des Témoins de Jéhovah : il y a
la prédication, mais aussi le sou-
tien aux actions de la commu-
nauté, notamment pour réclamer
une autorisation de construction
d’une salle. Elle s’adresse à
Marc. « Vous avez dit tout à
l’heure que vous aviez manifesté
à Remomeix. [Le 19 avril 1997,
150 personnes apportent leur
soutien aux habitants de ce vil-
lage des Vosges qui s’opposent à
la construction d’un centre de
réunion jéhoviste pour l’Est de
la France.] Ce jour-là, on était
de l’autre côté. Tout était orga-
nisé. On devait aller dans tel
café, à telle heure et laisser un
bon pourboire pour montrer au
maire que l’on faisait marcher
l’économie de sa commune. »
Opposés hier, ils discutent au-
jourd’hui sans animosité.

Arnaques financières. Jo-
siane raconte alors l’histoire
d’une salle du Royaume qui n’a
jamais vu le jour : « Nous avons
d’abord cotisé pour la construc-
tion. Mais cette somme n’était
pas suffisante. Les anciens nous
ont donc demandé de faire un
emprunt. La salle n’est jamais
sortie de terre et malgré nos ré-
clamations, nous n’avons pas
récupéré notre argent. » Com-
bien ? Elle ne le dira pas.
L’assistance acquiesce bruyam-
ment. « De toute façon, on
nous fait payer un loyer pour
des salles dont nous sommes
propriétaires », lance Evelyne.
Chacun rapporte les arnaques
financières dont il a été vic-
time : quêtes à répétition, inci-
tations à l’achat de publications
et de cassettes, etc.
« Les dons ne sont pas obliga-
toires mais vivement recom-
mandés, précise Karl, mari
d’Evelyne et père de David.
C’est une doctrine de culpabi-
lisation permanente. » Karl a
vécu quarante-trois ans parmi
les Témoins de Jéhovah. D’une
voix très calme, il explique
pourquoi il a décidé de les quit-
ter. « Lorsque j’ai pris
conscience de leurs erreurs
doctrinales, j’ai tenté de les ex-
pliquer autour de moi. Cela
m’a valu une convocation de-
vant un tribunal interne, j’ai
été exclu. » Sans rabaisser les
adeptes, il leur démontre point
par point que les Témoins peu-
vent se tromper. 
La décision de quitter la com-
munauté est difficile. Pour Gé-

U
NE statue du seizième
siècle qui disparaît de la
bibliothèque humaniste
de Sélestat, un groupe
aux tendances ésoté-
riques, un voleur repen-

tant... A première vue roma-
nesque, l’affaire est pourtant
exemplaire des difficultés de la
justice face au problème des
sectes. Elle concerne la Nouvelle
Acropole, une secte internatio-
nale dotée d’une hiérarchie mili-
taire. Et s’est soldée, en 1998, par
une condamnation pour « vol »,
« complicité » et « recel », la
seule concernant un mouvement
sectaire rendue cette année-là par
une juridiction alsacienne. 
En 1992, pour se faire introniser
« chevaliers » de cette secte,
quatre jeunes dérobent

l’un des trois « gisants de Rath-
samhausen », estimé à
400 000 francs. Pris de remords,
l’un des auteurs du vol adresse
une lettre anonyme à la police ju-
diciaire. Une perquisiton ne
donne rien : une dirigeante locale
de la secte a brisé le gisant et dis-
persé ses morceaux dans plu-
sieurs lacs de Lorraine. Des té-
moins ont aussi fait l’objet de
pressions. La procédure n’aboutit
que six ans plus tard, en dé-
cembre 1998. Les voleurs et les
responsables locaux écopent de
neuf à dix-huit mois de prison
avec sursis.
La prise de conscience par la jus-
tice du danger sectaire remonte à
la mort, en décembre 1995 dans
le Vercors, de seize adeptes de
l’Ordre du temple solaire. La re-

Le Code pé-
nal définit
l’« abus de
faiblesse »
comme un
« abus frau-
duleux de
l’état d’igno-
rance ou de
la situation
de faiblesse »
d’une per-
sonne vulné-
rable du fait
de son âge,
sa maladie,
son infirmité
ou sa défi-
cience psy-
chique. Le
13 janvier
1999, la
Cour de
Cassation
déclarait

nulle la vente,
par une
adepte, de sa
propriété au
profit de la
secte des
Trois Saints
Cœurs. Elle
estimait que
la victime
avait subi
« humilia-
tions 
psycholo-
giques 
et physiques,
sous forme
entre autres
de punitions
et de me-
naces de
damnation
éternelle ».

LES activités illégales des
sectes. C’est le titre du rapport
de la commission des ques-

tions juridiques et des droits de
l’homme du Conseil de l’Europe.
Adopté le 29 mars, il est examiné
par l’Assemblée parlementaire
en juin. Deux avis, élaborés par
d’autres commissions, ont souli-
gné les carences de ce texte. L’un
propose de nombreux amende-
ments pour le rendre plus effi-
cace. L’autre met en exergue « un
ton plutôt complaisant envers le
phénomène sectaire ». Danielle
Coin, secrétaire de la commis-
sion des questions juridiques et
des droits de l’homme au
Conseil de l’Europe explique.

News d’Ill : Quel était le but
du rapport ?
Danielle Coin : Le point de dé-
part était le développement extra-
ordinaire des sectes dans les pays
de l’Est du fait de l’absence d’as-
sociations de défense et parfois
de la faiblesse des Etats. Dans le
projet initial, on souhaitait
prendre des mesures semblables
à celles du gouvernement
français. Depuis le rap-
port Vivien, la France est
considérée comme le
pays le plus dangereux
pour les sectes.
Comment en est-on ar-
rivé à un rapport aussi
édulcoré ?
Au fur et à mesure de
l’écriture, certains parle-
mentaires ont remis en
cause le texte. Ils ont fait
gommer tout ce qui pou-
vait être gênant. Le rapporteur a
été obligé de supprimer des pro-
positions et d’en accepter
d’autres, pour avoir la majorité à
la commission. Tout porte à
croire que certaines sectes ont
fait du lobbying. Beaucoup de
parlementaires n’ont pas
conscience du danger que repré-
sentent les sectes et ne jugent
pas nécessaire d’adopter des me-
sures pour les contrer. Certains
adeptes font aussi pression en
rappellant qu’ils sont des élec-
teurs. 
Quels points ont été suppri-
més entre la première mou-
ture et le texte final ?
Toutes les mentions nominatives

de sectes, les références à l’exer-
cice illégal de la médecine, les
infractions à l’obligation de sco-
larité, les études sur les consé-
quences juridiques de l’endoctri-
nement des sectes, etc. ont été
supprimées. A côté de ça, il faut
savoir que deux recommanda-
tions, qui a priori pourraient fa-
voriser les sectes, ont été ajou-
tées. La première encourage
« une approche des nouveaux
groupes religieux, empreinte de
compréhension, de tolérance, de
dialogue (...) ». La seconde in-
vite « à prendre des mesures
fermes contre toute action qui
constitue une discrimination et
qui marginalise des groupes mi-
noritaires ».
Est-ce que vous avez subi des
pressions de la part de sectes ?
Pas vraiment, si ce n’est la visite
de deux Américaines venues plai-
der en faveur des religions mino-
ritaires. Mais lors du premier rap-
port, en 1992, j’ai reçu de
nombreuses lettres et coups de fil.
Plusieurs adeptes, notamment
des scientologues, ont défilé dans

mon bureau. Le premier
rapporteur a même dé-
missionné, ne supportant
plus pressions et me-
naces. L’Organisation
pour la sécurité et la co-
opération en Europe et le
Parlement européen sont
confrontés aux mêmes
types de problèmes.
Existe-t-il des outils
pour lutter contre les
sectes au niveau euro-
péen ?

Non. Les associations se bat-
tent individuellement dans
chaque pays, et il n’est pas pos-
sible d’avoir une vision globale
sur le mouvement sectaire en
Europe. C’est pour ça que nous
recommandons la création d’un
Observatoire européen, c’est
d’ailleurs la seule chose qui
reste dans ce rapport. En re-
vanche, nous sommes contre
une législation européenne, car
elle risquerait de porter atteinte
aux libertés. Il existe déjà des
dispositions mais elles ne sont
pas suffisamment utilisées.

PROPOS RECUEILLIS PAR

VALÉRIE MICHEL-VILLAZ

ET MICKAËL PENVERNE

allé ailleurs pour assister aux
réunions. Il n’était jamais à la
maison. Plusieurs fois, j’ai
pensé partir. »
Toutes les familles ne résistent
pas à cette pression. En quittant
les Témoins au bout de vingt-
sept ans, Josiane a emmené sa
fille de 12 ans. Mais son ex-
mari, son fils aîné et ses petits-
enfants sont restés. Ils refusent
de la revoir. Une blessure qui
reste ouverte même si Josiane
se remet doucement : « J’ai
fêté cette année mon premier
Noël et c’était merveilleux. »

BÉATRICE AVIGNON

ET ANNETTE VAUCANSON

Depuis deux ans, la justice
s’implique pour contrer
les sectes. Enquêtes 
délicates, témoins 
inquiétés... Les difficultés
ne manquent pas.Rapport édulcoré

La justice à armes inégales

Sous la pression, le Conseil de l’Europe
a révisé ses ambitions dans la lutte anti-sectes.

« Tout 
porte 

à croire 
que 

certaines
sectes 

ont fait du
lobbying ».

Danielle
Coin,

Conseil 
de l’Europe
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Les associations de lutte contre les sectes agissent 
avec des méthodes différentes. Les victimes ont parfois 
du mal à s’y retrouver.

« On nous 
a conseillé
de ne pas

couper 
les ponts

avec 
notre fils.

Ces
consignes
ne nous 

suffisaient
pas. 

On faisait
quoi pour 
le sortir 
de là ? »
Elisabeth
Schitter

« On est 
tributaire

des 
éléments
que nous
donnent 
des per-
sonnes 

qui 
préfèrent

rester 
anonymes. »

Suzanne
Clauss 

« Il faut 
savoir 

comment
sont 

program-
més

les adeptes
(...).

C’est
comme 

un ordina-
teur 

dont il faut
trouver 
le code

d’accès. »
Jean-Pierre

Metzger

E
LISABETH Schitter ar-
rive désormais à sur-
monter l’émotion lors-
qu’elle évoque ses
souvenirs douloureux.
En 1994, son fils alors

âgé de 22 ans est entré chez les
Témoins de Jéhovah. D’abord
choqués, Elisabeth et son mari
décident de réagir. Ils font le
tour des associations de lutte
contre les sectes de la région. 
Elles étaient trois à l’époque :
l’ADFI Est (Association de dé-
fense de la famille et de l’indi-
vidu), le CCMM (Centre contre
les manipulations mentales) et
l’ADVS (Association de dé-
fense des victimes de sectes).
Elles sont cinq aujourd’hui.
L’ADFI Est a été dissoute en
1996 et l’ancienne responsable,
Bernadette Champel, a fondé
l’association Infos sectes. La
Coordination nationale d’aide
aux victimes de l’organisation
des Témoins de Jéhovah et Vi-
gisectes sont venus renforcer le
réseau. 
En 1994, Elisabeth et son mari
entrent d’abord en contact avec
le CCMM, où ils recueillent
des informations générales sur
les Témoins de Jéhovah. « Ils
nous ont également conseillé de
ne pas couper les ponts avec
notre fils, de ne pas nous bra-
quer. D’accord, mais ces
consignes ne nous suffisaient
pas. On faisait quoi pour l’ai-
der, pour le sortir de là ? »
Elisabeth se tourne alors vers
l’ADVS et décide d’y adhérer.
Son fondateur, Jean-Pierre
Metzger, est réputé pour son ef-
ficacité à sortir les adeptes 
des sectes. Mais le premier
contact arrangé avec le fils
d’Elisabeth se passe mal. Il se
braque. Au bout d’un an, Elisa-
beth quitte l’association dénon-
çant « les méthodes brutales de
déprogrammation » employées
par l’ADVS.

Argumenter. Elle rejoint la
Coordination nationale d’aide
aux victimes de l’organisation
des Témoins de Jéhovah, dont
elle devient la représentante en
Alsace. « Aujourd’hui, nous
sommes une trentaine, an-
ciennes victimes ou victimes au
second degré [les familles des
adeptes] à nous réunir réguliè-
rement. Grâce à la connais-
sance des méthodes de la secte,
on arrive à vaincre l’appréhen-
sion et trouver des arguments
face aux Témoins de Jéhovah.
L’important, c’est d’avoir un
bagage culturel suffisant pour
pouvoir les affronter », ex-
plique Elisabeth. Elle estime
que leur action est complémen-
taire de celle menée par le
CCMM ou par Infos sectes.
Le CCMM est un mouvement
laïque installé à Paris. En pro-
vince, le mouvement est repré-
senté par des délégués. « Nous
avons décidé de ne pas former
d’associations autonomes par
rapport à Paris, de peur
qu’elles ne soient infiltrées par
les sectes », explique Suzanne
Clauss, déléguée du Bas-Rhin
et membre de la fédération des
œuvres laïques (FOL). L’action
du CCMM consiste essentielle-
ment à donner des informations
sur les sectes. Suzanne Clauss

reçoit parfois jusqu’à une ving-
taine d’appels durant la demi-
journée de permanence qu’elle
assure avec l’aide de deux étu-
diants et d’un autre membre de
la FOL. « Est-ce que vous
connaissez ce mouvement ?
Qu’en pensez-vous ? Est-ce une
secte ? », sont les questions qui
reviennent le plus souvent.
Mais ce sont aussi des appels
de détresse : « Ma femme ap-
partient à l’Eglise de scientolo-
gie. Elle demande le divorce et
exige la garde des enfants et de
grosses sommes d’argent,
qu’est-ce que je peux faire ? »
Le rôle du CCMM est aussi de
donner l’alerte lorsqu’il reçoit
des informations sur des mouve-
ments suspects. « Dès qu’on est
sûr qu’il y a quelque chose de
louche, on alerte l’appareil judi-
ciaire, policier, fiscal, l’inspec-
tion du travail et on le signale
au parquet. Mais on est très pru-
dent, on attend que les informa-
tions se recoupent. Comme on
refuse de rencontrer les sectes,
on est tributaire des éléments
que nous donnent des personnes
qui préfèrent souvent rester ano-
nymes. » Les démarches sont
souvent laborieuses et Suzanne
Clauss reconnaît qu’elle se
laisse parfois décourager. « On
est une goutte d’eau, c’est sûr,
mais si on contribue à sauver
une personne, alors notre com-
bat n’est pas inutile. »
Du côté d’Infos sectes, associa-
tion strasbourgeoise qui compte
sept membres, la méthode est la
même : prévention, informa-
tion, accueil des victimes ou de
leurs familles, relais auprès des
psychologues. « On monte éga-
lement des dossiers quand on a
plusieurs plaintes sur un même
mouvement et on l’envoie à la
mission interministérielle », as-
sure Bernadette Champel, res-
ponsable de l’association et 
ancienne présidente de l’ADFI
Est, dont elle s’est séparée en
1996. Infos sectes est la seule
association à bénéficier des
subventions de la mairie de
Strasbourg et du Département.
Elle est également la seule à les
avoir demandées.

A l’ADVS, petite association
du Bas-Rhin, Jean-Pierre Metz-
ger assure avoir déjà aidé une
centaine de familles à sortir de
l’embrigadement sectaire. Sa
méthode : la déprogrammation.
« Il faut savoir comment sont
programmés les adeptes  et se-
lon quels mécanismes ils ont
été manipulés jusqu’à l’efface-
ment de leur esprit critique.
Maintenant que j’ai de l’expé-
rience, je connais leur mode de
fonctionnement. C’est comme
un ordinateur dont il faut trou-
ver le code d’accès, pour le dé-
verrouiller », affirme-t-il. Un
processus qui, là encore, passe
par le dialogue et l’écoute. 
A Vigisectes, association pré-
sente en Belgique, en Suisse et
dans plusieurs régions de
France, tous les membres ap-
partiennent à des mouvements
évangéliques. Ils appréhendent
les sectes en fonction unique-
ment de critères théologiques.
« On donne une évaluation
chrétienne des mouvements.
Tout ce qui s’éloigne de la
Bible s’éloigne de la vérité. On
propose également aide et
orientation aux victimes », ex-
plique Robert Schroeder, seul
représentant de l’association en
Alsace. « Pour nous, précise-t-
il, l’important est de sauver les
âmes des hommes...»

Sous-marin. Dans ce pay-
sage quelque peu éclaté, de
nouveaux militants se sont fait
connaître de l’Agence France
Presse fin janvier. Constitué
depuis un an déjà, ce « groupe
de réflexion » entend lutter
contre les sectes en employant
des méthodes peu convention-
nelles. Ses membres se sont
rencontrés au hasard de ré-
unions d’information sur les
sectes et cultivent farouche-
ment leur anonymat, ce qui
leur a valu d’être surnommés
le Sous-marin.
Cette petite organisation n’est
pas constituée en association,
ne possède ni adresse, ni nu-
méro de téléphone ou de fax.
Infiltration de sectes, rapidité
d’intervention, lobbying auprès

des élus et du public en cas
d’offensive d’une secte, les mé-
thodes affichées ne sont pas du
goût de toutes les autres asso-
ciations de lutte contre les
sectes. « Quand on combat les
sectes, il faut avoir le courage
de ses opinions et savoir se
battre à visage 
découvert », estime Patricia 
Casano, directrice administra-
tive du CCMM à Paris.

Rivalités. Les actions me-
nées sont si secrètes qu’il est
impossible d’en vérifier la réa-
lité. « Le fait d’être anonyme ne
me gêne pas, explique la mère
de famille strasbourgeoise à
l’origine de la constitution du
groupe. Je dois protéger mes
proches. Vous n’imaginez pas
les méthodes de pression que
peuvent employer les sectes. »
Aujourd’hui, le Sous-marin ne
souhaite plus communiquer.
Dans l’ensemble, ces diffé-
rentes associations travaillent
chacune sur leur terrain, sans
mettre en place d’action com-
mune. Seule la Coordination
d’aide aux victimes de l’organi-
sation des Témoins de Jéhovah
est en contact à la fois avec le
CCMM et Infos sectes. Mais
entre les autres associations,
s’accusant mutuellement d’in-
compétence et de malhonnê-
teté, conflits et querelles de
personnes prennent le pas sur la
solidarité. « Cette atmosphère
de rivalités est vraiment regret-
table, déplore Elisabeth Schit-
ter. C’est pourquoi je ne sou-
haite pas que l’on devienne une
association. »
Elle craint aussi la réaction de
son fils si elle se met sur le de-
vant de la scène de la lutte
contre les sectes. Depuis
quelques temps, ils sont arrivés
à retrouver une vie de famille
normale. Lors des dernières va-
cances de Pâques, pour la pre-
mière fois depuis cinq ans, ses
quatre petits-enfants ont passé
quelques jours chez elle.

PHILIPPE BOLOPION

PIERRE FRANCE

CHRISTINE HEIM

ET NATHALIE JOUSSE

A
U début de l’au-
tomne 1995, la
centrale nucléaire
de production
d’électricité de
Fessenheim fait

appel aux services de la société
CPV Conseil pour mettre en
place une « structure locale de
développement des compé-
tences ». Créée en 1988 par

Alain Coudeyras, CPV
Conseil est une société
spécialisée en « dyna-
misation des res-
sources humaines » au
sein des entreprises.
Elle propose des for-
mations aux dirigeants
et aux cadres et s’ins-
pire des méthodes pro-
posées par Avatar,
fondé par un ancien
scientologue, et le
Corps miroir (mouve-

ments qui seront recensés
comme sectes dans le rapport
parlementaire de décembre
1995).
Alain Coudeyras assure ce
stage de deux jours dans un
hôtel près de Guebwiller. Une
vingtaine de salariés de la cen-
trale y participent. « Au mo-
ment de nous présenter, Alain
Coudeyras nous a demandé
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●●● Mais les correspondants
officient surtout en qualité de
conseillers techniques. « Mon
rôle est de sensibiliser les asso-
ciations, les élus et le personnel
de la jeunesse et des sports »,
précise Jean-Denis François,
responsable de ce sujet à la dé-
légation régionale du ministère
de la jeunesse et des sports.
Reste qu’ils ne sont pas toujours
clairement identifiés. « Je n’ai
pas été présenté aux professeurs,
aux chefs d’établissements etc. »,
déplore André Becherand.

Enseignant mis à l’écart.
Cette année, il a pourtant assuré
deux formations de six heures
auprès de l’IUFM et dans le
cadre du plan académique de
formation du personnel. « L’an-
née dernière, aucun cas ne m’a
été soumis, constate t-il. Mais
depuis la rentrée, j’ai été solli-
cité plusieurs fois. Au sujet, par
exemple, d’un instituteur pro-
bablement sous la coupe d’une
sorte d’ostéopathe-psychotéra-
peute. J’ai contacté la police et
l’inspection académique. De-
puis, l’enseignant est en congé
maladie. »
Ce type de dispositif devrait per-
mettre la constitution d’un véri-
table réseau d’information. « Le
problème, c’est qu’on n’a été ré-
uni qu’une seule fois », regrette
André Becherand. Il se rend tou-
tefois à toutes les réunions orga-
nisées par la Cour d’appel de
Colmar qui rassemblent les ser-
vices concernés et des experts.
Un moyen de recouper les élé-
ments glanés par les différentes
administrations. La préfecture a
mis en place une structure simi-
laire qui se réunit tous les deux
mois pour trouver des moyens,
même indirects, de mettre fin
aux activités douteuses des
sectes. Une série de contrôles,
fiscaux par exemple, suffit sou-
vent à leur faire plier bagage.

SOPHIE LUTRAND

ET CÉLINE MAZEAU

notre signe astrologique et
notre ascendant », se souvient
Aline (1), une des partici-
pantes. Au programme, un jeu
de piste en VTT : « On devait
retrouver des objets sur les-
quels il y avait des symboles.
Le soir, on devait rassembler
tous les éléments et en discu-
ter. » Aline se rappelle d’un
cours sur la pensée positive :
« Par exemple, si on désire
très fort trouver une place
près de l’entrée d’un super-
marché, cela se réalisera. »
Le rapport avec les ressources
humaines est ténu.

Enquête interne. Alertée
par des stagiaires et les syndi-
cats de différentes centrales,
EDF mène son enquête et dé-
cide le 17 octobre 1995 de
cesser toute activité avec CPV
Conseil et deux autres orga-
nismes douteux. « La nouvelle
structure de management de
Fessenheim orchestrée par
CPV Conseil a été mise en
veilleuse », explique Aline.
Entre 1992 et 1995, CPV
Conseil a assuré 25 missions
de ce genre dans différentes
centrales et travaillé avec près
de 460 agents. Jean Fluschère
et M. Lévy qui avaient fait ap-

pel aux services de CPV
Conseil dès 1992 à Bugey ont
été mutés dans d’autres unités
d’EDF. Ces deux cadres
avaient précédemment tra-
vaillé au service  formation de
Fessenheim et à l’unité de ser-
vice ingénierie de Strasbourg.
Selon un délégué de la cen-
trale de Bugey, l’Est serait une
terre de mission pour les
sectes.
EDF se montre alors plus vi-
gilante. Pourtant, l’affaire ne
semble pas terminée. Aujour-
d’hui, deux organismes de
formation sous contrat avec
EDF sont suspectés d’entrete-
nir des liens avec la scientolo-
gie et notamment avec les an-
ciens protagonistes de
l’affaire Avatar/EDF de 1995.
« L’une des deux sociétés a
assuré une formation en infor-
matique à la centrale de Fes-
senheim il y a quelques an-
nées », assure un délégué
syndical. Leur collaboration
aurait depuis cessé. Selon un
autre syndicaliste, la centrale
de Bugey collabore, elle, avec
les deux organismes soupçon-
nés. En 1998, l’un aurait tou-
ché plus de 3 millions de
francs et l’autre près de 4,5
millions sur la seule unité de
Bugey. L’argent circulerait
par des sociétés civiles immo-
bilières et des associations bi-
dons. Une enquête est en
cours.

SOPHIE LUTRAND

(1) Les prénoms ont été changés.

Comme en 1995, des sociétés liées à une secte
travailleraient avec certaines centrales
nucléaires d’EDF, dont celle de Fessenheim.

Formation en entreprise : un marché juteux
L’intrusion des sectes dans la formation professionnelle rend les organismes payeurs plus vigilants.

Les atomes crochus
de la scientologie

CHERCHEZ à toucher les points-clés par
n’importe quel moyen : le directeur du
personnel, le secrétaire du président, le

conseiller du syndicat (…), maniez et améliorez
les gens que vous rencontrez et créez une
meilleure planète. » Cet extrait (1) d’un dis-
cours du fondateur de l’église de scientologie,
Ron Hubbard, témoigne des velléités des
sectes : étendre leur influence partout. Et no-
tamment dans les entreprises où les salariés
sont autant de cibles potentielles et où l’argent
est facile.
Le principe est simple : quelques adeptes créent
une société de formation professionnelle et re-
versent une partie de leurs bénéfices à la secte.
Double avantage du secteur de la formation pro-
fessionnelle : il draine plusieurs milliards de
francs par an en France et n’est que peu régle-
menté. Pour créer un organisme, une déclaration
auprès de la Direction régionale du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle (DR-
TEFP) suffit. En Alsace, on en recense 1 438
pour seulement cinq contrôleurs. 
Face à ce phénomène, les pouvoirs publics sont
quasiment impuissants. « Je ne peux pas juger de
la qualité d’une formation. En revanche, je peux

contrôler les moyens pédagogiques utilisés et vé-
rifier qu’ils relèvent bien de la formation conti-
nue », explique Didier Celvini, responsable des
contrôles à la DRTEPF de Strasbourg. La forme
donc, mais pas le contenu... 
En 1995, il a jugé qu’une de ces formations, inti-
tulée Formation à la thérapie psycho-corporelle,
n’entrait pas dans la définition du code du travail
et a donc décidé de la priver de l’exonération de
la TVA. L’organisme en question a fait appel au-
près du tribunal administratif lequel a donné rai-
son au contrôleur. « Cette décision a fait juris-
prudence. La formation continue doit améliorer
les compétences professionnelles, pas le dévelop-
pement personnel. »

Plus de réglementation. Mais les sectes peu-
vent toujours organiser des formations clas-
siques. La loi de 1971 oblige toute entreprise à
participer au financement de la formation profes-
sionnelle à hauteur de 1% de sa masse salariale.
Depuis septembre 1998, Promofaf, organisme
collecteur pour le secteur sanitaire et social, a
adopté une procédure de suivi et de surveillance
des sectes. A l’initiative de son président, Olivier
de Labarthe, Promofaf suit de près les orga-

nismes qu’il finance : logo et références ésoté-
riques, qualification des formateurs, programmes
impliquant des réunions à la campagne pendant
le temps libre sont autant d’indices  permettant
de repérer les sociétés affiliées à des sectes. De-
puis la fin de l’année dernière, une trentaine d’or-
ganismes ont perdu leur financement dont deux
ayant assuré des stages en Alsace : MK Forma-
tion conseil et l’Université libre européenne en
sciences infirmières. « Je n’affirme pas que ce
sont des sectes, mais si je doute, je préfère ne
plus avoir de relations avec eux », précise Olivier
de Labarthe. Efficace donc mais limité : rien
n’empêche une entreprise de faire appel à un or-
ganisme de formation privé de financement. 
Les pouvoirs publics commencent à se mobili-
ser pour imposer davantage de réglementation.
Yvette Roudy, membre de la commission par-
lementaire sur le patrimoine des sectes, est fa-
vorable à un véritable contrôle des organismes
de formation. 

SOPHIE LUTRAND

ET CÉLINE MAZEAUD

(1) In Les Sectes et l’entreprise de Thomas Lardeur,
Ed. d’Organisation.

Un cours sur
la pensée 
positive :
« Si on 

désire très
fort une

place près 
de l’entrée 
du super-
marché,
cela se 

réalisera. »

Les « anti »
livrent bataille 
en ordre dispersé
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Dénoncer la chasse aux sectes
ILS disent lutter contre les sectes. Mais à y re-

garder de plus près, des connexions apparais-
sent entre des intellectuels dénonçant les abus

de la lutte anti-sectes, de nouveaux pourfendeurs
de l’intolérance religieuse et des sectes.
La création à Strasbourg en 1992 de la Firephim
(Fédération internationale des religions et philo-
sophies minoritaires) participe de cette mou-
vance. Développant le concept de « nouveau
mouvement religieux », elle dénonce les pra-
tiques « discriminatoires à l’égard des membres
de toute confession » et veut « assurer la défense
de la liberté de conscience et de religion ». Mais
la Firephim regroupe des raëliens, sciento-
logues, moonistes... et son ennemi est l’Unadfi.
Depuis 1996, l’association est en sommeil.
« C’est un outil qui ne servait plus à rien, dé-
plore Jean-Pierre Saulnier, guide raëlien, les as-
sociations anti-sectes refusaient tout dialogue. »

Minimiser le danger. La Firephim s’appuie
sur un corpus « scientifique » développé par le
Centre de recherche et d’études sur les nouvelles
religions (Cesnur) domicilié en Italie, avec des
connexions dans toute l’Europe et aux États-
Unis, jusqu’à l’archevêché de Turin (1).
Le discours du Cesnur tend à discréditer l’action
des associations anti-sectes. Pain bénit pour les
sectes, qui utilisent ses publications pour leur dé-
fense, sans que les membres éminents du Cesnur
ne s’en offusquent. Le Cesnur s’inspire des
thèses d’universitaires américains emmenés par

Gordon Melton (Cesnur-USA, université de Santa
Barbara). Il nie la manipulation mentale, le lavage
de cerveau, le rôle des gourous et critique les rap-
ports parlementaires français et belge sur les sectes
ou les témoignages des anciens adeptes. Philippe
Levallois, responsable de l’antenne diocésaine
strasbourgeoise Évolutions religieuses et nouvelles
religiosités et rédacteur d’un argumentaire sur les
sectes pour l’évêché « regrette que le Cesnur re-
jette de tels témoignages. On lui reproche d’être
trop ouvert aux nouvelles religions. Pourtant, il a
raison : il y a des groupements paranoïaques chez
les anti-sectes et il y a dans la liste des parlemen-
taires des groupes qui n’ont rien à y faire. »
Se gardant de toute propagande ouverte pour les
sectes, le Cesnur dénonce les méthodes anti-sec-
taires, minimise la dangerosité de certains « nou-
veaux mouvements religieux » et conclut à l’exis-
tence d’une « secte anti-sectes ». Mieux, Régis
Dericquebourg, chercheur au CNRS, qui émarge
lui aussi au Cesnur, ne craint pas d’écrire (2) que
« la lutte que l’Etat français a engagé contre ces
mouvements cautionne les procédés les plus sor-
dides et les plus fascisants. (...) Elle reproduit les
premiers temps de la solution finale pour les
sectes du régime nazi. »

ANTOINE PATEFFOZ

ET MATTHIEU RECARTE

(1) Selon le Réseau Voltaire, association laïque de défense de la
liberté d’expression.
(2) in La situation des sectes en France après le rapport d’en-
quête parlementaire 1996-1999.

« L’argent est 
leur véritable
motivation »
Vous avez présenté votre rapport le 17 juin
devant l’Assemblée nationale. Le précédent
datait de 1995. Pourquoi avoir réouvert le
dossier si rapidement?
En effet, je n’ai pas souvenir qu’il y ait eu
deux rapports parlementaires aussi rappro-
chés. Cela témoigne d’une véritable mobilisa-
tion. Nous avons procédé à des dizaines d’au-
ditions d’associations,
de victimes, d’anciens
adeptes et des sectes
elles-mêmes.
Vous avez décidé
d’aborder les sectes
par la dimension fis-
cale et la question de
leur patrimoine. Est-ce
le bon moyen de
lutter ?
Nous voulons éviter le
débat théologique sans
fin et montrer que l’ha-
bit religieux n’est qu’une façade. L’argent est
la véritable motivation des sectes et nous al-
lons rendre publiques des informations très in-
téressantes. Certains de mes collègues n’ima-
ginaient pas à quel point les sectes sont de
véritables entreprises.
Les sectes sont très discrètes, comment
mettre à jour leur patrimoine ?
Cet argent circule par des réseaux enterrés
mais nous avons eu des informations prove-
nant d’anciens adeptes ou de l’intérieur des
sectes. Elles ont pris l’habitude de dissimuler
leur patrimoine et « d’oublier » de le déclarer.
Et ce ne sont pas des sommes négligeables.
Et l’obstacle du secret bancaire ?
Les sectes nous intéressent dès qu’elles fran-
chissent la ligne de la légalité. Or, quand il y a
un soupçon de blanchiment d’argent, les
banques ont un devoir de communication.
Certaines sectes ont des comptes au Luxem-
bourg, placent leur argent dans des paradis fis-
caux. Nous voulons montrer ce phénomène
pour que la mission interministérielle et les
services fiscaux puissent s’en emparer.
Les sectes investissent les entreprises via
des organismes de formation profession-
nelle.
C’est un phénomène inquiétant, un moyen de
gagner du pouvoir et une somme d’argent co-
lossale. Le problème vient aussi du silence des
entreprises qui n’aiment pas dire qu’une secte
a réussi à les pénétrer. La question d’une pro-
position de loi va sans doute être évoquée. Im-
poser un contrôle des organismes de forma-
tion me paraît normal et nécessaire.
Pourquoi rendre publique la liste des mou-
vements que vous considérez comme sec-
taires ?
C’est un débat que nous avons eu en commis-
sion. C’est une arme efficace car un rapport
parlementaire est inattaquable. Mais c’est à
double tranchant car nous ne pouvons pas être
exhaustifs et les sectes qui n’y figurent pas
pourront s’en prévaloir. On peut dire que leur
nombre a augmenté : on en recense près de
200 aujourd’hui pour un nombre d’adeptes
qui aurait presque doublé (ndlr : 300 000 
en 1995). 

PROPOS RECUEILLIS PAR SOPHIE LUTRAND

Les Églises vigilantes
Seize ans après les catholiques,
les protestants veulent créer une
structure de surveillance des sectes.

P
OUR récolter des infor-
mations sur les pratiques
de tous les mouvements
religieux, et plus parti-
culièrement les mouve-
ments sectaires, le dio-

cèse de Strasbourg a mis en
place depuis 1983 une antenne
Évolutions religieuses et nou-
velles religiosités. Philippe Le-
vallois, l’animateur de cette an-
tenne, cherche à rencontrer les
nouveaux mouvements reli-
gieux dont il a eu connaissance.
Depuis 1975, les trois quarts
des diocèses français se sont
dotés d’une telle structure, à
l’initiative de Mgr Jean Ver-
nette, évêque de Montauban et
responsable du service national
Pastorale, sectes et nouvelles
croyances.
Cette antenne de l’archevêché
tient à se distinguer des asso-
ciations de lutte contre les
sectes. « À l’origine, la chré-
tienté était une secte du ju-
daïsme. Au cours de son his-
toire, l’Eglise catholique a eu
des comportements sectaires et
totalitaires. Nous n’avons pas
de leçons à donner, mais nous
sommes vigilants à l’égard 
des mouvements dangereux,
affirme Philippe Levallois. Je
ne suis pas les renseignements 
généraux, ni la justice. »

Philippe Levallois échange ce-
pendant des informations avec
l’inspection d’académie et la
direction régionale jeunesse et
sports. Son rôle consiste avant
tout à écouter et à conseiller les
personnes qui viennent le voir.
Il oriente parfois les victimes
de sectes vers les services juri-
diques de l’Association géné-
rale des familles ou du Centre
d’information féminin, vers un
psychiatre ou un avocat. Et 
« s’il est évident qu’un pro-
blème relève de la justice, je
leur conseille de se rendre au
commissariat ».
L’antenne de l’archevêché sur-
veille aussi les mouvements ca-
tholiques qui se posent comme
détenteurs exclusifs de la parole
de l’Église et qui ont des pra-
tiques rigoristes et fermées. Les
groupes controversés sont alors
invités à réorienter leurs pra-
tiques dans le sens de la doctrine
catholique : « L’autosuffisance
de ces groupes n’est pas com-

Jean-Pierre Brard, député 
et maire de Montreuil,
rapporteur de la commission 
d’enquête parlementaire

patible avec une Église de com-
munion, affirme Philippe Leval-
lois. Nous devons les aider à
s’ouvrir. »

Observatoire commun. En
cas de rupture radicale, ces
groupes quittent l’Église,
comme lors du schisme tradi-
tionnaliste de Mgr Lefebvre.
« Mais l’Église a intérêt à gar-
der le plus longtemps possible
ces groupes controversés en
son sein. Tant qu’ils sont avec
nous, on peut discuter. Indé-
pendants, ils peuvent faire
n’importe quoi. Le seul moyen
de les réguler, c’est alors la 
police et la justice », conclut
Philippe Levallois.
Pour l’instant, une telle struc-
ture n’existe pas chez les pro-
testants. Mais cela ne saurait
tarder. L’Église de la confes-
sion d’Augsbourg d’Alsace-
Lorraine (ECAAL) et l’Église 
réformée d’Alsace-Lorraine
(ERAL) désirent créer un 
observatoire commun. Avec 
le souci d’y voir plus clair
parmi les nombreux groupes
évangéliques (mennonites, ad-
ventistes, pentecôtistes, bap-
tistes, méthodistes, etc.) pré-
sents dans la région. Selon 
Marc Lienhard, président de
l’ECAAL, « le danger des
groupes minoritaires, c’est
qu’ils ont tendance à se replier
sur eux-mêmes et à avoir des
pratiques fermées. Nous avons
le devoir de mettre en garde
nos fidèles. »

ÉLISE GUILLOTEAU

ET PIERRE JAXEL-TRUER

Jean-Pierre Brard.
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HISTOIRE

aux allées
du pouvoir

L’écologie politique prend ses racines en Alsace

C
ONTENTS, les Verts
l’étaient assurement le
13 juin, au soir des
élections européennes.
Avec 9,7% des voix, ils
reviennent à hauteur de

leur meilleur score, 10,5%, réa-
lisé par Antoine Waechter en
1989. En Alsace, la liste de Da-
niel Cohn-Bendit (12,13%,
16,79% à Strasbourg) devance
nettement celle du Mouvement
écologiste indépendant  (4,2%).
Dans ses terres du Haut-Rhin,
Waechter ne dépasse pas non
plus la barre des 5%. L’ancrage
des Verts au sein de la majorité
“plurielle”, la définition de
l’écologie politique comme “3è
gauche” par Cohn-Bendit sont
autant de signes de l’inscription
du parti sur la scène politique
française. Le «ni droite, ni
gauche» cher à Waechter est

enterré. A l’instar des “an-
ciens” de Génération
écologie, la plupart
des écologistes se
sont ralliés aux
Verts. Quoique forgés
par la contestation de ter-
rain, à Fessenheim no-
tamment, ils soutien-
nent un gouvernement
qui refuse d’envisa-
ger une sortie du
tout-nucléaire. 
Devenus deuxième
force de la majorité, de-
vant les communistes,
les Verts regardent avec
sérénité leur avenir natio-
nal. Même si Daniel Cohn-
Bendit a rappelé à ses amis
prompts à souhaiter un rema-
niement ministériel que l’enjeu
des élections du 13 juin demeu-
rait l’Europe. 

Des chemins de
Fessenheim

Les taux d’abstention records
traduisent cepen-
dant un manque de
lisibilité des institu-
tions européennes et,
plus particulièrement,
une compréhension in-
suffisante du rôle du
Parlement. Or un Parle-
ment européen puissant
est nécessaire aux des-
seins des Verts dont les
propositions relatives à la
diffusion des OGM (orga-
nismes génétiquement mo-

difiés) ou aux risques sani-
taires liés à l’industrie agro-
alimentaire (vache folle,
dioxine) se heurtent aux fron-
tières nationales. 
Mais avec seulement 36 dépu-
tés sur 626 qui siègent au Parle-
ment de Strasbourg, il leur sera
encore difficile de faire en-
tendre leur voix sur la scène eu-
ropéenne. Une voix qui, il y a
plus de trente ans, s’élevait déjà
sur la terre alsacienne.

SIMON BARTHÉLÉMY

DESSINS : MARTIN KELLER

Editorial
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Au commencement 
était le nucléaire

La centrale de Fessenheim a structuré le combat des écologistes alsaciens.

J
EAN-JACQUES Rettig
est l’un des premiers à se
mobiliser. En juillet 1970,
il fonde avec quatre fa-
milles alsaciennes le Co-
mité de sauvegarde de

Fessenheim et de la plaine du
Rhin (CSFR). Un mouvement
né, selon lui, « de la conjugaison
du souffle de mai 68 et
des racines qui nous lient
à notre environnement
naturel et culturel ». Son
bulletin de liaison, Ionix,
est symbolique de la phi-
losophie de l’époque :
iconographie hippie, ca-
ricatures choc et études
scientifiques se côtoient.

Mobilisation. Le
CSFR dénonce les dan-
gers de l’atome. Il utilise
des moyens de pression : péti-
tions, invitations à régler sa fac-
ture EDF en cinq fois... et surtout
organisation de la première ma-
nifestation antinucléaire fran-
çaise. 1 000 personnes se pres-
sent à Fessenheim un beau jour
du printemps 1971.

Quatre ans plus tard, ils seront
10 000.  Il est vrai que le mou-
vement dépasse largement le
cadre du CSFR. Antinucléaires
alsaciens, badois et suisses ont
vite compris qu’ils avaient inté-
rêt à s’allier. Le nucléaire fut
une des bases de la pensée trans-
frontalière.

« Plutôt actif aujourd’hui
que radioactif de-
main ! » : les slogans du
cortège font mouche. On
porte aussi des masques à
gaz. Difficile de dresser
un portrait-type du mili-
tant de base : du hippie  à
l’environnementaliste, de
l’agriculteur local au
scientifique engagé, ils
ont en commun une
double défiance, envers
le nucléaire et envers

l’Etat. Derrière l’écologie se
cache aussi une revendication de
démocratie locale.
Dès 1971, les antinucléaires rem-
portent leur première victoire. Ils
font avorter un projet de centrale à
Breisach, sur la rive allemande du
Rhin. Mais c’est à Wyhl, toujours

en RFA, que les plus beaux faits
d’armes ont lieu. Chassés du
chantier par la police, les écolo-
gistes reviennent en force. Le 23
février 1975, 28 000 manifestants
reprennent pacifiquement le ter-
rain perdu. L’occupation dure dix-
huit mois. Un campement appa-
raît, une “maison de l’amitié”
accueille conférences, spectacles
ou rencontres. 60 villages voisins
organisent un roulement pour as-
sister les permanents de l’occupa-
tion. Cette stratégie, souvent re-
produite, s’avère payante : de
Kaisergaust (Suisse) à Gerstheim
(Bas-Rhin), douze projets de réac-
teurs sur le Rhin sont abandonnés.

Le tournant. 1977 est une an-
née charnière pour le mouve-
ment. En mars et octobre, les
deux tranches de Fessenheim en-
trent en service. L’opposition se
recentre alors sur la sécurité des
installations et l’information.
C’est le début des émissions clan-
destines de Radio Verte Fessen-
heim  (lire ci-dessous).
La première commission de sur-
veillance est créée, au sein du

conseil général du Haut-Rhin.
Non sans mal. Sept militants
(dont Solange Fernex) jeûnent
pendant 24 jours, 12 000 per-
sonnes manifestent à Colmar et
Strasbourg. Au sein de la commis-
sion, cinq écologistes et cinq
maires discutent, à jeu égal, avec
dix conseillers généraux. Ils infor-
ment la population et proposent
des expertises. La confrontation,
parfois houleuse à ses débuts,
s’est améliorée depuis l’année
précédente. Le nouveau président,
Pierre Schmitt (conseiller général
et maire de Ribeauvillé), semble
être bien accepté par les représen-
tants écologistes.
Aujourd’hui, le CSFR ne
compte plus que 500 adhérents
environ, contre plusieurs milliers
dans les années 70. Ce désenga-
gement associatif pourrait s’ex-
pliquer par le développement de
l’écologie politique et une bana-
lisation du nucléaire. L’époque a
changé : l’Etat et EDF ont fini
par comprendre que la “loi du si-
lence” n’était plus possible.

JEAN-MICHEL LAHIRE

GUILLAUME JAMET

En 1977, la radio prend le maquis
Au milieu du consensus des médias alsaciens, la petite voix de Radio Verte Fessenheim 
fait entendre la dissidence.

LE 4 juin 1977, une drôle de
phrase interpelle les audi-
teurs : « Habitants et habi-

tantes des vallées vosgiennes, de
la plaine du Rhin et de la Suisse
du Nord menacées par la pollu-
tion chimique et radioactive,
bonsoir. » La radio n’est réper-
toriée nulle part, et pourtant, une
fois par semaine, à 19h45, elle
proteste sur les ondes contre la
construction d’une centrale nu-
cléaire à Fessenheim dans le
Haut-Rhin, puis contre toutes
les atteintes à l’environnement.

Naissance illégale. L’aven-
ture commence quand une poi-
gnée de copains, Serge Bischoff
et Elisabeth Schulthess en tête,
donnent la parole au mouvement
écologiste, ignoré par les médias
traditionnels. L’émetteur est ca-
mouflé dans un sac à dos, seule
l’antenne format canne à pêche
dépasse. Ils sillonnent ainsi le
Sundgau, dans le sud de l’Al-
sace. La gendarmerie n’attrapera
jamais ces “pirates des ondes”.
Radio Verte Fessenheim est née.
L’illégalité dure jusqu’au début
des années 80. Le monopole de
la radio-diffusion tombe en

statut associatif. Au début des
années 90, elle traverse une
grave crise financière, qui
aboutit au rachat de l’antenne
mulhousienne en 1996 par
RTL2. L’antenne de Sélestat
tombe également dans son gi-
ron. On passe de la “radio
libre” à la radio privée. La nou-
velle direction vise l’audience
des plus de 45 ans. La réussite
commerciale est là, mais les
programmes font dresser les
cheveux sur la tête des fonda-
teurs de Radio Dreyeckland.
Face à ce qu’ils qualifient de
« café du commerce en alsa-
cien », Elisabeth Schulthess,
Marc Tempé et les autres pion-
niers considèrent que l’antenne
de Colmar, encore associative,
est la seule héritière de Radio
Verte. Les autres n’ont gardé
de Radio Dreyeckland que le
nom. Aujourd’hui, Colmar
fonctionne grâce à un groupe
de lycéens bénévoles, sans pu-
blicité. Elle continue de diffu-
ser ce qu’on n’entend pas
ailleurs. Mais pour combien de
temps encore ?

SYLVIE LECHERBONNIER

NOLWENN LE JEUNE

1982. Radio Verte devient Ra-
dio Dreyeckland, une des pre-
mières radios libres de France.
Nouvelle époque, nouvelle mis-
sion. Le nom de Radio Verte
Fessenheim lui collait une éti-
quette “écolo” trop étriquée.
Dreyeckland signifie “pays des
trois frontières”, suisse, alle-
mande et française. « Nous
avons offert notre antenne à
tous ceux qui se battaient dans
cette région et plus seulement

aux anti-nucléaires », raconte
Serge Bischoff. Ouvriers mena-
cés de licenciement, syndica-
listes, écrivains, les “oubliés des
médias” se succèdent à l’an-
tenne. Les convictions n’ont pas
disparu, mais s’expriment d’une
autre manière à travers la libre
parole et la proximité.

Virage commercial. Mais
la liberté a un prix. Pendant
vingt ans, la radio émet sous

En 1977, Serge Bischoff émettait clandestinement depuis le Sundgau.

«Plutôt 
actif 

aujour-
d’hui 
que 

radioactif 
demain !»

Les slogans
des mani-
festants

font
mouche.

DR

DR

Occupation 
du terrain 

à Gerstheim 
en 1977.

1963.
Inauguration 

de la première
centrale 

nucléaire 
commerciale 

française à 
Chinon.
1974.

Le gouverne-
ment de Pierre

Messmer 
engage la

France vers
le nucléaire.
31 juillet

1977.
A Creys-Malville

(Isère), une
marche contre

le surgénérateur
Superphénix

tourne mal : la
charge policière

fait un mort
chez les 

manifestants.
26 avril 1986.

Le réacteur 4 
de Tchernobyl

(Ukraine) 
explose.

Juin 1997.
Le gouverne-
ment Jospin 

décide d’arrêter
Superphénix.

Octobre
1998.

Allemagne :
la coalition

SPD-Grünen 
au pouvoir dit 

vouloir sortir 
du nucléaire.

Février 1999.
Gerhard 
Schröder

ajourne toute
décision concer-
nant l’abandon

du nucléaire.
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Compromis écologie-éco-
nomie. En 1990 surgit le projet
JBL, du nom d’une usine qui
fabrique de l’acide citrique à
destination de l’agro-alimen-
taire. Ce n’est plus le principe
de construction de l’usine qui
suscite le désaccord, mais sa

localisation. Les écolo-
gistes sont conscients
que JBL signifie à
terme 700 nouveaux
emplois et des débou-
chés pour la produc-
tion céréalière locale.
Mais ils ne veulent pas
que cela se fasse au dé-
triment de la forêt rhé-
nane. 
A la différence de 1974,
la discussion est pos-
sible. Malgré leurs me-

naces, les écologistes n’occu-
pent pas le terrain. Mais leurs
volontés sont prises en compte :
le Port autonome de Strasbourg,
propriétaire de la zone indus-
trielle, s’engage à classer cer-

l’environnement mis en place
par trois instituteurs de Marckol-
sheim. Le message passe. Le
conseil municipal vote contre les
CWM. Onze de ses membres dé-
missionnent lorsque l’Etat passe
outre leur délibération et avalise
la construction de l’usine. 
Les CWM ne sont pas les
seuls adversaires des as-
sociations de protection
de l’environnement. Les
pouvoirs publics veulent
industrialiser la région de
Marckolsheim, afin de
lotir la zone industrielle
créée en 1961. En treize
ans d’existence, ce site
était resté vide. Le projet
est donc un cadeau
tombé du ciel. Les écolo-
gistes passent à l’action
et occupent le chantier. Des
tentes sont montées. Plusieurs
centaines de personnes s’y re-
laient pendant cinq mois. En fé-
vrier 1975, victoire. Le projet
CWM est ajourné.

1990 : à la
différence
de 1974, la
discussion

est possible.
Malgré

leurs me-
naces, les

écologistes
n’occupent

pas le 
terrain.

Du soldat au diplomate

E
N 1974, les Chemische
Werke München (CWM)
font connaître leur inten-
tion d’installer une usine
de stéréate de plomb à
Marckolsheim. D’après

les expertises, et malgré les dires
de la firme bavaroise, il est avéré
que cette production est
« à fort potentiel nocif ». Le pro-
jet est finalement rejeté. En 1990,
l’usine autrichienne d’acide ci-
trique Jungbunzlauer (JBL) s’in-
téresse à son tour à Marckol-
sheim. Les risques semblent
moindres et les retombées écono-
miques de taille. L’usine est
construite, mais sur une surface
plus petite que prévue.
En seize ans, le discours et le
mode d’action des écologistes
ont évolué. Ils ont acquis l’expé-
rience du pouvoir politique local.
La crise mondiale a imposé l’an-
goisse du chômage. Eux aussi
prennent désormais en considé-
ration le développement écono-
mique, s’il respecte l’environne-
ment.

Adversaires acharnés.
L’épisode de 1974 marque la
prise en compte des risques de
pollution industrielle. L’environ-
nement entre en politique. La ré-
action à l’implantation des
CWM relève au départ d’actions
individuelles de riverains. Pen-
dant un an, les naturalistes mè-
nent la bataille. Ils sont catégo-
riques : l’usine ne doit pas voir le
jour. Première phase, ils sensibi-
lisent la population. Un outil
existe. C’est le groupement d’in-
formation et de sauvegarde de

taines zones de la forêt en
échange de la construction de
l’usine. A grands renforts de
compromis, un accord est fina-
lement trouvé : JBL s’installe à
Marckolsheim en 1993, mais
sur 50 hectares au lieu des 80
initialement prévus. Le 12 sep-
tembre 1990, les journaux an-
noncent : « 23 hectares de forêt
épargnés à Marckolsheim ;
Jungbunzlauer contraint au
compromis écologie-
économie. »
Désormais, l’environnement ne
se traite plus sur le mode mani-
chéen du “tout oui ou tout
non”, il fait naturellement par-
tie du débat politique. Les éco-
logistes ne raisonnent plus seu-
lement en termes de défense de
la nature. Ils prennent en
compte tous les aspects d’une
question, tant économiques que
sociaux. C’est la contrepartie
de leur entrée dans les conseils
municipaux et régionaux.

CAROLINE MOREAU

Décidé en 1961 pour être abandonné en 1997, le projet a fédéré toutes les oppositions.
Ensemble contre le canal Rhin-Rhône

AU début, je pensais que le ca-
nal était un projet écolo-
gique, qu’il permettait de ré-

duire le trafic routier. J’ai vite
changé d’avis. » Guy Lehning,
militant écologiste de la première
heure, ne décolère pas contre
ceux qu’il appelle les « béton-
neurs ». Il a été de la grande mo-
bilisation lancée en 1995 contre
le canal à grand gabarit. 
Ce projet pharaonique, inscrit
depuis une trentaine d’années
dans les tables de l’aménage-
ment du territoire, aurait dû être
achevé en 2010. Pour 49,5 mil-
liards de francs, il devait per-
mettre à des convois de 4 400
tonnes de relier le Rhône au
Rhin. Et ainsi assurer, sur
229 km de voies navigables, la
liaison entre la mer du Nord et
la Méditerranée. Il n’en fut rien.
A partir de 1995, de nom-
breuses voix dénoncent les dé-
gâts que causerait la construc-
tion du canal dans la basse

vallée du Doubs et le Sundgau,
au sud de l’Alsace. Même si les
plus anciennes protestations re-
montent à 1978, le premier réel
effort de coordination date de
juin 1989, avec la création du
collectif Saône vivante. Huit
ans plus tard, il rassemble près
de 200 fédérations et associa-
tions de protection de la nature
d’Alsace, des bassins du Doubs,
de la Saône et du Rhône.

Contestations hétéroclites.
L’une des caractéristiques de la
mobilisation contre le canal ré-
side dans sa diversité. Jean-Sté-
phane Devisse, de WWF
(Fonds mondial pour la nature)
France, a travaillé quatre ans
sur ce dossier. Proche de Domi-
nique Voynet, il avait la lourde
charge de fédérer sous une
seule bannière toutes les oppo-
sitions. « Aux moments les plus
forts (à partir de 1995, ndlr),
nous avons ratissé large, à l’ex-

ception du FN. Nous avons
reçu le soutien de la confédéra-
tion paysanne et même de cer-
tains syndicats comme la CGT
ou la CFDT. L’originalité de ce
combat, c’était qu’il transcen-
dait le clivage gauche-droite. »
Pêcheurs, écologistes poli-
tiques et associatifs, scienti-
fiques, anarchistes ou simples
riverains : tous se sont retrou-
vés dans la même lutte.
Pour Guy Lehning, candidat
des Verts aux législatives de
1993 et ancien militant du MEI
d’Antoine Waechter, « l’am-
pleur de la mobilisation contre
le canal a profondément mar-
qué les esprits. Avec des réper-
cussions notables. Nos rela-
tions avec les agriculteurs ont
radicalement changé. Il y a
entre nous une sorte d’entente
cordiale. Nous avons appris à
nous battre ensemble ».

NICOLAS CHATEAUNEUF

EMMANUELLE REY
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36 ans d’hésitations
1961 : Inscription au Plan du projet de canal à
grand gabarit entre le Rhin et le Rhône.
30 juin 1978 : Raymond Barre, Premier mi-
nistre, lance une déclaration d’utilité publique
(DUP) d’une durée de dix ans. 
30 juin 1988 : La DUP est prorogée pour dix
ans. Les travaux commencent. 
Juin 1989 : Création de la coordination Saône
vivante, qui rassemble les opposants au projet. 
Février 1995 : Relance du projet à travers la
loi Pasqua d’aménagement du territoire. 
Eté 1996 : Grandes manifestations d’opposi-
tion au projet, à Besançon et Dôle. 
28 avril 1997 : Plus de 10 000 personnes ma-
nifestent à Montbéliard contre le grand canal.
Juin 1997 : Formation du gouvernement de
Lionel Jospin. Dominique Voynet, élue en
Franche-Comté et devenue ministre de l’envi-
ronnement et de l’aménagement du territoire,
enterre le projet.
Novembre 1997 : Publication au JO du décret
d’abrogation de la DUP du canal Rhin-Rhône.

Les deux batailles de Marckolsheim illustrent l’évolution des écolos.

LUTTER
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De la contestation 
à la participation

Interview de Jean Jacob, polito-
logue, auteur d’Histoire de
l’écologie politique (A. Michel),
paru en 1999.

Quelles sont les grandes
lignes de l’histoire de l’écolo-
gie politique ?
Le mouvement a d’abord été
inspiré par les naturalistes
comme Robert Hainard. Il pos-
tule une distinction nette entre
nature et culture. L’homme,
être rationnel, est en droit de se
préserver de la cruauté de la
nature. En revanche, celle-ci a
sa légitimité propre, que
l’homme menace systémati-
quement. Il faut donc freiner
l’expansion de la population
(la “bombe P”).
Puis le thème de la “complexité”
apparaît : ce qui compte, c’est la

façon dont l’homme agit sur les
mécanismes naturels sans
connaître toutes les consé-
quences. D’où la contestation de
l’industrie, nucléaire ou géné-
tique, et du modèle occidental.
La troisième étape consiste à
s’interroger sur les méca-
nismes sociaux responsables
des pollutions, c’est-à-dire la
course au profit à court terme.
L’écologie politique, avec les
Verts, s’est ainsi ralliée à une
forme de socialisme.
Pourquoi entend-on peu par-
ler de “l’écologisme conserva-
teur”, dans lequel vous classez
Antoine Waechter ?
Waechter est peu étudié par les
chercheurs en science politique
parce qu’il ne cadre pas avec
l’idée post soixante-huitarde
que beaucoup se font de l’éco-

logie. Il est considéré comme
un accident de parcours par les
universitaires qui travaillent sur
le sujet et qui sont plutôt des
sympathisants du “naturalisme
subversif” de Serge Moscovici.
Ce spécialiste de la psychologie
sociale met en valeur la conti-
nuité entre nature et culture ; il
élabore une critique de la mo-
dernité et prône une réhabilita-
tion des traditions naturelles
(régionalisme, éloge du pay-
san...). Hainard est aussi ignoré
car ses idées prêtent à contro-
verse. Sa conception biologiste
de la société, son attachement
aux communautés naturelles
dérivent vite en théories ra-
ciales. Cela explique que des
branches de la Nouvelle Droite,
comme le Recours aux forêts,
puissent se dire écologistes. 

En quoi l’Alsace a-t-elle été un
terroir favorable à l’écologie ?
Les Alsaciens ont une concep-
tion particulière, presque mo-
rale, de la nature : elle a son do-
maine propre qu’il faut
respecter. C’est une vision plus
germanique que latine. Et le mi-
lieu associatif, très développé en
Alsace, a été marqué par le na-
turalisme. Une anecdote illustre
bien l’importance des écolos al-
saciens. Pompidou voulait
“adapter la ville à la voiture”.
Pour les écolos parisiens, c’était
un combat essentiel. Mais un
jour, Lalonde reçoit un coup de
fil d’Alsace : « Vous avez en-
tendu parler du nucléaire ? »
« A l’époque, explique-t-il dans
un livre, j’étais pour le nu-
cléaire, comme tout le monde. »
Il n’a pas tardé à changer d’avis.

« L’Alsace a une vision morale de la nature »

1973
Écologie et

Survie
présente un 

candidat aux
élections 

législatives
(2,7%).

1974
René Dumont

candidat à
l’élection 

présidentielle
(1,3%).

1979
Solange 

Fernex tête 
de liste aux 

européennes
(4,5%).

1980
Première
structure 
nationale 

permanente,
le MEP 

(Mouvement 
d’écologie 
politique).

1981
Candidature
Lalonde à la

présidentielle.
1984

Fondation des
Verts. Les 

“alternatifs”
majoritaires.

1986
Le courant
d’Antoine

Waechter est
majoritaire.

1987
En Allemagne,

les Grünen 
refusent eux

aussi toute 
alliance.

L
ES priorités des Verts au
gouvernement, à propos
des sans-papiers ou des
35 heures, masquent leur
incapacité à engager un
bras de fer contre le pro-

gramme autoroutier ou La
Hague. » Antoine Waechter ne
mâche pas ses mots aujourd’hui
lorsqu’il évoque la stratégie
“révolutionnaire” des “voyne-
tistes” : « Ils ont voulu accéder
au pouvoir avec 4% des voix et
doivent désormais cautionner
des politiques qu’ils combat-
tent en principe sur le terrain. »
Entre le président du Mouve-
ment écologiste indépendant
(MEI) et la ministre de l’envi-
ronnement et de l’aménage-
ment du territoire, Dominique
Voynet, le contentieux ne re-
lève pas que de la lutte de pou-
voir. Le politologue Jean Jacob
(lire son interview ci-dessous)
estime que derrière les indivi-
dus se cachent deux concep-
tions différentes de l’écologie,
de la distinction nature/culture :
le naturalisme “subversif” du
sociologue Serge Moscovici, et
le naturalisme “conservateur”
du biologiste Robert Hainard. 

Changer la vie. Après mai
68, des mouvements critiquent
les modèles politiques en place,
capitalistes ou socialistes. Paci-
fistes, féministes, régionalistes,
certains écologistes ne souhai-
tent se structurer qu’en associa-
tions, capables de “changer la
vie” au quotidien. Ce courant,
dont Brice Lalonde est la figure
emblématique et  Voynet l’héri-
tière, s’inspire des idées de Mos-
covici. Libertaire, membre des
Amis de la Terre, Lalonde, tout
comme ses camarades, préfère
les actions symboliques à l’en-

La campagne de René Du-
mont lors de la  présidentielle de
1974 élargit l’engagement au
plan national, alors que les luttes
écologistes (Fessen-
heim, Larzac) sensibili-
sent l’opinion. Agro-
nome tiers-mondiste
converti à l’écologie,
Dumont est perçu diffé-
remment par deux ac-
teurs de l’époque. Alain
Lipietz, économiste des
Verts, le considère
comme le fondateur de
l’écologie politique :
« Sa question, “la terre
peut-elle nourrir les
hommes et les femmes ?” est le
B-A BA de l’écologie. » Waechter
ne partage pas ce point de vue :
« Dumont était un partisan de

l’agriculture productiviste. Il n’a
évolué qu’à notre contact. » Les
deux pôles de l’écologie soutien-
nent activement sa campagne
mais ne parviennent pas à lui
donner suite. 
L’écologie doit-elle s’inscrire
dans le combat politique clas-
sique ? Et doit-elle être “en vert et
contre tous” ? Waechter et ses
amis répondent positivement :
avec des “dissidents” des Amis de
la Terre, dont Yves Cochet et Do-
minique Voynet, ils fondent les
Verts en 1984. Ils déclarent en-
suite que « l’écologie n’est pas à
marier » : le “pôle alternatif”

rouge-vert a fait long feu
et le PS courtise en vain
Waechter pour obtenir
son soutien en 1988. 
Les socialistes se tour-
nent donc vers Lalonde.
Candidat aux présiden-
tielles de 1981, ce dernier
refusait néammoins de
s’engager durablement...
jusqu’à ce qu’il se voie
offrir un ministère en
échange du “label écolo”.
En 1990, Lalonde crée

Génération Ecologie, et avalise à
son tour la politisation de l’éco-
logie. GE attire les “associatifs”
de gauche qui ne se reconnais-
saient pas dans l’écologie “in-
transigeante” de Waechter.
Mais après le naufrage des socia-
listes aux législatives de 1993,
GE se divise suite aux déclara-
tions de son leader, favorable à un
“recentrage”. Chez les Verts,Voy-
net estime qu’il revient aux éco-
logistes d’incarner les valeurs
progressistes et renoue avec les
alternatifs. Waechter, mis en mi-
norité, quitte le parti en 1994 et
fonde le MEI, censé incarner les
“vraies” valeurs de l’écologie : ni
droite ni gauche, et pas d’alliance
sans “majorité culturelle”. Mais il
commet l’erreur de croire en un
électorat écolo indépendant, alors
qu’il se situe à 75% à gauche.
En 1997, une alliance avec les
socialistes permet aux Verts
d’accéder pour la première fois
aux responsabilités gouverne-
mentales. Mais le parti conserve
une position originale sur l’échi-
quier politique, oscillant entre
radicalité et ouverture.

SIMON BARTHÉLÉMY

« La terre
peut-elle
nourrir 

les hommes
et les

femmes ?
C’est le
B-A BA 

de 
l’écologie. »

Alain 
Lipietz

Manifestation à Fessenheim, le 7 mai 1973.

gagement politique. Ainsi, les
manifestations à vélo dans Paris
s’opposent au tout-automobile.
Les plus fervents disciples du
“naturalisme conservateur” sont
alsaciens : Solange Fernex,
amie proche de Hainard, et An-
toine Waechter, responsable  de
l’Association fédérative régio-
nale pour la protection de la na-
ture (devenue Alsace Nature).
Ce dernier récuse la gauche
comme la droite, tenantes du
productivisme. Mais les asso-
ciations étant incapables de
s’opposer aux grands projets
industriels de l’Etat comme le
nucléaire, la conquête du pou-
voir est indispensable. En 1973,
Waechter et Fernex fondent
“Ecologie et survie”, le premier
parti politique écologiste.
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Anne Vonesch : « Être militante,
c’est changer le monde »
L

E matin, pour rencontrer
Anne Vonesch, mieux
vaut faire un tour du côté
de son écurie à Erger-
sheim (Bas-Rhin). Là, en
face de sa maison, cette

femme de 48 ans prend
soin de ses deux che-
vaux. Sobrement vêtue,
elle nourrit Gitan et
Night Fever qu’elle a
sauvés de l’abattoir il y
a quatre ans. Cette
écolo de tous les com-
bats a toujours été pré-
occupée par le bien-être
des animaux.
Ancien médecin géné-
raliste – elle a cessé
d'exercer à la naissance
de son troisième enfant –, Anne
Vonesch met ses compétences
au service de ses luttes. « Je ne
suis pas une Brigitte Bardot al-
sacienne, mon approche est
scientifique et rationnelle »,
annonce-t-elle d'une voix douce
et ferme. 
Son sens de l’éthique, elle le
doit beaucoup à ses quatre an-
nées passées à étudier la théolo-
gie protestante en Suisse et en
Allemagne. L’originalité de ce
double cursus reflète une per-
sonnalité jugée complexe par
certains de ses anciens collabo-
rateurs. Si elle n’hésite pas à
s'exposer pour défendre ses
idées devant les médias et les
élus, elle est également pu-
dique, modeste, voire timide.

Pourtant, Anne Vonesch aurait
de quoi se vanter. De la lutte
contre l’installation de la ligne
à haute tension de Marlenheim
à la création, le 19 avril dernier,
de l’association Bien-être ani-

mal et éthique de l’éle-
vage, elle est omnipré-
sente.
Les personnes qui l’ont
cotoyée sont unanimes :
Anne Vonesch est volon-
taire, voire têtue. Le
maire d’Ergersheim se
souvient qu’après avoir
réclamé pendant une di-
zaine d’années l’implan-
tation d'arbres sur la
place de la mairie, elle
avait fini par obtenir

gain de cause. Désorganisée,
elle confie de son propre aveu «
manquer de rigueur ». Il est vrai
qu’elle se soucie peu des dates ;
à la question « quand ? », elle
répond souvent « ça n’a pas
d’importance ».

Hyperactive. Sous son im-
pulsion, le groupe Bruche d’Al-
sace-Nature organise en 1985
une exposition itinérante pour
sensibiliser l’administration et
le public à l'écosystème du Ried
de la Bruche. Conseillère muni-
cipale d'Ergersheim depuis
1983, elle défend la construc-
tion de la piste cyclable d'Erger-
sheim à Molsheim. Au Syndicat
intercommunal de traitement
des ordures ménagères de Mol-

sheim, elle a obtenu la création
d’un poste d’éco-conseiller. Au-
tant d'actions qui illustrent sa
définition du militantisme :
« Changer le monde ». Et la po-
litique ? Anne Vonesch,
membre des Verts, puis du MEI
d’Antoine Waechter, s’est pré-
sentée plusieurs fois aux canto-
nales et aux régionales sans ce-
pendant être élue.
Femme au foyer hyperactive,
mais d’un naturel calme, elle
doit jongler en permanence
entre vie associative et vie fa-
miliale : « J’ai fait le choix de
m’occuper de mon mari et de

mes trois enfants. Mais je suis
éternellement déchirée entre
mes devoirs familiaux et mes
activités militantes. Parfois,
j’ai du mal à tout gérer », se ré-
signe-t-elle. A la seule idée de
partir en vacances, elle frémit :
« Les vacances me déstabili-
sent. Ça m’oblige à abandon-
ner mes activités. » Révoltée,
elle ajoute : « Le tourisme ne
m’intéresse plus ; je me suis dé-
foulée quand j’étais jeune.
Maintenant, je veux visiter des
porcheries. »

ANTONIO LAGALA

ET ISABELLE FONTAINE

Apôtres de père en fils

Le cheval de bataille d’Anne Vonesch : la défense de la nature et des animaux.

Son fils, Philippe, y
est chargé de commu-
nication. Questions
croisées à deux géné-
rations de militants.

Qu’est-ce qui vous a
poussés à militer
pour la défense de
l’environnement ?
Roland : Au départ,
c’est l’aspect scienti-
fique qui a joué. En
tant qu’expert en éco-
logie végétale, j’ai pu
observer la dégrada-
tion des milieux natu-
rels. C’est aussi une
question de sensibi-
lité : j’aime les mi-
lieux aquatiques.
Dans les années 50,
les rivières étaient

nos piscines. J’ai nagé dans le
Rhin avant qu’il ne soit pollué.
C’était une expérience mer-
veilleuse ! Mais en quelques
années on l’a transformé en
égoût. On présentait ça comme
le prix du progrès. Je me rap-
pelle une discussion avec un in-
dustriel à l’époque où le Rhin

était dégueulasse : « On mettra
des poissons en plastique,
comme ça on n’en parlera plus
; quand tous les poissons seront
morts, on nous fichera enfin la
paix ! » Voilà le langage des an-
nées 60 !
Philippe : J’ai bien sûr été sen-
sibilisé par mon milieu fami-
lial. Quand j’étais jeune, on me
présentait la nature comme une
relique. J’entendais mon grand-
père et mon père dire « c’est
beau, mais avant il y avait en-
core plus de forêt juste à côté ».
Comme mon père était pêcheur,
je l’accompagnais et je me suis
retrouvé imbibé de nature sans
l’avoir demandé.
Quelles différences y a-t-il
entre le combat écologiste
d’aujourd’hui et celui d’au-
trefois ?
Roland : Les difficultés ne sont
pas les mêmes. Par exemple,
dans les années 70, on défen-
dait la forêt rhénane : le Port
autonome de Strasbourg voulait
faire une bande industrielle
continue, il était même ques-
tion d’éliminer l’agriculture de
la plaine d’Alsace pour en faire

une nouvelle Ruhr ! Aujour-
d’hui, la situation est différente,
les pouvoirs publics s’occupent
plus ou moins bien de la pollu-
tion industrielle : les industriels
sont soumis à des réglementa-
tions. Dans l’ensemble, ils
jouent le jeu.
Philippe : Il y a de nouveaux
combats : pour la maîtrise de
l’espace, contre le développe-
ment des routes et l’intensifica-
tion de l’agriculture... Alsace
Nature se définit comme faisant
ce que les pouvoirs publics ne
font pas. A mon arrivée en
1990-1991, la protection de la
nature était sur toutes les
lèvres, je me suis dit que les
choses étaient plus faciles
qu’aux débuts de l’association.
Mais c’est dangereux : on fait
croire aux gens que les pro-
blèmes sont en train d’être ré-
glés, du coup ils ne font rien. 
A la limite, on n’aurait plus be-
soin d’écologistes ! C’est un
piège. Une de nos priorités est
de montrer qu’on a encore be-
soin de protéger la nature.

PROPOS RECUELLIS PAR

CÉLINE AUCHER

Roland Carbiener et son fils Philippe : « On
a encore besoin de protéger la nature. »

ALSACE Nature est une
« empêcheuse » d’indus-
trialiser en rond. Depuis

plus de trente ans, cette fédéra-
tion d’associations milite pour
la défense de l’environnement.
Roland Carbiener, un des
membres fondateurs, a présidé
l’association de 1976 à 1996.
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« Je suis dé-
chirée entre
mes devoirs 
familiaux

et mes 
activités

militantes.
Parfois, j’ai

du mal 
à gérer. »

Anne 
Vonesch

1988
Antoine
Waechter 
réalise 3,84%
à l’élection
présidentielle
(9,3% en
Alsace).
1990
Brice Lalonde
fonde 
Génération
Écologie.
1992
12,8% aux
régionales
pour l’alliance
Verts-GE.
Marie-
Christine
Blandin
(Verts) élue
présidente 
de la Région
Nord-Pas-
de-Calais.
1994
Antoine
Waechter
fonde le
Mouvement
écologiste 
indépendant.
1995
Dominique
Voynet 
candidate à la
présidentielle
(3,68%).
1997 
Les Verts ont
six députés à
l’Assemblée
nationale.
Voynet entre
au gouverne-
ment.
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D
OMINIQUE VOYNET
peut être satisfaite.
Deux militants sur trois
ont approuvé le prin-
cipe de la participation
au gouvernement lors

du congrès des Verts français,
en novembre 1998. Depuis
deux ans, la ministre de l’envi-
ronnement et de l’aménage-
ment du territoire essaye de
donner une empreinte écolo-
giste au gouvernement Jospin :
conformément à l’accord Verts-
PS de février 1997, le projet de
construction du canal Rhin-
Rhône est suspendu et Super-
phénix fermé.
Dominique Voynet est aussi la
première à appliquer la loi sur
la circulation alternée les jours
de pic de pollution : le 1er oc-
tobre 1997, seules les voitures
aux immatriculations impaires
circulaient à Paris.

Contestation, compromis.
Mais, seule ministre verte, Domi-
nique Voynet peine à trouver sa
place au sein du gouvernement.
Lorsqu’elle défend la circulaire
européenne « oiseaux »
contre l’extension de la
période de chasse, les
chasseurs se braquent,
Lionel Jospin se tait et les
députés PS votent, comme
un seul chasseur, avec la
droite. 
La désillusion continue
avec le traitement des dé-
chets nucléaires. Domi-
nique Voynet réclame au-
près du Premier ministre
un laboratoire en surface
afin que le problème reste vi-
sible. Lionel Jospin ne s’attache
pas à ce genre de symbole : il
donne son feu vert à l’ouverture
de deux laboratoires souterrains.
Dominique Voynet est
consciente de son handicap :
« Quand on ne pèse qu’1/27e du
gouvernement, il faut savoir
composer. » En plein conflit des
sans-papiers, elle déclare que
« les Verts n’ont pas vocation à
se cantonner au seul ministère

de l’Environnement ». Mal lui
en prend. Lionel Jospin qualifie
d’« irresponsable » son appel à
la régularisation systématique.
Globalement, les militants se
montrent compréhensifs envers
l’exercice d’équilibriste auquel
s’adonne leur ministre : « Le but
d’une machine politique, c’est
de négocier des compromis »,

affirme Alain Lipietz,
économiste et porte-pa-
role des Verts. 

Difficultés des Grü-
nen. Outre-Rhin, le
poids des Verts au gou-
vernement semble plus
important : trois minis-
tères dont celui des Af-
faires étrangères. Mais
les premiers pas des
Grünen n’ont guère
convaincu. Depuis oc-

tobre, ils ont essuyé des échecs
répétés. La réforme du code de
la nationalité, qui prévoyait la
remise en cause du droit du
sang, sera plus timide que prévu
et la taxe verte sur les automo-
biles a été rejetée par le chance-
lier social-démocrate Gehrard
Schröder. Les reculades succes-
sives des Verts ont déçu leur
électorat. Sanction immédiate :
la déroute du candidat des Grü-
nen dans le fief écologiste du

land de Hesse lors des élections
de février dernier. 
Seul point positif : le gouverne-
ment a accepté le principe de
sortie du nucléaire. Cette ré-
forme sera certes étalée sur plus
de vingt ans, mais le débat a
montré que les idées écolo-
gistes étaient en progression.
Du nucléaire à la chasse, les
écologistes, qu’ils soient fran-
çais ou allemands, ne sont pas
au gouvernement pour faire de
la figuration. Mais les échecs
qu’ils ont essuyés leur ont fait
comprendre que le temps des
« coups de gueule » est révolu. 

GUILLAUME BERAUD

SEBASTIAN SEIBT

A l’épreuve du pouvoir
Pour les Verts, gouverner implique un changement 
de comportement.

Les verts ont gagné huit
sièges au Parlement Euro-
péen. 36 aujourd’hui, ils
étaient 28 en 1994. Suédois,
Belges et Portugais ont oc-
cupé les premières places.
En Suède, la sensibilité éco-
logiste est déjà ancienne. Ce
pays a opté il y a bientôt
vingt ans pour la fermeture
de ses centrales nucléaires.
Entre 1982 et 1985, le parti
écologiste Miljopartiel de
grona a établi son réseau lo-

cal et son journal officiel Alter-
nativet. En 1994, il a obtenu
17% aux européennes, le
meilleur résultat des Verts en
Europe.
En Belgique, les écologistes
(Ecolo en Wallonie, Agalev en
Flandre) ont souvent obtenu de
bons résutats électoraux (res-
pectivement 10,7% et 13% en
1994). Ils ont de nombreux
conseillers municipaux.
Dans les pays d’Europe du sud,
les écologistes sont peu implan-

tés. En Italie, Grèce et Es-
pagne, ils ont respectivement
réalisé des scores de 3,2%,
0,3% et 0,6%. 
Les écologistes portugais sont
une exception : ils ont recueilli
11,2% des suffrages en s’al-
liant aux communistes. Mais
bien que les Verts suédois,
belges et portugais réalisent de
bons scores, ils ont moins de
poids que leurs homologues
allemands et français.

CLAIRE MA

Parlement européen : + 8

point, Antoine Waechter, res-
ponsable du Mouvement éco-
logique indépendant, va plus
loin : « L’intervention de la
communauté internationale est
motivée par le principe de dé-
fense des droits de l’homme. Il
faut poser la nécessité d’un
devoir d’ingérence. »
Officieusement, les Verts re-
connaissent que leur participa-
tion au gouvernement les
convertit au réalisme politique.
« Depuis trois ans, on a appris
à faire avancer nos idées à pe-
tits pas. C’est mieux qu’une
force de contestation qui n’a
aucune influence politique »,
assure Yann Wehrling, délégué
alsacien au CNIR.

THOMAS NARDONE

CÉLINE ROUSSEAU

Du Larzac
au Kosovo
Le conflit
en Yougoslavie 
bouleverse 
les repères

Dominique 
Voynet :
entre les
idéaux
écologistes 
et les
contraintes
du pouvoir.
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« Nous
n’avons pas

vocation 
à nous 

cantonner
au seul 

ministère
de

l’environ-
nement. »

Dominique
Voynet

LES Verts ont-ils abandonné
leur légendaire principe de
non-violence ? C’est ce que

laisse penser la motion votée le
18 avril dernier par le CNIR
(Conseil national interrégional),
« le Parlement » des Verts.
72,7% des membres se sont pro-
noncés en faveur de la poursuite
des frappes de l’OTAN sur la
Serbie. Un chiffre qui a suscité
des raccourcis : les Verts seraient
devenus des « va-t-en-guerre ».
« Le pacifisme de départ n’est
pas renié », se défend pour-
tant Jacques Fernique, candi-
dat alsacien, en 29e position
sur la liste européenne des
Verts. La non-violence est un
des piliers de la pensée écolo-
giste depuis les années 70, de
la guerre du Vietnam à celle du
Golfe, en passant par la lutte
contre l’extension du camp mi-
litaire du Larzac.

Devoir d’ingérence. Ce
« pacifisme pur et dur » est au-
jourd’hui anecdotique. La ma-
jorité des Verts justifie les
bombardements en évoquant le
contexte yougoslave. « Milo-
sevic est un dictateur fasciste,
s’exclame la présidente des
Verts Alsace, Marie-Domi-
nique Dreyssé. Pour arrêter
l’épuration ethnique au Ko-
sovo, il fallait accepter les
frappes de l’OTAN. » Sur ce

DÉBATTRE

Manipulations gênantes
Organismes génétiquement modifiés :
informer les consommateurs.

L
ES Verts ne sont pas
contre le principe des
organismes génétique-
ment modifiés (OGM).
Nous estimons que si les
manipulations géné-

tiques permettent de résoudre
des problèmes de santé, nous
n’avons aucune raison de nous
y opposer. Mais il faut mettre
en balance les bénéfices et les
risques encourus », explique
Jacques Muller, ingénieur agro-
nome et porte-parole des Verts
alsaciens. Parce que ces risques
seraient multiples (allergies im-
prévisibles, résistance aux anti-
biotiques, propagation aux es-
pèces sauvages de caractères
indésirables), les écologistes
demandent un moratoire afin de
faire les recherches nécessaires. 
Le parti s’est donc trouvé dans

une position délicate lorsque
le gouvernement a autorisé, en
février 1998, sans débat préa-
lable, la mise en culture du
maïs transgénique de la so-
ciété Novartis. « Dominique
Voynet a pris cette décision
avec Louis Le Pensec. Cela a
constitué un conflit interne
important entre le parti et la
ministre. Avoir quelqu’un au
gouvernement ne nous em-
pêche pas d’avoir notre
propre opinion », souligne
Jacques Muller.
Aujourd’hui, l’autorisation de
cultiver le maïs de Novartis est
suspendue par le Conseil
d’Etat. Par prudence, les co-
opératives céréalières et l’As-
sociation des producteurs de
céréales et d’oléagineux ont
demandé aux agriculteurs alsa-

Sans-papiers : la déchirure
Socialistes et écologistes restent divisés sur la question des régularisations.

LA procédure de régularisa-
tion des sans-papiers est ter-
minée depuis fin 1998. Dans

le Bas-Rhin, 55% des de-
mandes ont été satisfaites : près
de 500 admissions au séjour,
plus de 400 rejets. 400 situa-
tions difficiles à vivre : les per-
sonnes concernées ne sont pas
expulsables mais n’ont pas de
permis de travail. Cette ques-
tion divise la majorité gouver-
nementale. Les Verts réclament
la régularisation systématique
de ceux qui en ont fait la de-
mande, position jugée irres-
ponsable par Lionel Jospin. 
A Strasbourg, Danièle Jouan-
not, conseillère municipale,
symbolise ces divergences.
Elue PS en 1995 sur la liste de
Catherine Trautmann, elle
s’était engagée contre les lois
Pasqua-Debré, peu avant l’ex-
pulsion de l’église Saint-Ber-
nard à Paris. Depuis que le

gouvernement Jospin a refusé
la régularisation globale, elle a
rejoint les Verts. « La question
des sans-papiers a été un point
de rupture ; la gauche s’est
dégonflée, elle n’a pas
tenu ses engagements. »
Aujourd’hui, Danièle
Jouannot officie en qua-
lité d’élue lors des par-
rainages. 
Dans le Haut-Rhin,
c’est Roger Winterhal-
ter (ex-PSU), maire de
Lutterbach, qui préside
les parrainages. Une
vingtaine de sans-pa-
piers en ont déjà bénéfi-
cié. A la tête d’une
structure locale, “Ci-
toyenneté solidarité
écologie”, créée pour se démar-
quer de l’accord électoral Verts-
PS, Roger Winterhalter entend
représenter « la vraie gauche
critique, alternative ».

Les parrainages apportent un
soutien aux personnes écartées
de la régularisation dont les
dossiers semblent les plus com-
plets. Au minimum, le parrain

s’engage à s’occuper
de son filleul en cas
d’arrestation ; il peut
aussi l’assister dans ses
démarches administra-
tives, voire prendre à
son compte les frais
d’avocat. 
Jean-Marie Brom,
porte-parole régional
des Verts, parraine Si-
soko, un Malien de 35
ans arrivé en France en
1991. Bien intégré, Si-
soko pensait être régu-
larisé avec la circulaire

Chevènement. Sa demande a
été rejetée. Après un recours du
comité de soutien à la préfec-
ture du Bas-Rhin, en janvier
1999, il est arrêté et conduit au

centre de rétention de Geispol-
sheim. Jean-Marie Brom ne dé-
colère pas : « Sisoko n’a jamais
fait de conneries. Il fait partie
des 60 000 “réguliers sans-pa-
piers” que le gouvernement a
promis de ne pas expulser,
parce qu’ils avaient volontaire-
ment communiqué leurs nom et
adresse à la préfecture. Il ne
s’est jamais caché et le paye
aujourd’hui. » 
Les Verts veulent élargir le dé-
bat à l’espace européen. Depuis
Schengen et Amsterdam, les
migrations se gèrent de plus en
plus à ce niveau. Les Verts ré-
clament aussi le démantèlement
des filières de travail clandes-
tin, un aspect important de la si-
tuation des sans-papiers : les
employeurs qui exploitent une
main-d’œuvre vulnérable et
bon marché sont rarement
poursuivis.

GUILLAUME MINAUX

Les surfaces
cultivées en
OGM ont
plus que dou-
blé en 1998,
passant de
11 millions
d’hectares en
1997 à
27,8 millions
(hors Chine)
l’année 
dernière.
Les plantes
concernées
sont le soja
(14,5 Mha),
le maïs 
(8,3 Mha),
le coton 
(2,5 Mha),
le colza
(2,4 Mha)
et la pomme
de terre 
(moins de
100 000 ha).

Un OGM (organisme généti-
quement modifié) est un être
vivant qui a reçu un gène
étranger par intervention arti-
ficielle. 
Cette manipulation permet de
construire des animaux et des
plantes “sur mesures” dotés
de caractéristiques inédites.
Elle peut rendre une espèce
totalement insensible aux
herbicides ou plus résistante à
certains insectes : une variété
de maïs commercialisée par

Novartis résiste à la pyrale,
papillon dont les chenilles
s’attaquent aux végétaux.
Aujourd’hui, on peut
consommer des OGM sans le
savoir. Les huiles de colza, la
lécithine de soja peuvent
avoir subi une modification
génétique. Or ces produits
sont contenus dans beaucoup
de nos aliments (pain, beurre,
plats cuisinés) qui ne sont pas
toujours signalés comme
comportant des OGM.

Qu’est-ce qu’un OGM ?
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ciens de ne pas planter de maïs
transgénique. « Cette décision
est essentiellement due à la
pression de l’opinion. La
grande distribution n’a pas en-
vie de vendre des aliments por-
tant la mention “produit à par-
tir d’OGM” pour ne pas
déplaire aux consommateurs »,
explique Christian Hosy,
chargé de mission à France Na-
ture Environnement. 

Étiquetage obligatoire. Un
réglement communautaire sti-
pule que cette mention est obli-
gatoire pour tous les produits
fabriqués depuis le 2 septembre
1998. Selon les Amis de la
Terre, la réglementation pré-
sente « d’énormes lacunes ».
Elle exempte nombre de pro-
duits de l’obligation d’étique-

tage : par exemple, les dérivés
du maïs comme l’amidon
contenu dans le pain ou les
pâtes. Pour combler ces la-
cunes, la Commission euro-
péenne prépare une liste de
produits qui auront besoin
d’être étiquetés. Elle pense
aussi à la fixation d’un seuil de
2% au-delà duquel le produit
devra porter la mention “dérivé
d’OGM”.
Mais les violations de la régle-
mentation sont encore fré-
quentes. En avril, le mouve-
ment écologiste allemand
Bund et Alsace Nature ont dé-
couvert des semences prove-
nant des Etats-Unis : elles
contenaient des OGM sans que
cela soit mentionné.

MARIE-CLAUDE HARRER

Les Verts
réclament

la régulari-
sation sys-
tématique

de ceux 
qui l’ont

demandée,
position 

jugée irres-
ponsable

par Lionel
Jospin.
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S’ENTENDRE

Réfléchir ensemble

Vous voyez l’Europe comme
celle des régions : est-ce le re-
nouveau du slogan “Penser glo-
bal, agir local” des années 70 ?
Stéphanie Günther : La vie des
gens se joue dans un rayon de
50 km. Bien sûr, les grandes dé-
cisions sont prises à Bonn, mais
c’est au niveau régional que l’on
voit vraiment ce dont on a be-
soin. La coopération, surtout
dans le domaine de l’environne-
ment, doit passer le Rhin. Les
Verts, très critiques à l’égard de
la technique génétique, sont
contre l’idée de faire de la vallée
du Rhin une “Bio-valley”. Nous
y opposons un modèle de déve-
loppement écologique, fondé
sur l’agriculture et le tourisme,
du Dreyeckland (pays des trois
frontières) qui comprend une
partie du Bade-Wurtemberg, de
la Suisse et de l’Alsace. 
Tentez-vous de développer le
Dreyeckland sur le plan poli-
tique également ?
Il existe une tradition d’initia-
tives menées lors des luttes

contre la centrale nucléaire à
Wyhl (Bas-Rhin) et l’usine de
verre à Hombourg (Haut-Rhin).
La coopération transfrontalière
existe mais elle est liée à des pro-
jets particuliers. J’ai essayé de
l’institutionnaliser en établissant
des contacts entre les groupes
politiques écologistes des trois
régions pour que chacun cesse
de travailler dans son coin.
Le Conseil rhénan a été créé
en décembre 1997. Il organise
la concertation politique de
l’ensemble des élus du Rhin
supérieur. Comment tra-
vaillez-vous avec vos homo-
logues suisses et français ?
Nous (les Verts) présentons nos
idées ou exigences indépen-
damment des nationalités.
L’objectif est de parler d’une
seule voix pour mieux être en-
tendus et faire pression plus ef-
ficacement sur les institutions.
Mais trouver une base com-
mune est vraiment un pro-
blème, le mouvement écolo-
giste est très divisé. 
La bonne volonté suffit-elle à
effacer le fait qu’il y a trois cul-
tures politiques différentes ? 
Lors d’une réunion à Bâle sur la
pollution atmosphérique, cha-
cune des trois délégations avait
sa solution : les Suisses prô-
naient l’interdiction de circuler,
ce qu’on ne peut envisager en
Allemagne ou en France, où les
transports sont sacro-saints.
Et il est peu aisé de critiquer un
autre pays. C’est une des diffi-
cultés de la coopération trans-
frontalière : la participation de
l’autre côté est souvent vécue
comme une ingérence dans les
affaires intérieures... 
En tant qu’Allemande, je peux
difficilement arriver en Alsace
et dire “vous avez tout faux,
nous savons tout mieux que

vous”. Cela peut aussi être dé-
formé par des groupes d’ex-
trême droite : “les Allemands
nous disent, comme il y a cin-
quante ans, ce qu’on a à faire”.
C’est pourquoi il faut être très
prudent. En tant que politi-
cienne, je ne peux demander
des comptes qu’à mon propre
pays, ou attaquer le gouverne-
ment du Bade-Wurtemberg.
Un Conseil rhénan doté de
plus de pouvoirs pourrait-il

Pour une concertation 
entre les deux pays
Créé en 1997, le Conseil rhé-
nan est un organe transfronta-
lier d’information et de concer-
tation politique qui représente
l’ensemble des élus locaux de
l’espace du Rhin supérieur. Il
siège deux fois par an en
séance plénière dans le pays
qui exerce la présidence. Il est
composé de 71 membres, dont
26 représentants alsaciens, 26
du Bade-Wurtemberg, 8 du
Rhénanie-Palatinat et 11 de la
Suisse du Nord-Ouest.
Sa mission : développer les pro-
jets transfrontaliers. Pour ce
faire, il a mis en place quatre

commissions sur les thèmes
“économie et marché du tra-
vail”, “transports et aménage-
ment du territoire”, “agriculture
et environnement” et “culture,
jeunesse, et formation”.
Le Conseil rhénan n’a pas de
pouvoir décisionnel : il prend
des résolutions qui s’adressent
aux gouvernements, aux collec-
tivités locales et aux établisse-
ments publics. Il les éclaire sur
des dossiers comme la
connexion des TGV aux réseaux
allemand et suisse, la Bio-valley,
l’agenda 2000, le bilinguisme ou
le trafic poids lourds.

Paroles d’élus écolos

Colmar

Kaysersberg

Haguenau

Saverne

Lauterbourg

Reichstett

Strasbourg

Belfort

Mulhouse
Thann Chalampé

Neuf-Brisach

Basel

Freiburg

BAS-RHIN

HAUT-RHIN

ALLEMAGNE

SUISSE

Pollution d'origine industrielle en Alsace

Pollution de l'air

Pollution de l'eau

Source : DRIRE Alsace, Bilan 1997

Pour Stéphanie
Günther,

l’aménagement
du territoire

concerne 
les deux côtés

de la frontière.

Henri Stoll, maire de Kaysersberg,
3 000 habitants. 
« Depuis que je suis maire, j’ai interdit la
circulation des voitures dans la vieille
ville. On peut penser que c’est une me-
sure anti-touristes. Pas du tout ! Je sou-
haite simplement qu’on puisse respirer à
Kaysersberg. La mise en place d’une cen-
taine de bancs, le nettoyage systématique
des bords de rivières, la construction de 6
km de pistes cyclables rendent cette ville
plus agréable à vivre, donc plus écolo-
gique. Actuellement, nous construisons
aussi une piscine chauffée au bois. »

Fabienne Arnold, adjointe au maire
de Mulhouse, chargée de l’urbanisme. 
« J’ai été militante, j’ai connu les barri-
cades. Maintenant, je suis derrière un bu-
reau et je traite des dossiers. Les militants
ont un contre-pouvoir. L’élu, lui, agit par
compromis. Nous n’avons pas la capacité

Députée des Grünen au Parlement du Bade-Wurtemberg,
Stéphanie Günther est en charge de la coopération transfrontalière.

La Bio-
valley,

lieu de la 
biotechnologie

trinationale
dans le Rhin 

supérieur,
réunit grosses
entreprises et

PME de 
l’agriculture,
l’alimentaire,

la santé et 
l’environne-
ment. Une 

véritable 
Silicon 

Valley des
sciences 

de la vie.

DR

de modifier les habitudes de chaque ci-
toyen, alors nous agissons sur le quoti-
dien. Nous distillons les mesures pour
faire changer les comportements progres-
sivement. Ce n’est pas spectaculaire,
mais ça a le mérite d’être efficace. »

Hugues Stoeckel, conseiller régional
depuis 1998.
« En tant que parti politique, les Verts
doivent composer. Nous acceptons de
mettre les mains dans le cambouis. Se
mettre avec le PS, c’est du cambouis, ce
n’est souvent pas très reluisant. Ce qui
compte pour nous, c’est d’infléchir le
cours des événements. Mon seul pro-
blème : ne pas créer un amalgame dans
l’opinion entre moi et les élus socia-
listes. Nous ne formons pas un bloc.
Mon identité verte doit être préservée. »

PROPOS RECUEILLIS PAR

SYLVIE LECHERBONNIER

rendre la coopération trans-
frontalière plus efficace ?
J’aimerais faire du Conseil rhé-
nan un véritable parlement, c’est-
à-dire une institution élue par le
peuple, avec des compétences
par exemple dans la planification
des infrastructures ou dans le dé-
veloppement agricole. Ce serait
déjà un premier pas vers une co-
opération transfrontalière directe.

PROPOS RECUEILLIS PAR

SOPHIE KELLER
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Editorial

La pointeuse sera-t-elle remise
au goût du jour ?

Les salariés restent passifs 
face à une loi dont ils perçoivent mal
les conséquences.

L
’OUVRIER d’Yves
Montand s’en allant flâ-
ner sur les grands boule-
vards, pimpant après la
journée de turbin, est
mort il y a bien long-

temps. Pour peu qu’il ait ja-
mais existé. Aujourd’hui, les
médecins du travail en témoi-
gnent, les salariés sont épuisés.
Trop de boulot. Pendant ce
temps, au moins trois millions
de chômeurs rongent leur
frein.
La loi Aubry « d’orientation et
d’incitation à la réduction du
temps de travail » dite “loi des
35 heures” affiche aujourd’hui
un bien modeste bilan. Peu
d’accords, peu de nouveaux
emplois. Dans le fond, elle de-
vait ressusciter l’ouvrier d’Yves
Montand, le bleu de travail en
moins, le col blanc en plus. Of-
frir un salaire et du temps libre
à des centaines de milliers de
gens. Moins de fatigue aussi.
On est loin du compte. 
Pour se consoler, on cite les
bons élèves, au premier rang
desquels l’Alsace. Mais même
ici, à y regarder de plus près,
pas de quoi pavoiser. Bien sûr,
en nombre de signatures, la ré-
gion se classe deuxième au pal-
marès national. Mais ce succès
est dû en grande partie au dy-
namisme imprévisible des pe-
tites entreprises locales. En vo-
lume, le nombre de salariés
concernés n’est guère élevé.
Même constat côté emplois
créés. Du reste, les salariés se
mobilisent peu. Les syndicats

peinent à s’accorder tandis que
le patronat s’émeut d’un rien.
Personne ne semble croire qu’il
y ait vraiment quelque chose à
gagner à cette réduction du
temps de travail.
Pourtant, travailler 35 heures au
lieu de 39, c’est tentant.
Pourtant, se voir offrir l’oppor-
tunité de repenser l’organisa-
tion de son entreprise, d’ac-
croître sa productivité via la
réduction du temps de travail,
c’est tentant.
Mais pouvait-on, dans le cadre
de cette loi, et en deux ans seu-
lement, concilier ces aspira-
tions contraires ?
Promettre, comme le fit Mar-
tine Aubry, des accords “ga-

gnant-gagnant” relevait peut-
être de la gageure. La politique
du “ni-ni” – ni tout emploi, ni
tout flexibilité – chère à la mi-
nistre de l’emploi et de la soli-
darité laisse en fait jouer les
classiques rapports de forces.

Tâtonnements. Du coup,
les salariés, fragilisés par la
crise du marché du travail, ne
peuvent s’attendre à un vrai
progrès, notamment dans leur
vie quotidienne. Et les patrons
peuvent assez tranquillement
jouer la montre. Pour ne rien
arranger, les partenaires navi-
guent souvent à vue. Beaucoup
d’expérimentations et peu de
certitudes. Les réaménage-
ments consécutifs à la loi Au-
bry occasionnent quelquefois
des surprises ; dans une entre-
prise, toucher aux horaires c’est
toucher à toute l’organisation,
jusqu’au nombre de toilettes.
C’est changer d’époque.
La prudence s’impose. Car à ce
jeu de dominos, le code du tra-
vail et les conventions collec-
tives pourraient être malmenés,
sinon jetés aux oubliettes. Chez
certains syndicats patronaux, la
menace est brandie. Une se-
conde loi, la fameuse «loi-ba-
lai», prévue pour la fin de l’an-
née, devra la repousser. Et
rendre sa crédibilité à cette re-
vendication de réduction du
temps de travail, vieille d’un
siècle et demi. En créant vrai-
ment des emplois.

JEAN-MICHEL AMITRANO

JÉRÔME VAL
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35 heures

Une vieille histoire
1848 : Dans l’industrie, la durée du
temps de travail est de 12 heures par
jour. Elle passera à 10 heures en 1900.
1906 : Instauration d’un jour de repos
hebdomadaire.
1919 : Vote de la loi sur la journée de
8 heures.
1936 : Le Front populaire adopte les
40 heures par semaine dans un
contexte de grève générale. Il arbitre
pour la première fois les négociations
entre syndicats et patronat.
Instauration des 2 semaines de congés
payés.
1956 : Troisième semaine de congés
payés.
1968 : Les accords de Grenelle rendent
la semaine de 40 heures effective. La
quatrième semaine de congés payés
devient obligatoire en 1969.
16 janvier 1982 : Le gouvernement
fixe la durée légale du travail à 39
heures. La cinquième semaine de
congés payés est généralisée.
1993 : La loi quinquennale introduit la
possibilité de négocier une
annualisation de la durée du travail.
Elle privilégie la réduction individuelle
du travail et favorise le temps partiel.
L’article 39 allège les charges des
entreprises qui appliquent la réduction
du temps de travail (RTT).
31 octobre 1995 : Accord
interprofessionnel qui lie annualisation
et réduction du temps de travail. Il rend
obligatoires les négociations de
branches.
11 juin 1996 : Promulgation de la loi
de Robien.
10 octobre 1997 : Conférence
nationale sur l’emploi. Lionel Jospin y
annonce une loi-cadre prévoyant la
semaine de 35 heures.
19 mai 1998 : La loi Aubry est
adoptée, elle est promulguée le 12 juin.
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En un siècle, la
durée annuelle
du temps de tra-
vail a été divi-
sée par deux.
A l o r s q u ’ e n
1870, elle se si-
tuait aux alen-
t o u r s d e
3 0 0 0 h e u r e s
par an, elle os-
c i l l e a u j o u r -
d ’ h u i e n t r e
1 500 heures en
Suède et 1 900
heures environ
au Japon.
En France, la
mise en place
des congés
payés, les réduc-
tions succes-
sives des durées quotidiennes
ou hebdomadaires des heures
travaillées et l’instauration de
jours fériés ont entraîné cette
baisse. Les revendications so-
ciales pour une meilleure qua-
lité de vie et, parallèlement, la
croissance économique et le

COMPRENDRE

Le remède Aubry

M
ARTINE AUBRY
n’a pas toujours cru
en la réduction du
temps de travail
(RTT). En 1991,
alors ministre du tra-

vail, elle affirmait : « Diminuer
le temps de travail ne créera
pas d’emplois. » Elle change de
ton en 1993 et qualifie la RTT
de « priorité pour diminuer le
chômage et améliorer les
conditions de vie. » Mais les
tentatives ont toutes échoué ;
l’idée est mise en sommeil.
En 1996, Gilles de Robien lui
redonne du souffle. Le député-

maire d’Amiens veut rétablir
« le goût d’entreprendre et de
consommer » des Français. Sa
loi prévoit une diminution des
charges patronales (40% la pre-
mière année et 30% les deux
suivantes) pour les entreprises
qui réduisent le temps de travail
de 10%. Si la RTT est de 15%,
les cotisations baissent de 50%
par an, puis de 40. Seule obliga-
tion pour les entreprises : main-
tenir la RTT pendant sept ans. 
La loi présente deux dispositifs :
elle exonère d’une partie des
charges sociales les entreprises
qui diminuent le temps de tra-

vail pour embaucher (volet “of-
fensif”) ou ne pas licencier (vo-
let “défensif”). 65 entreprises
alsaciennes ont signé un accord
de Robien et leurs salariés ont
accepté la flexibilité. Cette loi a
mis fin au blocage hérité de
l’échec des 39 heures.

Renforcer la solidarité. En
1997, Lionel Jospin prépare le
terrain des 35 heures et organise
une “conférence sur l’emploi,
les salaires et la durée du tra-
vail”. Le 10 décembre, Martine
Aubry dépose un premier projet
qui déclenche les
foudres du CNPF. La loi
“d’orientation et d’inci-
tation relative à la réduc-
tion du temps de travail”
est  promulguée le 13
juin, après des mois de
course aux amende-
ments (près de 1 800 ont
été déposés). « Cette loi
marque la volonté de re-
fuser le chômage, elle
est le point de départ de
la négociation qui ren-
forcera démocratie et solidarité
dans l’entreprise », déclare le
ministre.
Les entreprises devront passer
aux 35 heures au 1er janvier
2002, celles de plus de vingt sa-
lariés dès le 1er janvier 2000.
Toutefois, si les effectifs d’une
PME dépassent vingt salariés
entre le 1er janvier 2000 et le 31
décembre 2001, elle pourra
n’adopter les 35 heures qu’en
2002.
La RTT permettra d’augmenter
le nombre de jours de repos,
d’alimenter un compte épargne-
temps ou d’annualiser le temps
de travail. Les salariés qui tra-
vailleront plus que la durée lé-
gale seront payés en
heures supplémentaires. Toutes
les entreprises ne sont pas

concernées par la loi. Y échap-
pent les hôpitaux publics, la
SNCF, la RATP et les fonction-
naires.

Une loi lacunaire. La loi
Aubry est originale, car elle
“oriente et incite”. L’incitation
revêt deux formes : la négocia-
tion et les aides. Les entreprises
peuvent attendre 2002, mais la
loi incite patronat et syndicats à
discuter des modalités de la
RTT. En choisissant de négo-
cier, l’entreprise bénéficie d’al-
lègements de charges sociales.

Si elle réduit la durée
du travail de 10% et
augmente l’effectif de
6% – ou préserve 6%
des postes lors d’un
plan social – elle aura
droit à des aides de
l’Etat. Celles-ci s’élè-
vent en 1998 à 8 000 F
par an et par salarié.
Dégressives de 1 000 F
par an, elles se stabili-
seront à 5 000 F la cin-
quième année. Si la

RTT atteint les 15% et les em-
bauches 9%, l’aide sera de
13 000 F. Une majoration sup-
plémentaire de 1 000 F est pré-
vue pour les entreprises qui
font des efforts, comme embau-
cher des handicapés, des chô-
meurs de longue durée ou des
jeunes.
Au 30 septembre, les pouvoirs
publics devront présenter au
Parlement le bilan des négocia-
tions. La loi n’évoquait ni les
cadres, ni l’incidence des 35
heures sur le Smic, ni le pro-
blème du temps partiel auquel
il faudra donner une nouvelle
définition. Toutes ces lacunes
devraient être comblées par la
seconde loi, qui sera votée
avant la fin de l’année.

ESTELLE SCHMITT

progrès technique, ont permis
cette limitation progressive de
la durée du travail. Aujour-
d’hui, au-delà du confort des
travailleurs, le passage aux 35
heures est avant tout un instru-
ment de lutte contre le chô-
mage.
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du travail de 1960 à 1995
Evolution de la durée annuelle

« Bouleverser les mentalités »
La réduction du temps de tra-
vail est-elle conciliable avec
l’état d’esprit qui veut, en
France, qu’on soit reconnu
par sa quantité de travail ?
Il existe surtout chez les
cadres. La RTT doit boulever-
ser les mentalités et amener
des interlocuteurs opposés
jusqu’alors dans l’entreprise
(salariés et dirigeants) à consi-
dérer leurs intérêts complé-
mentaires. Pour les cadres, la
RTT peut prendre des formes
différentes ; pas forcément 35
heures par semaine, mais par-
fois une semaine de congés
supplémentaire, des jours ré-
cupérés ici ou là. Il faut
l’adapter aux formes de travail
de chacun.

BE N O Î T H A M O N e s t
conseiller politique de
Martine Aubry. Il est plutôt

satisfait de l’application ac-
tuelle de la loi sur les 35
heures. Même si elle suppose
encore un changement dans les
mentalités.

La situation actuelle corres-
pond-elle aux objectifs de la
loi Aubry ?
Elle est conforme à la volonté
politique du gouvernement et à
ses objectifs. Il faut donner à
chacun une vision globale de
l’entreprise et non plus dépen-
dante d’intérêts individuels.
Les négociations obligent le
patron à s’intéresser à la vie
des salariés et les salariés à

s’intéresser à la compétitivité
de l’entreprise. C’est d’autant
plus difficile qu’en France on
est peu habitué à la négocia-
tion collective.
Aujourd’hui, en phase incita-
tive, un patron sur deux négo-
cie ou souhaite le faire. Les
grands groupes négocieront
peu à peu, de façon décentra-
lisée. La réduction du temps
de travail ne remet pas en
cause la croissance et le sec-
teur public négocie aussi.
Pour ce qui est des créations
d’emplois, nous sommes dans
les temps. Martine Aubry pré-
voyait 40 000 à 50 000 em-
plois créés fin 99. Ils le sont
déjà et un million de salariés
sont désormais aux 35 heures. 

Objectif de la réduction du temps de travail : lutter contre le chômage 
et améliorer les conditions de vie.

Le temps de travail dans le monde
« Cette loi

est le départ
de la 

négociation
qui 

renforcera
démocratie
et solidarité
dans l’en-
treprise. »
Martine
Aubry

Réduction du
temps de 

travail (RTT) :
la durée légale

hebdomadaire de
travail est fixée

depuis 1982 à 39
heures. La loi 

Aubry doit 
abaisser ce 

plafond à 35
heures.

Flexibilité :
adaptation des
effectifs et des

horaires de 
travail aux 
besoins de 

l’entreprise.

Convention 
collective :

convention qui 
régit les relations

du travail dans
tout ou partie

d’une branche. Elle
est négociée par

les partenaires
sociaux.

Annualisation:
le temps de tra-

vail est générale-
ment calculé sur

la 
semaine.

L’annualisation,
outil de flexibilité,

est un calcul sur
l’année.

Compte
épargne-temps:
les dépassements
d’horaires, au lieu
d’être rémunérés,

sont placés sur 
un compte que 

l’employé pourra
utiliser pour 

bénéficier d’une
période de repos 

supplémentaire
ou d’une 

formation.

La société du temps libéré
est-elle compatible avec la
flexibilité introduite par la
RTT dans l’organisation du
travail ?
Nous voulons permettre aux
individus de gagner du temps
libre pour s’épanouir, s’enga-
ger. Si de nouvelles souplesses
dans l’entreprise sont souhai-
tables, il faut aussi garantir de
nouvelles sécurités pour le sa-
larié. La seconde loi, en s’ins-
pirant des milliers d’accords
déjà signés, conciliera réduc-
tion du temps de travail, créa-
tion d’emplois, amélioration
des conditions de travail et ren-
forcement de la compétitivité.

PROPOS RECUEILLIS PAR

LAURENCE ALLARD

COMPRENDRE

Une révolution au ralenti
Priorité du gouvernement Jospin, la loi ne séduit pas les entreprises.  

c’est-à-dire générateurs d’em-
plois nouveaux. Mais depuis
l’entrée en vigueur de la loi
Aubry, 42 834 emplois seule-
ment ont pu être créés et
13 933 préservés. 
On est loin des prévisions opti-

mistes de janvier 1998
qui tablaient sur
150 000 créations d’em-
plois par an. Au mois de
mars, le rapport parle-
mentaire du député so-
cialiste Gaëtan Gorce
présentait toutefois des
conclusions encoura-
geantes : d’ici à l’an
2002, les 35 heures de-
vraient créer au mini-
mum 250 000 emplois
dont 70 000 à 100 000 à

la fin de cette année. 

Attentisme de rigueur. Les
entreprises arguent du flou qui
entoure la deuxième loi prévue
à l’automne prochain pour jus-
tifier leur peu d’empressement
à s’engager. Se lancer dans des
négociations dont elles ne
connaissent pas les modalités
sur des points aussi sensibles
que les heures supplémentaires
ou le temps de travail des
cadres les inquiète. Autre in-
terprétation possible, l’atten-

tisme stratégique : en repous-
sant au maximum l’aboutisse-
ment des négociations, les en-
treprises imposent une
pression supplémentaire au
gouvernement pour l’élabora-
tion de la loi-balai.
Les entreprises qui ont déjà
conclu des accords ont su tirer
les avantages d’une loi
qu’elles considéraient comme
une contrainte. Outil le plus
utilisé pour la contourner : la
flexibilité. Tout d’abord refu-
sée par Martine Aubry, l’an-
nualisation du temps de travail
s’est généralisée dans les ac-
cords. A ce jour, elle concerne-
rait plus de la moitié des entre-
prises signataires. L’enjeu des
heures supplémentaires relève

de la même logique. Actuelle-
ment plafonnées à 130 heures
par an et par salarié, elles
s’élèvent dans certains accords
– celui de la branche métallur-
gie notamment – jusqu’à 180
heures. 
La loi-balai décidera des nou-
velles orientations. A gauche,
les critiques se font entendre.
Les Verts et les communistes
réclament des décisions radi-
cales pour relancer la création
d’emplois. Le patronat espère
au contraire que les règles res-
teront aussi souples en ma-
tière de flexibilité du temps de
travail. Au gouvernement
d’affirmer clairement ses
priorités.

STÉPHANIE PICHON

> à 500 salariés

20 à 500 salariés

- 20 salariés

46 %
50 %

4 %

Accords signés
(au 7 juillet 99)

Salariés concernés
(au 5 mai 99)

83,2 %

15,7 %
1,1 %

Répartition des accords Aubry signés
et des salariés concernés par taille d'entreprise (en %)

Source : Ministère de l'emploi

maine, surtout l’été, avec les
pointes d’activité. Pendant
quatre ou cinq semaines, on
travaille 9 h par jour du lundi
au vendredi. Pour ces pé-
riodes, on est prévenu 14
jours à l’avance. 
Comment est géré le temps
de travail ?
On demande à l’avance au chef
de service de prendre quelques
heures dans la journée. S’il est
d’accord, c’est décompté de
nos congés. A la fin de l’année,
on ne doit pas dépasser 70
heures supplémentaires. Sinon
on peut les transformer en jours
de repos ou on se les fait payer.  
Êtes-vous satisfait du passage
aux 35 heures ?
L’inconvénient, c’est le rythme
irrégulier des horaires, surtout
en été. On est plus fatigués
qu’avant. Cependant j’appré-
cie les week-ends de trois
jours, d’autant que je suis papa
depuis deux semaines.

PROPOS RECUEILLIS PAR

GRÉGOIRE LECALOT-CAILLARD

BERNARD BEY, 37 ans,
est agent de conditionne-
ment à la brasserie Mé-

téor. L’entreprise est passée
aux 35 heures en 1996 avec la
loi de Robien. Elle a embau-
ché 17 personnes et mis en
place une annualisation dans
une plage de 0 à 44 heures par
semaine.

Quels sont aujourd’hui vos
horaires de travail ?
Nous sommes répartis en deux
équipes, une semaine sur deux.
Quand on est du matin, on
commence à 4 h et on finit à
12 h 30, du lundi au vendredi.
L’après-midi, c’est de 12 h 30 à
20 h du lundi au jeudi. Avant le
passage aux 35 heures, on tra-
vaillait toute la semaine.
Comment se déroulent les
modulations d’horaires ?
Les semaines où on est du
matin, on fait 40 h. De
l’après-midi, 32 h. Nous pou-
vons aller jusqu’à 44 h par se-

Loin des objectifs
MICHEL HUSSON, écono-

miste à l’Institut de re-
cherche économique et so-

ciale de Noisy-le-Grand, juge
les premiers résultats de la loi
Aubry.

Les responsables politiques
attendent de la réduction du
temps de travail une baisse
du chômage. Cette mesure
est-elle adaptée ?
Les 35 heures devraient per-
mettre de créer environ 200 000
emplois en 1999 et 2 000 selon
les estimations du gouverne-
ment et de l’Office français des
conjonctures économiques
(OFCE). Or le potentiel opti-
miste de créations d’emploi
était de 700 000. En réalité, peu
d’entreprises sont concernées.
Une fois les 35 heures appli-
quées, elles ne s’accompagnent
pas d’embauches proportion-
nelles. Paradoxalement, les ac-
cords sont souvent, grâce à
l’annualisation, un moyen
d’économiser des embauches
en les calculant au plus près.
De nombreux observateurs
parlent d’une relance de la
négociation. Peut-on dire
qu’il y ait un renouveau du
dialogue social ?
Le problème est que c’est la loi
elle-même qu’on négocie alors
qu’elle devrait fournir le cadre
de la négociation. On change la
durée légale, donc il s’agit bien

d’une loi, mais on laisse ou-
verte la possibilité d’en annuler
les effets sur l’emploi. La durée
légale est en effet le seuil au-
delà duquel commencent les
heures supplémentaires qui
coûtent plus cher à l’em-
ployeur. Or, précisement, la loi
permet de gommer cette
contrainte par l’annualisation.
La négociation a souvent pour
effet de vider peu à peu de son
contenu la notion même de du-
rée légale. Cela signifie que le
dosage entre cadre législatif et
espace de négociation a été fait
de manière trop favorable aux
patrons.
Un an après le vote de la loi,
les 35 heures sont-elles déjà
un “ échec ” ?
C’est un échec prévisible. En
neuf mois, les accords n’ont ré-
duit la durée du travail que pour
près de 800 000 salariés sur les
13 millions du privé. Ils n’ont
créé que 43 000 emplois et
« évité » 14 000 licenciements.
C’est l’enterrement d’une bonne
idée. On peut au contraire en dé-
duire que la loi était insuffisante
et qu’il va falloir l’améliorer sur
plusieurs points. Il faudrait no-
tamment subordonner les aides
aux créations d’emplois comme
dans la loi de Robien et limiter
le recours aux heures supplé-
mentaires.

PROPOS RECUEILLIS PAR

JÉRÔME VAL

Le quotidien flexible
Selon le 
ministère
de l’emploi,
4 076 
accords ont
été signés
depuis 
l’entrée 
en vigueur de
la loi Aubry.
Ces accords
concernent
actuellement
1 150 000
salariés. Ils
ont permis de
créer 42 834
emplois et
d’en préserver
13 933. Dans
trois cas sur
quatre, les
embauches
sont 
intégralement
en contrat 
à durée 
indéterminée.
18,5% des
embauches
concernent
des jeunes 
de moins 
de 26 ans.

P
RÉVUE pour créer des
emplois, la loi Aubry est
aujourd’hui confrontée
à l’épreuve du terrain.
Dix mois après sa publi-
cation, le 13 juin 1998,

la mécanique a du mal à démar-
rer. Moins de 4 100 en-
treprises ont signé un
accord sur la réduction
du temps de travail.
Bilan modeste si l’on
sait que cela représente
à peine 10% des entre-
prises et des salariés
concernés par la date
butoir du 1er janvier
2000. 
Contre toute attente,
presque la moitié des
accords ont été signés
par les entreprises de moins de
20 salariés ; l’échéance du pas-
sage aux 35 heures en ce qui les
concerne ne tombera pourtant
qu’au 1er janvier 2002. Pour
beaucoup, les aides offertes par
le gouvernement ont provoqué
un effet d’aubaine. Les plus dy-
namiques, envisageant de toute
façon de créer des postes, ont
sauté sur l’occasion. 
C’est essentiellement sur la
question de l’emploi que le bât
blesse. Certes, 93% des ac-
cords signés sont offensifs,

Les entre-
prises 

les plus 
dyna-

miques,
envisageant

de toute 
façon de
créer des

postes, ont
sauté sur

l’occasion.
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entreprise de 17 salariés a pré-
féré anticiper l’obligation et
profiter des incitations finan-
cières de la loi Aubry. Avec le
gel des salaires sur trois ans, le
coût du passage aux 35 heures
devrait être amorti. Comme
tous les métiers de l’artisanat,
la manufacture ne compte pas
sur des gains de productivité
pour l’absorber.
Les salariés travaillent encore
40,5 heures par semaine contre
41,5 auparavant. « Pour l’orga-
nisation interne, il était plus fa-
cile de continuer sur un rythme
assez élevé », se défend Willy
Hahn, le délégué du personnel
à l’initiative de ce changement.
Les salariés prennent six se-
maines de repos supplémen-
taires. Cinq mois après, ils ap-
précient leurs nouvelles
conditions de travail.  Le climat
social est détendu. Le choix des
semaines de congés se fait par
consensus. Un choix rarement
remis en cause par une charge
de travail imprévue car les
commandes sont connues deux
ou trois ans à l’avance.

MARYLINE BARATE

LES 35 heures ? On ne se
presse pas au portillon »,
note le président de la confé-

dération générale des PME du
Bas-Rhin, Gaston Girard. Les
dirigeants des entreprises de
moins de 20 salariés pestent
aussi contre le dispositif Aubry.
Ils attendent l’arme au pied la
date butoir du 1er janvier 2002.
« Nous craignons que les 35
heures alourdissent nos coûts.
Surtout dans une région fronta-
lière, comme la nôtre, où il
existe une forte concurrence »,
soutient Gaston Girard.
Officiellement, la Confédéra-
tion d’artisanat d’Alsace est
elle aussi opposée aux 35
heures. Pourtant elle signe des
accords, notamment dans le bâ-
timent. Un pragmatisme par-
tagé : au plan national, 46% des
entreprises signataires ont
moins de 20 salariés.
Parmi les 42 PME alsaciennes
de moins de 20 salariés qui ont
franchi le pas, la manufacture
d’orgues Muhleisen. Un accord
y a été signé le 25 novembre
dernier. Il a permis d’embau-
cher un jeune de 25 ans. Cette

Le paradoxe PME
L’APPUI-CONSEIL mis en

place par l’Etat est claire-
ment codifié. Chaque entre-

prise adresse une demande à la
direction départementale du
travail qui gère le dispositif.
Puis elle choisit librement un
consultant rémunéré par l’Etat.
Pendant trois à cinq jours, ce-
lui-ci “diagnostique” les enjeux
de la RTT dans l’entreprise.
« Nous intervenons pour offrir
plusieurs scénarios : annuali-
sation, heures supplémentaires,
embauches », explique Cécile
de Calan, consultante au Centre
d’études supérieures indus-
trielles (CESI) de Paris.
L’intervention d’une personne
extérieure est souvent bien vé-
cue par la direction et les sala-
riés. « Face à une telle réorgani-
sation, on ne se pose pas
forcément les bonnes questions ;
le consultant offre un regard ex-
térieur et permet de prendre du
recul », explique Isabelle Co-
quard, adjoint au directeur d’Al-
sace Croisières. Cette vision ex-
térieure du consultant facilite
aussi les discussions entre direc-
tion et salariés. Delphine Beyer,

L
ES patrons alsaciens
sont plus légalistes que
les autres. » Guy Borg,
secrétaire général du
syndicat bas-rhinois de
la métallurgie, explique

ainsi la proportion élevée d’ac-
cords signés en Alsace. « Ils
sont globalement d’accord sur
le principe de la baisse de la
durée du travail. » Les choses
sont différentes lorsqu’on
aborde le système des aides à la
création et la sauvegarde d’em-
plois : « Les aides ne sont pas
durables. Les entreprises préfè-
rent voir leurs charges sociales
réduites. » Il faut faire en sorte
que la loi Aubry soit « la moins
contraignante possible pour les
entreprises ».

Discours fataliste. « Cette
loi est une ineptie », répond
en écho Jean-Paul Pfister,
PDG du Génie climatique de
l’Est. L’entreprise de Bisch-
heim, qui compte 71 salariés,
a conclu un accord en mars
1999, créant sept emplois.
« La loi est la loi, il faut l’ap-
pliquer. » Et même l’appli-
quer coûte que coûte, puisque
l’entrepreneur avoue ne pas
parvenir, malgré les aides de

Le patronat à reculons
Sans conviction, les entrepreneurs alsaciens adoptent les 35 heures.

PSA recrute 
et dégraisse
Après la signature, le 19 fé-
vrier, du deuxième projet
d’accord chez PSA Peugeot-
Citroën, l’heure est à la né-
gociation locale. PSA a an-
noncé l’embauche de 7 200
jeunes sur cinq ans. Mais ce
chiffre ne doit pas masquer
une diminution des effectifs,
12 500 salariés de 57 ans et
plus ayant droit à une re-
traite anticipée. Avec le suc-
cès de la 206, Mulhouse se
taille la part du lion : 1 200
nouveaux salariés dès cette
année. Un « point de dé-
part » pour la CFTC, qui en
réclame davantage.
L’organisation des horaires
et des équipes de travail
reste à débattre. Principal
désaccord : les pauses, qui
ne seront plus comptées
dans le temps de travail. Les
samedis travaillés obligatoi-
rement et sans majoration de
salaire avaient aussi provo-
qué l’ire des syndicats lors
de la présentation du pre-
mier projet. La direction a fi-
nalement accepté de les
payer plus cher.
Robert Michel, directeur des
ressources humaines, reste
confiant : « Les réunions
sont constructives. » La di-
rection entend proposer un
avenant d’accord dans la
deuxième quinzaine de juin.

l’Etat, à combler l’augmenta-
tion de 11,4% du coût de la
main-d’œuvre.
Même opinion fataliste chez
André Limacher, de
l’entreprise de négoce
agricole Gustave 
Muller, à Neuf-Bri-
sach : « Les accords
offensifs bénéficient
aux entreprises en ex-
pansion. Quant aux
accords défensifs, ils
servent des “canards
boîteux” qui licencie-
ront. » En signant, en
juillet 1998, un ac-
cord qui fait l’im-
passe sur l’emploi, l’entre-
prise a renoncé au soutien de
l’Etat. « Nous ne recherchons
pas les aides : la croissance,
seule, crée des emplois »,
martèle son PDG. 

Autre discours à Wissembourg,
chez Brucker SA, fabricant de
matériel scientifique : les 280
employés sont passés aux 35

heures dès décembre
1997, hors cadre légal.
Aujourd’hui, Christian
Brevard, le président du
directoire, est satisfait :
« Pour l’instant, nous
n’avons pas perdu en
productivité, bien au
contraire. »
La direction n’est pas
la seule bénéficiaire.
L’entreprise a créé 17
emplois et réalisé,
d’après Christian Bre-

vard, une avancée sociale :
« Nous sommes passés de
38h30 à 34h40. Pour les ou-
vriers, c’est un progrès : 70%
d’entre eux travaillent désor-
mais sur quatre jours. »

Mais pour la plupart des entre-
preneurs alsaciens qui se sont
conformés à la loi Aubry, il
s’agit de profiter des aides de
l’Etat en évitant, selon André
Limacher, une « politique de
l’autruche ». Certains consi-
dèrent même que la position
du patronat français, soutenue
par Guy Borg et incarnée par
le Medef, tient du combat
d’arrière-garde.
Pour d’autres, le passage aux
35 heures se fera au dernier
moment. Repoussant la loi Au-
bry et les hausses de coûts
dont elle est synonyme, ils res-
tent dans l’expectative. La
deuxième loi sur la réduction
du temps de travail, dite “loi-
balai”, les soulagera ou leur
tombera dessus comme un
nouveau couperet.

JOSÉ PEREIRA

Le MEDEF se veut unanime. Mais sur le terrain, le pragmatisme est de rigueur. 

« Nous 
ne recher-
chons pas
les aides :
la crois-

sance seule
crée des

emplois. »
André

Limacher,
négociant
agricole
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Un sondage 
réalisé mi-

janvier 1999 
par l’IFOP 
auprès de 

300 d’entre eux 
indique que 

28% des
chefs 

d’entreprise
seulement
envisagent
de recruter 

des salariés 
supplémentaires

alors que 64%
prévoient le 

maintien 
de leur effectif 

(et 5% une 
réduction),

dans le cadre 
de la baisse du

temps de travail.

Durant plusieurs mois, les salariés n’avaient
d’ailleurs pas de délégué du personnel, faute
de candidat. Jusqu’à ce que Caroline Boyer se
présente. 

Son mandat lui a fait découvrir l’avan-
tage d’avoir un pied dans un syndicat,
« pour obtenir des renseignements sur
le droit du travail ». Mais elle n’y voit
pas d’autre intérêt, assurant qu’« il n’y
a jamais eu de conflit avec la direc-
tion ». Pourquoi alors a-t-elle créé une
section syndicale ? « C’est un état d’es-
prit, j’ai envie d’aider mes collègues
sur leur lieu de travail. » Cet engage-
ment n’a pas levé pour autant ses ré-

serves au sujet des syndicats. « Avant les négo-
ciations, je craignais qu’ils mettent le grappin
sur l’entreprise. » Si elle a choisi la CFTC, c’est
justement parce qu’elle la juge « moins sectaire
que les autres ». Décidément chez Pharmaster, le
fait syndical est loin d’être acquis.

MYRIAM THIÉBAUT

Employée de Pharmaster, entreprise pharma-
ceutique située à Erstein, Caroline Boyer a de-
mandé à la CFTC d’être mandatée pour négo-
cier l’accord sur les 35 heures signé le 23
décembre dernier. Avec ses dix ans
d’ancienneté, c’est tout naturellement
que cette agent de fabrication a proposé
ses services. Un acte courageux au re-
gard de l’inertie de ses collègues. De-
venue déléguée syndicale CFTC, elle
est désormais la seule syndiquée des 55
salariés de la société.
De sa voix douce, cette mère de famille
explique que les employés, âgés de 25 à
35 ans, ne sont « pas prêts à aller de
l’avant. Sitôt le travail terminé, les ouvrières ne
pensent qu’à rentrer chez elles pour retrouver
leurs enfants ». Le long de la chaîne de mise en
bouteille des médicaments, Véronique et Frédé-
rique confirment : elles n’ont jamais pensé à s’en-
gager dans la vie de l’entreprise, pas même lors-
qu’il s’est agi de réduire leur temps de travail.

Caroline, la volontaire

INSTITUÉ pour négocier les
35 heures, le mandatement
offre aux syndicats l’occasion

de s’implanter dans les PME.
La loi Aubry oblige les entre-
prises sans délégué syndical à
faire mandater un de leurs sala-
riés par un syndicat. Comme il
faut au minimum 50 salariés
pour élire un délégué syndical,
les PME sont les premières
concernées par le mandate-
ment. Sur la centaine d’accords
signés en Alsace, 40% l’ont été
dans des entreprises de moins
de 20 salariés. 
Ce dispositif donne aux syndi-
cats l’occasion de redorer leur
image. Pour Jean-Pierre Kassel,

Le système permet aux salariés
qui ont cotisé depuis quarante
ans de partir en préretraite en
échange de l’embauche d’un
jeune. Pour imposer son sys-
tème, FO signe parfois des ac-
cords jugés inadmissibles par les
autres syndicats. Chez Sollac,
par exemple, FO a été le seul
syndicat à accepter les proposi-
tions de la direction en échange
d’une mise en place de l’ARPE.

Les cadres. Quant aux
cadres, ils souhaitent d’abord
passer aux 39 heures effectives
avant d’envisager les 35 heures.
Cependant, la crainte d’être ou-
bliés par la loi a poussé les syn-
dicats de cadres à multiplier les
propositions : semaine de 4
jours à l’UGICA-CFTC, 24
jours de congés supplémen-
taires pour la CGC, 200 jours
de travail par an à la CFDT.

NICOLAS LEMARIGNIER

et AUDREY REINHARDT

cours aux heures supplémen-
taires. En l’absence d’accord
sur la RTT, les heures supplé-
mentaires devraient faire l’ob-
jet d’une sur-cotisation patro-

nale dès la 36e heure. » 
Malgré un certain
consensus, les négocia-
tions ont nourri les divi-
sions syndicales. Les po-
sitions divergent surtout
sur la réorganisation du
travail. La CFDT comme
la CFTC ne s’opposent
pas à l’annualisation. FO
et la CGT la rejettent.
Selon Marc Blondel, se-
crétaire général de FO,
l’annualisation servira à

gérer la masse salariale, pas à
embaucher. Cela favorisera les
contrats à durée déterminée et le
recours à l’intérim. Force ou-
vrière cherche plutôt à générali-
ser son dispositif ARPE (Allo-
cation de remplacement pour
l’emploi) dans les entreprises.

Désaccords syndicaux

L’opportunité du mandatement 
délégué CFE-CGC, « les em-
ployés ont toujours l’impression
que les syndicats vont semer la
zizanie dans l’entreprise ». Ber-
nard Marx, responsable départe-
mental CFDT, insiste : « Le
mandatement nous permet de
mettre en place une section syn-
dicale pour aborder ensuite les
problèmes relatifs aux condi-
tions de travail ou à la forma-
tion professionnelle. »
La plupart des syndicats obli-
gent leurs mandatés à adhérer,
sauf la CFTC et la CGT, qui le
recommandent cependant forte-
ment. Avec 17 mandatements,
la CFTC réaffirme son ancrage
en Alsace. Elle devance la

cadre commercial chez Beyer
SA (fabrication de confitures),
constate que «les salariés ont
apprécié que ce soit  une per-
sonne neutre qui se charge des
35 heures ».
Les cinq premiers jours de
conseil sont payés par l’Etat. Au-
delà et pour un maximum de dix-
huit jours, l’aide publique peut at-
teindre 70% pour les entreprises
de moins de 200 salariés, 50%
pour les autres. Le Fonds social
européen et le conseil régional
d’Alsace financent aussi l’appui-
conseil. « Sans cette aide finan-
cière, l’Automobile club d’Alsace
n’aurait pas pu avoir recours à
un consultant », reconnaît Roger
Braun, directeur général du club. 
Malgré les avantages financiers
et techniques du dispositif, les
PME-PMI sont encore timides.
« Elles hésitent à passer le cap
des 35 heures. L’heure est à
l’attentisme, d’autant que
beaucoup de problèmes comme
le temps de travail des cadres
ne sont pas résolus », constate
Daniel Seifert, du cabinet ORC
Europe à Strasbourg. 

NICOLAS LEMARIGNIER

Favorables à la réduction du temps de travail, les syndicats sont divisés sur la loi.

CFDT, pourtant première au ni-
veau national. « On peut esti-
mer que la CFTC a gagné 2 à
3% d’effectif supplémentaire »,
déclare Philippe Louis, secré-
taire général de l’Union dépar-
tementale du Bas-Rhin.
Tous les syndicats proposent
une formation à leurs manda-
tés. Mais elle se résume sou-
vent, faute de temps, à un
simple conseil technique. Cer-
tains, comme Caroline Boyer,
mandatée CFTC à Erstein, re-
grettent que « le syndicat n’ait
pas pris des nouvelles de l’ac-
cord après sa signature. C’est
moi qui ai dû les recontacter. »

LAURENCE ALLARD
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L
ES syndicats s’accordent
à dire que la loi est mal
rédigée. Trop conciliante
avec les patrons, estime
la CGT. A l’inverse, la
CFTC critique

l’“obligation de négo-
ciation”, qui était ab-
sente de la loi de Ro-
bien. Les travailleurs
chrétiens doutent de
l’efficacité de discus-
sions non-souhaitées.
Selon eux, la loi tient
trop peu compte de la
situation des entre-
prises. Celles qui
“tournent bien” peu-
vent embaucher plus
que prévu par la loi, ou en se
privant des aides financières. 

Hausse des salaires. Pour
être réellement efficace, la ré-
duction du temps de travail doit
théoriquement s’accompagner
d’une relance de la consomma-
tion. La majorité des syndicats
propose une hausse des sa-
laires. Or la loi Aubry est
muette sur le sujet. La CGT
s’oppose également à une ré-
munération mensuelle garantie
qui créerait un deuxième Smic.
La CFDT, plus pragmatique,
admet qu’une baisse des sa-
laires peut concilier les intérêts
des salariés et de l’entreprise.
En marge de la RTT, la baisse
du contingent d’heures supplé-
mentaires est une exigence col-
lective. La CFTC argumente :
« Pour accentuer l’effet em-
ploi, la loi doit limiter le re-

Les 
positions
des syndi-

cats 
divergent
surtout
sur le 

problème
de l’annua-

lisation 
du temps
de travail.

La RTT,
une
revendication
historique 
à l’épreuve
de la loi
Aubry.

Consultants bienvenus
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S’ADAPTER

U
N an après le vote de
la loi Aubry au Par-
lement, le bilan al-
sacien de la réduc-
tion du temps de
travail (RTT) tient

en quelques chiffres : 174 ac-
cords signés au 27 mai 1999
alors que la région accueille
près de 45 000 établissements
industriels et commerciaux,
dont plus de 3 000 directement
concernés par les 35 heures au
1er janvier 2000. 
À l’heure actuelle, ces accords
s’appliquent à 18 200 salariés
(sur 661 000 personnes ayant un
emploi). Au total, 1 357 emplois
sont concernés, répartis entre
1 121 emplois créés (160 ac-
cords “offensifs”) et 236 main-
tenus (14 accords “défensifs”). 
Même si l’Alsace fait figure de
bonne élève (elle est deuxième
en terme de signatures d’ac-
cords derrière l’Ile de France),
cette position est en partie illu-

mide (24 accords au 3e tri-
mestre 1998), il s’est légère-
ment accéléré : 58 textes ont été
paraphés au cours des trois pre-
miers mois de cette année.

soire : plus des deux tiers des
accords ont été signés dans des
entreprises de moins de 50 sala-
riés. Dans 33% des cas, il s’agit
de PME de moins de 20 salariés
qui ont anticipé le calendrier
prévu. A chaque fois, la créa-
tion d’emplois reste modeste.
Certains accords sont aty-
piques : ils récusent les aides fi-
nancières. La durée du temps
de travail est fixée à 35 heures
mais l’entreprise ne bénéficie
pas des allégements de cotisa-
tions patronales et ne s’engage
pas à embaucher ni à maintenir
l’effectif salarial.

Le nord mieux que le sud.
On constate une différence no-
table entre les deux départe-
ments alsaciens. Depuis juin
1998, le Bas-Rhin représente
74% des créations d’emplois et
enregistre près de deux fois plus
d’accords que le Haut-Rhin.
Les secteurs les plus actifs res-

L’Alsace à petits pas

Agroalimentaire : pas du tout cuit
Une biscuiterie, une conserve-
rie : début avril, seules deux
entreprises du secteur agroali-
mentaire alsacien, sur les
1 776 existantes, avaient
conclu un accord Aubry. Un
constat sévère qui illustre l’at-
tentisme généralisé face aux
35 heures. 
Certes, la plupart des brasse-
ries n’ont pas attendu la loi
Aubry. Kronenbourg a même
joué un rôle précurseur en
passant  aux 35 heures dès
1982. C’est l’exception qui
confirme la règle : Mars et les
Grands chais de France en

sont encore à préparer les né-
gociations. A la charcuterie
Schmidt, les pourparlers ont
été reportés à la future loi-ba-
lai. Ancel prétexte l’arrivée
d’accords de branche dans la
biscuiterie-biscotterie. Ro-
poste, quant à elle, achoppe
depuis septembre 1998 sur de
difficiles discussions entre
syndicat et direction. A
l’image des autres secteurs,
l’agroalimentaire risque de se
priver du bonus d’aides prévu
par l’Etat jusqu’à fin juin.

ANTONIO LAGALA

ISABELLE FONTAINE

Le TGV fait reculer
Air France
LE 13 janvier dernier, l’ac-

cord Air France pour les
35 000 personnels au sol a

dû faire plaisir à Martine Aubry.
Le principal résultat était la créa-
tion de plus de 4 000 emplois en
contrat à durée indéterminée
(CDI), soit 5 000 embauches ou
intégrations sur trois ans. Pour-
tant l’application de l’accord-
cadre national est négociée loca-
lement. Il prévoit d’ailleurs que
les accords d’établissement
s’adapteront  aux situations éco-
nomiques régionales.
Du coup, les accords alsaciens
– en négociation depuis mars –
pourraient obéir à une philoso-
phie contraire aux accords na-
tionaux sur le volet emploi.
Coupable : le TGV qui entrera
en gare à Strasbourg en 2006.
Cette épée de Damoclès donne
des sueurs froides  aux syndi-
cats comme à la direction :
« Quand le TGV est arrivé à
Lyon et à Bordeaux, il y a eu
jusqu’à 55% de chute d’activité
vers Paris », s’inquiète Josiane
Renkly, responsable locale
CFDT. 

Marc Boudier, directeur d’Air
France Alsace, estime pour sa
part que « l’activité vers Paris
va baisser de 30% en 2005-
2006. » La majorité des vols au
départ de l’Alsace transite en ef-
fet par Paris. Les liaisons entre
les régions sont secondaires. 
Résultat, il pourrait bien n’y
avoir aucune embauche dans la
région. « Si on s’oriente trop
massivement vers des CDI, on
risque d’avoir trop de person-
nel par la suite », analyse Marc
Boudier. Josiane Renkly sug-
gère sans trop y croire de déve-
lopper les liaisons transversales
avec l’Europe. « Ça commence-
rait par du déficit, rétorque le
directeur, et on ne peut pas dé-
penser à un rythme trop élevé. »
Les syndicats – plus accrocheurs
sur l’organisation du travail –
semblent partager les craintes et
l’analyse de la direction sur
l’emploi. En attendant la date
butoir, à l’aéroport d’Entzheim,
les passagers guettent, résignés,
les avions en retard. Sans doute
rêvent-ils du TGV...

GRÉGOIRE LECALOT-CAILLARD

Casse-tête à la CUS
DEUX ans d’âpres discus-

sions ont été nécessaires
pour adopter le 10 juillet

1998, un accord sur l’aménage-
ment et la réduction du temps de
travail (RTT) à la Communauté
urbaine de Strasbourg (CUS). Il
prévoyait que les 6 000 agents
passeraient tous aux 35 heures
avant le 31 décembre 2000.
Dix mois plus tard, seulement
deux services sont effectivement
passés aux 35 heures depuis le 3
mai, soit environ 250 agents. 
Dès 1996, l’équipe de Catherine
Trautmann, alors maire de Stras-
bourg, amorce les négociations
avec les syndicats. Double objec-
tif : réaménager le temps de tra-
vail pour améliorer le service
rendu et créer 150 emplois finan-
cés en partie par la réduction des
heures supplémentaires. L’inter-
syndicale accepte ce cahier des
charges, à l’exception de la
CFTC qui juge insuffisante la
contrepartie en emplois (2,3% de

l’effectif global). Dès septembre,
les négociations s’engagent pour-
tant dans chacun des 83 services.
« Plutôt que d’assouplir le sys-
tème, on le rigidifie. Il y aura des
conflits », prévient Jean-Louis
Jung, délégué CFDT du person-
nel chargé des espaces verts.
Dans ce service où deux em-
bauches étaient prévues, les 250
agents ont rejeté la proposition. Il
était prévu de les faire travailler
le samedi pour des « missions de
sécurisation ». Les négociations
reprennent à zéro. Mais le plus
dur semble à venir avec les
“gros” secteurs comme l’éduca-
tion et le nettoiement.
« Le thème des horaires spéci-
fiques, le samedi notamment, est
le principal point de blocage »,
note André Henck de la CGT. Et
Gérard Reiminger, président de la
fédération autonome, remarque :
« Sous couvert de la RTT, il ne
faut pas engager une restructura-
tion sauvage. »

tent les entreprises de produits
manufacturés (47% des emplois
créés et maintenus) tandis que
16% des emplois concernés re-
lèvent du commerce. Le BTP
est aussi en bonne position avec
une quinzaine d’accords signés
depuis un an. 
Quant aux modalités adoptées
lors des négociations (1), il ap-
paraît que 85% des accords en-
visagent le maintien total des
rémunérations. Mais le blocage
des salaires sur une période va-
riant de 1 à 4 ans est inclus dans
63% d’entre eux. En outre,
l’Alsace se distingue sur un
double plan : les accords alsa-
ciens mentionnent l’annualisa-
tion associée à la RTT en
moyenne deux fois plus souvent
que le niveau national (68%
contre 33%) ; seuls 10% des
textes font référence au compte
épargne-temps contre la moitié
au niveau national. Si le nombre
de signatures a d’abord été ti-

Source : Ministère de l'emploi. Chiffres au 27 mai 1999.

Les 35 heures en Alsace Haut-RhinBas-Rhin

Nombre d'accords offensifs 98 62

Nombre de création d'emplois 775 346

Nombre d'accords défensifs 12 2

Nombre d'emplois maintenus 230 6

Nombre de salariés concernés 13 962 4 249

En prévision
d’une baisse

d’activité 
en Alsace,

la compagnie
ne veut pas
embaucher.

Dans la région, malgré certains effets d’annonce, le bilan est modeste.
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Mais avec trois à six accords
par semaine, l’Alsace semble
avoir atteint son rythme de croi-
sière : l’attentisme des négocia-
teurs est encore patent.

JÉRÔME VAL

(1) Etude de F. Meyer (Institut du travail
de Strasbourg), sur un échantillon de 19
accords locaux et 18 accords nationaux.

sent leur temps libéré pour leurs
loisirs contre 36% des femmes. 

Loisir télé. Une autre inéga-
lité inquiétante se profile : la
qualité du temps libre dépend
des revenus et de l’environne-
ment. Les familles modestes ris-
quent d’être exclues de tout loi-
sir. Si, en plus, elles vivent en
ville où les activités de détente
sont souvent payantes, elles ont
des chances d’être renvoyées de-
vant leur télé.
La qualité du temps libre découle
aussi de l’organisation du travail.
Il existe quatre grandes modalités
d’application de la RTT : le gain
de quarante-cinq minutes de re-
pos par jour, d’une demi-journée
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d’hui, en rentrant à 4 heures
du matin, il est bloqué. Il ne
peut ni dormir (il faut deux
heures de calme entre une
tâche astreignante et le som-
meil), ni faire de bruit, ni voir
sa famille.
La RTT peut impliquer une
rupture avec l’organisation de
la vie sociale. En Italie, lors-
qu’on négocie, on invite les
sociétés de transports en com-
mun, les commerçants, les
services publics pour adapter
la cité aux nouveaux rythmes
de travail. En France, rien.
La question des femmes est
aussi occultée. Or, nom-
breuses sont celles qui doi-
vent s’exclure du marché du
travail car la flexibilité, appli-
quée uniformément, est in-
compatible avec l’organisa-
tion de leur vie privée. »

Du temps pour soi

U
NE question taraude sû-
rement les salariés qui ne
sont pas encore passés
aux 35 heures : que faire
de quatre heures de
temps libre gagnées ? En

recoupant les rares enquêtes et
sondages existants, des cher-
cheurs viennent de dégager les
grandes tendances.

Occupations domestiques.
Les promoteurs de la RTT pré-
voyaient que les salariés en pro-
fiteraient pour s’investir davan-
tage dans les associations et
l’espace politique. Une enquête
comparative entre la France et la
Suède met à mal ce pari. « Les
occupations domestiques et la

vie familiale constituent le prin-
cipal lieu de “déversement” du
temps libéré », écrivent des
chercheurs français dans le ma-
gazine Sciences humaines. Les
rares personnes qui profitent de
la RTT pour participer à la vie
de la cité le faisaient déjà aupa-
ravant et ne font qu’y consacrer
plus de temps.
Les employés ne sont pas tous
égaux devant ces plages ho-
raires libérées. Une étude, me-
née par la CFDT, révèle la ré-
partition très sexuée des
activités. 48% des femmes in-
terrogées profitent de la RTT
pour s’occuper de leur famille
contre 28% des hommes. En re-
vanche, 53% des hommes utili-

Le trouble des médecins
GÉRER son temps, emporter du travail

chez soi, ne pas déclarer toutes ses
heures : on parle moins du temps de

travail que des objectifs à atteindre. Cette
intensification multiplie les symptômes :
troubles prolongés de la mémoire,
troubles musculo-squelettiques, morts
subites ou suicides sur le lieu de travail.
La flexibilité induite par les 35 heures
préoccupe les médecins. L’Association
interprofessionnelle de médecine du tra-
vail du Bas-Rhin (AIMT 67) tenait col-
loque le 13 mars sur le thème : le rôle du
médecin face à l’intensification du tra-
vail. L’AIMT, qui regroupe 92 médecins
en charge de 18 000 entreprises, a conclu
que le danger « de régression, voire d’ef-
fondrement de pans entiers du Code du
travail » était réel. 

Plus de stress. Pour elle, la loi Aubry
risque d’accentuer l’éclatement des col-
lectifs de travail, isolant toujours plus

l’individu dans une entreprise toujours
plus hiérarchisée. Or le refoulement et la
solitude « pressurisée » sont, selon eux,
éminemment pathogènes. Enfin, ils met-
tent en évidence l’importance de la qua-
lité du temps hors-travail que des ho-
raires trop irréguliers remettent en
cause. 
Cette bonne volonté n’est pas payée en
retour. Jacques de Juvigny, secrétaire gé-
néral de l’AIMT 67, constate que ni les
patrons ni les syndicats ne font appel à
lui. Les premiers « se focalisent sur les
coûts » quand les seconds se crispent
« sur le pouvoir d’achat, l’emploi et
l’amplitude horaire ». Les conditions de
travail sont évacuées, pourtant « l’hypo-
thèse la plus plausible » est bien leur dé-
térioration. 
Et la taille souvent réduite des entre-
prises signataires d’accords rend encore
plus complexe la tâche des médecins. 

JEAN-MICHEL AMITRANO

« Pour aller à la fête aux asperges »

« Rupture sociale »
Francis Meyer, enseignant
de droit du travail à l’Institut
du travail de Strasbourg,
analyse les conséquences de
la RTT sur le temps libre. 
« Une partie du temps libre dé-
gagé est inutilisable : il ne sert
qu’à recharger les batteries.
Donc, le temps individuel se
réduit. On est en présence
d’une dispersion trop grande
des horaires, ce qui a des
conséquences inattendues : une
entreprise dans le nord de l’Al-
sace a supprimé les navettes de
ramassage destinées à ses sala-
riés qui avaient des horaires
trop divers. Les postes de nuit
pâtissent aussi de la RTT au
quotidien. Auparavant, un sala-
rié d’une équipe de nuit rentrait
chez lui à 6 heures : il levait ses
enfants, les accompagnait à
l’école et  se couchait. Aujour-

Cathy, 32 ans, chef
d’agence à Stras-
bourg, deux enfants de
2 et 5 ans.
« Le passage aux 35
heures m’a permis de
consacrer beaucoup
plus de temps à mes en-
fants et d’économiser
des frais de nourrice. A
chaque congé scolaire,
je peux prendre moi
aussi une semaine. En
revanche, ce n’est pas
pour ça que je suis par-
tie plus souvent en va-
cances. »

Michèle, 36 ans,
conseillère de vente à
Strasbourg, célibataire.
« Moi, je n’ai pas
d’enfants et j’adore
voyager. Je consacre
mes jours de congés
supplémentaires à des
voyages, des week-
ends entre amis. A
l’agence, nous bénéfi-
cions de nombreuses
promotions sur les
vols et les voyages.
J’en profite plus de-
puis le passage aux 35
heures. »

Christophe, 22 ans,
conducteur, céliba-
taire.
« Je fais partie des 53
conducteurs embau-
chés dans le cadre de
l’accord Aubry. Je
connais mon planning
un an à l’avance, ce
qui me permet de pré-
voir une occupation.
Par exemple, je sais
que je pourrai partici-
per le 16 mai à la fête
des asperges à Hoerdt,
organisée par mon
père. »

Mécheri, 48 ans, chef
contrôleur, deux en-
fants de 9 et 13 ans.
« Mon boulot est
stressant. Avoir une
ou deux journées
libres par mois me
permet d’éliminer la
tension accumulée.
D’être moins présent
dans l’entreprise. Une
journée entière pour
s’occuper de soi, c’est
une vraie détente.
J’en profite pour me
consacrer à fond à
mes loisirs. »

Pierre, 32 ans, cadre,
pharmacien, marié.
« Je prends en prin-
cipe mes jeudis après-
midi. J’en profite pour
régler un tas de petites
‘‘bêtises’’ : les tâches
administratives, faire
les courses, ou cher-
cher un appartement.
Avoir le jeudi après-
midi, ça fait une cou-
pure, j’arrive le ven-
dredi l’esprit libéré.
Ma semaine m’appa-
raît beaucoup moins
longue. »

Guy, 35 ans, cadre,
pharmacien, deux en-
fants de 5 et 8 ans.
« Ce n’est pas toujours
évident de prendre
cette demi-journée à
cause de la charge de
travail qui en ce qui
me concerne  est restée
la même. Ce système
m’amène à travailler
plus vite, et quelque
part, moins conscien-
cieusement. Je m’ar-
range donc en appor-
tant des dossiers chez
moi le soir. »

Village vacances de France (VVF) est passé aux 35
heures en novembre 96 (loi de Robien). Tous les
employés, sauf ceux présents sur les sites vacances, ont
obtenu 23 jours de congés supplémentaires sur l’année.

La Compagnie des transports strasbourgeois (CTS) 
a signé un accord sur les 35 heures, effectif 
le 1er mars 1999. Les 1 200 salariés bénéficient de 21
jours et demi de congés supplémentaires sur l’année.

A Erstein, Pharmaster, qui emploie 55 salariés,
applique la loi Aubry depuis janvier 1999. 
Les cadres, et non les employés, bénéficient 
d’une demi-journée par semaine. 

La famille et les loisirs,
premiers bénéficiaires.

par semaine, de deux jours par
mois ou de quatre semaines par
an. Que faire de trois-quarts
d’heure libérés sur la pause dé-
jeuner, par exemple ? Le sondage
de l’Observatoire du monde du
travail indique que les formules
‘‘quatre heures par semaine’’ et
‘‘deux jours par mois’’ satisfe-
raient deux employés sur trois. 
Dans certains cas, les 35 heures
impliquent de travailler le sa-
medi ou en horaires décalés. La
RTT bouleverse la vie quoti-
dienne. L’oublier, c’est prendre
le risque de transformer une pro-
bable avancée sociale en une très
mauvaise opération pour les sa-
lariés.

MARYLINE BARATE
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En attendant la loi-balai

L
A loi Aubry incite em-
ployés et employeurs à
négocier librement, avec
à l’appui une aide finan-
cière attrayante. Cette
méthode a créé un flou

juridique qui ne sera réglé que
grâce à la “loi-balai”. Résultat :
peu d’accords sont signés, car
les entreprises veulent d’abord
connaître le contenu de la nou-
velle loi. Cela n’arrange pas le
gouvernement, qui souhaite
s’inspirer des accords pour éla-
borer son deuxième texte.
Pour le second semestre 1999,
la chronologie est connue.
Avant le 30 septembre, le gou-
vernement présentera un bilan
provisoire au Parlement,
« après concertation avec les
partenaires sociaux ». Cette
étape jettera les bases de la se-
conde loi, prévue pour la fin de

l’année. Dès à présent, les ac-
cords signés permettent de cer-
ner les grands thèmes qui de-
vraient y figurer.

Un leitmotiv : l’annualisa-
tion. La loi-balai devrait sim-
plifier le régime actuel en im-
posant des bornes minimales et
maximales de temps de travail
hebdomadaire. En cas d’annua-
lisation, le contingent annuel
d’heures supplémentaires (130
heures payées 125%) devrait
être revu à la baisse et leur tarif
à la hausse. De ces arbitrages
dépendra la survie de l’esprit
des 35 heures : travailler moins
longtemps pour créer des em-
plois. 
Tous les salariés ne passeront
pas aux 35 heures le 1er janvier
2000. Pour maintenir le pou-
voir d’achat des premiers

concernés, le gouvernement a
deux solutions. Soit le Smic ho-
raire est identique pour tous et
doit augmenter de 11% : les sa-
lariés travaillant 35 heures se-
raient payés 39 et ceux tra-
vaillant 39 payés 43. Lors de la
généralisation des 35 heures, le
1er janvier 2002, ces derniers
subiraient un manque à gagner
préjudiciable. Hypothèse im-
probable, d’autant que les em-
ployeurs refuseraient de telles
largesses. Soit un Smic men-
suel est instauré pour les sala-
riés passés aux 35 heures. Ceux
travaillant 39 heures resteraient
au Smic horaire actuel. Leurs
rémunérations horaires seraient
différentes mais leurs revenus
mensuels seraient équivalents.

Le problème des cadres. La
loi Aubry donne l’occasion de

débattre du temps de travail des
cadres qui, souvent, n’est pas
comptabilisé. Le gouvernement
semble différencier trois caté-
gories : les cadres dirigeants,
les cadres commerciaux et ceux
pouvant se calquer sur des ho-
raires classiques. Ces derniers
pourraient être soumis au ré-
gime commun tandis que les
autres seraient rémunérés par
un système de forfait. Toute la
difficulté est de définir précisé-
ment les catégories. 
Outre ces thèmes récurrents
dans les accords signés, la loi
devrait proposer des solutions
pour favoriser le temps partiel
choisi et la formation profes-
sionnelle, avec subventions à la
clé. En espérant qu’elles aient
davantage de succès que les
aides actuelles.

ANTONIO LAGALA

JEAN-MICHEL AUGÉ est
enthousiaste quand il parle
des méthodes pour vaincre

le chômage. Vice-président de
l’association 4 jours-nouvel
équilibre du Bas-Rhin, il croit
que les 35 heures ne vont pas
créer assez d’emplois. 
« La loi Aubry doit d’abord ser-
vir les chômeurs. Or on la pré-
sente comme une avancée so-
ciale pour les salariés. Si elle
crée un peu d’emploi, tant
mieux, c’est ça la mentalité », se
plaint Jean-Michel Augé. Le
projet de l’association, présidée
par Pierre Larrouturou, prévoit
la création de 1,5 million d’em-
plois en trois ans. La semaine de
4 jours à 32 heures coûterait
200 milliards de francs. 

Mais où trouver une telle
somme sans augmenter les im-
pôts ? L’exonération des cotisa-
tions de l’Unedic constituerait
la part principale. Avec une
baisse de 3% des salaires, sans
toucher à ceux qui sont en des-
sous de 9 000 F. 
C’est loin d’être une utopie :
une centaine d’entreprises,
dont Mamie Nova et Brioche
Pasquier, fonctionnent déjà au
rythme de 4 jours.
En Alsace, aucune expérience
de ce type n’est menée. En re-
vanche, Réa y est candidat : le
géant du jus de fruits situé à
Sarre-Union est en train de né-
gocier le passage aux 4 jours.
« La direction de l’entreprise
voulait passer aux 35 heures

Chômeurs méfiants
Les 35 heures ? « Ça ramè-
nera du boulot », estime Pas-
cal Daret, demandeur d’em-
ploi, 40 ans. Zaher Haddi, 42
ans, fait ses calculs : « Avec
les 35 heures, 30% des chô-
meurs trouveront un emploi ».
« A condition que chacun y
mette du sien, nuance Marie-
Rose Zumbiehl, responsable
du groupe Solidarités nou-
velles face au chômage (SNC)
de Mulhouse. Les créations
d’emplois ne seront possibles
que si les salariés acceptent
de gagner moins. » Et de tra-
vailler moins. 
Mais « les salariés ne sont pas
prêts à partager le boulot, es-
time Saadia Fatmi, chercheuse
d’emploi et bénévole dans une
association d’aide à l’inser-
tion, le travail est devenu une
propriété. » Les demandeurs
d’emploi sont les plus
conscients de l’évolution des
mentalités nécessaire à la
réussite des 35 heures. 
Si la RTT change la vie des
travailleurs, elle ne changera
guère la leur. Ils doivent avant
tout gérer leur précarité au
quotidien. Leur préoccupation

Annualisation, salaire minimum, cadres... 
Le gouvernement devra trancher dans la seconde loi.
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La réduction du
temps de travail

peut-elle 
servir à 

travailler
plus ? 

C’est à cette 
situation 

paradoxale que
les fonctionnaires

laotiens ont été
confrontés.

En février 1998,
le gouvernement

a décidé 
de ramener 
la semaine 

de travail de 42 
à 35 heures afin

de permettre aux
employés 

de la fonction 
publique 

de trouver un 
second emploi.

Leur salaire 
de fonctionnaire,
à peine 65 francs

par mois,
ne leur 

permettait pas 
de vivre 

décemment.

première n’est pas de tra-
vailler moins, mais d’avoir un
emploi, même à temps partiel. 
Jonglant avec les missions
temporaires, ils sont les pre-
miers à subir la flexibilité et
les réticences des employeurs
face à la RTT. Bouaziz Abdel-
kader, 46 ans, cherche un tra-
vail dans la restauration.
« Dans ce domaine particu-
lièrement, les patrons deman-
dent de ne pas regarder les
horaires », rappelle-t-il. 
Dans d’autres secteurs, les
heures supplémentaires im-
payées s’accumulent. Pascal
Daret raconte son expérience
dans une societé organisatrice
de croisières : deux ans de
travail à 16 heures par jour,
payées 8 heures. « Personne
ne dit rien. Par peur de perdre
son boulot. »
Pourtant, les 35 heures, cer-
tains y croient. « C’est la so-
lution. Pour la paix. S’il n’y a
pas de travail, il faudra faire
la révolution », s’emporte
Gilberto Serna, un chômeur
de 46 ans. Souriant, mais dé-
terminé.

JACQUELINE FARDEL

La semaine de 4 jours, loin de l’utopie
sans aucune embauche. On ne
pouvait pas signer un tel ac-
cord », explique Jean-Paul
Bauer, délégué CFDT. Le syn-
dicat a proposé à Réa un gel des
salaires élevés et 18% de créa-
tion d’emplois.
L’hésitation alsacienne ne dé-
courage pas Jean-Michel
Augé. Il cherche à ouvrir le dé-

bat par le biais d’un référen-
dum d’initiative populaire.
« La loi-balai doit comprendre
les 32 heures, déclare-t-il. Si-
non la RTT sera discréditée
car elle va créer peu d’em-
plois. Et le libéralisme sau-
vage va se présenter comme la
dernière solution. »

BURÇIN GERÇEK

L’entreprise pharmaceutique MCS a écarté le principe de la semaine de 4 jours,
comme les 173 autres entreprises locales passées aux 35 heures.

La culture 
prend du champ

AMÉNAGEMENT DU TERRITO

Editorial

L
ES pratiques culturelles entre les villes et
les campagnes sont par essence diffé-
rentes. Pourtant le contraste est tout en
nuances. Si les campagnes perpétuent
une culture traditionnelle, à base de
théâtre dialectal et de musées folklo-

riques, des pratiques alternatives urbaines
voient le jour. C’est le cas du festival de cirque
d’Obernai ou du “cinéma chez l’habitant” pro-
posé à Erstein. A l’inverse, les villes cultivent
les traditions rurales à travers les harmonies ou
le festival “Babel”, rendez-vous estival de mu-
siques régionales.   

La Choucrouterie colonise le centre-ville, les mul-
tiplexes sont dans les choux, le Maillon brise les
chaînes en banlieue, le Noumatrouff joue les Hiéro
à Mulhouse, Hansi fait son beurre à Riquewihr et
l’humanisme se grave sur CD-Rom à Sélestat.
L’Alsace des campagnes – réputée réfractaire aux
bouleversements – et l’Alsace des villes -pionnière
et novatrice- sont aujourd’hui perméables l’une à
l’autre. Décentralisation, initiatives privées, fonds
publics et volontés individuelles ont fait de cette
région une éponge multiculturelle qui a su absor-
ber les richesses de son histoire et les promesses
de son avenir. 

Folklores et arts modernes cohabitent désormais en ville et dans les campa

La culture 
prend du champ
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Une scène ouverte

L
E territoire français
compte cinq théâtres na-
tionaux. Quatre à Paris : la
Comédie française, le
Théâtre national de
Chaillot, le Théâtre natio-

nal de la Colline, et
l’Odéon-théâtre de l’Eu-
rope. Un seul en pro-
vince : le TNS. Une ré-
partition qui reflète les
vestiges enracinés d’une
centralisation culturelle à
la française.
A l’origine d’une telle
exception, une décision
de l’Etat français moti-
vée par le symbole his-
torique. Rappel des
faits : pendant la Se-
conde Guerre mondiale, les Al-
lemands font de la capitale al-
sacienne un pôle culturel
germanique. En 1946, profitant
des infrastructures allemandes,
l’Etat met en place en Alsace le
premier centre dramatique dé-
centralisé, installé définitive-
ment à Strasbourg en 1954. Ce
centre dramatique de l’Est sera
bientôt déclaré premier centre
dramatique national de pro-
vince, puis premier (et jusqu’ici
unique) Théâtre national décen-
tralisé, sur une décision d’An-
dré Malraux en 1968. Le TNS
est né.
« Refranciser » l’Alsace, produire
un théâtre de qualité à destination

des villes de l’Est, créer des
pièces amenées à être présentées
dans la France entière, la voca-
tion de l’institution strasbour-
geoise a évolué au gré de ses sta-
tuts. Le TNS s’attèle désormais à

la tâche qui incombe à un
théâtre national. Géré par
un artiste (le metteur en
scène Jean-Louis Marti-
nelli officie depuis 1993),
il multiplie les créations
et draine quelque 50 000
spectateurs par an avenue
de la Marseillaise. Ses
« concurrents » directs
restent néanmoins stras-
bourgeois. Au Maillon,
on préfère parler d’ému-
lation, parfois même il y

a collaboration. Des deux côtés,
on admet que les programma-
tions théâtrales, et ce surtout de-
puis « l’ère Martinelli », jouent
sur le même créneau contempo-
rain. Pourtant, elles en sont
conscientes, les deux structures
n’évoluent pas dans la même
cour. Les chiffres parlent.

Financé par l’Etat. Le bud-
get du Maillon, soutenu par les
collectivités locales, s’élève à 10
millions de francs. Le Théâtre
national de Strasbourg est lui fi-
nancé par l’Etat, comme les
autres théâtres nationaux. Il est
défini par le statut d’établisse-
ment public à caractère indus-

triel et commercial (EPIC). En
d’autres termes, 80% de ses re-
cettes proviennent du ministère
de la culture et 20% de ses res-
sources propres, en l’occurrence
la billetterie et les éventuels bé-
néfices retirés des tournées. Soit
en tout près de 54 millions de
francs pour l’année 1998, l’un
des plus légers budgets du cercle
très fermé des théâtres nationaux
(près de 95 millions pour
Chaillot). 
Le TNS évolue sur la scène
strasbourgeoise sans accorder
le moindre droit de regard à la
Ville ou la Région. Lesquelles
ne peuvent que se réjouir de la
présence d’une telle structure à
Strasbourg : « Il est difficile
d’évaluer précisément les re-
tombées de la présence du TNS.
Ce que l’on peut en revanche
affirmer, c’est qu’il crée une
dynamique. Le TNS crée un pu-
blic, une demande et du coup,
l’offre croît », confirme M.
Klingler, de la direction de la
culture de la Ville.
Le TNS symbolise la vocation
culturelle nationale et euro-
péenne de Strasbourg. Il est
membre de l’Union des
théâtres de l’Europe depuis
janvier 1997, et la capitale al-
sacienne accueillera le 8e fes-
tival de l’Union en octobre
prochain.

MAGALI FRÈRE

l’élève suit passivement et
montrer que l’art aborde des
thèmes qui concernent chacun.
Ainsi, des jeunes toxicomanes
de l’association Étage ont parti-
cipé, une fois par mois, à ces
activités dont l’une évoquait le
corps humain. Depuis janvier,
le MAMCS accueille environ
1 000 scolaires par semaine, à
raison de six groupes par jour. 
Le bilan est en revanche plus
mitigé pour l’ensemble du pu-
blic. Le service répond à une
forte demande de visites gui-
dées mais les formules plus ori-
ginales n’attirent pas les foules.
Faute d’engouement ou de
communication. Et à cause de
la jeunesse du musée. Le ser-
vice éducatif doit encore affiner
ses actions pour toucher un pu-
blic adulte plus vaste. Les ef-
forts en direction des jeunes
semblent en tout cas porter
leurs fruits. Les hôtesses d’ac-
cueil ont d’ailleurs vu revenir
seuls des enfants qui avaient
participé à des actions collec-
tives.

JÉRÔME BERTHAUT

Dans l’activité « Mots passe-
frontière », les élèves reçoivent
une mallette remplie de petits
cartons où sont inscrits des
mots. Les jeunes choisissent une
œuvre dans le musée et essayent
de décrire leurs impressions. 
La discussion s’engage ensuite
avec une animatrice pour com-
parer les sentiments des élèves
et la démarche de l’artiste. Ob-
jectif : trouver une alternative à
la visite guidée classique que

SI le Musée d’art moderne et
contemporain de Strasbourg
(MAMCS) s’enracine pro-

gressivement, le service éducatif
des musées de la Ville y est pour
beaucoup. « Nous sommes là
pour rendre compréhensibles
les concepts de l’artiste grâce à
des ateliers », explique Marga-
ret Pfenninger, responsable de
ce service. 
Pour le moment, son équipe
s’adresse surtout aux scolaires.

Le MAMCS veut rendre ses collections accessibles.

Le Théâtre national de Strasbourg 
est le seul centre d’art dramatique décentralisé.

Scène incontournable dans
le paysage théâtral stras-
bourgeois, le Maillon a la
particularité d’être implanté
à Hautepierre, quartier ex-
centré de la ville. Il ne lie ce-
pendant que peu de contacts
avec les riverains. « Notre
public vient en grande par-
tie du centre ville », ex-
plique Guillaume Schmitt,
responsable de la communi-
cation du Maillon.
Un minimum de 120 repré-
sentations et de 30 000 spec-
tateurs par an est exigé par la
Ville. Le cahier des charges
laisse donc beaucoup de li-
berté à la direction. Bénéfi-
ciant du label de théâtre mis-
sionné par le ministère de la
culture, le Maillon dispose
d’un budget important, avoi-
sinant les 10 millions de
francs. La Ville de Strasbourg
y participe à hauteur de 9 mil-
lions et l’Etat verse, par l’in-
termédiaire de la DRAC, près
de 600 000 francs.
Même s’il constitue un atout
pour l’image du quartier, le
théâtre du Maillon illustre
l’inadéquation de l’offre
culturelle destinée à Haute-
pierre. Son aire d’attraction
étendue contraste avec la
faible fréquentation des rive-
rains. A ce titre, le Maillon
apparaît comme un échec
pour la Ville qui n’a pas
réussi à faire accepter par les
riverains un projet culturel
ambitieux qui ne leur est pas
vraiment destiné. C’est aussi
la rançon de la programma-
tion avant-gardiste qui fait,
par ailleurs, le succès du
Maillon.

NICOLAS CHATEAUNEUF

MAGALI VAGNEUR

Théâtre 
sans racines
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Le TNS
multiplie 

les créations 
et draine
quelque 
50 000 

spectateurs
par an 
avenue 
de la
Mar-

seillaise.

L’enfance de l’art

La Direction
des affaires 

culturelles 
régionales

(DRAC),
a pour but de

relayer l’action
du ministère

de la culture à 
l’échelon 

régional. Elle
constitue un
des services 

déconcentrés
du ministère
et agit sous
l’autorité du

préfet 
de région.

Elle apporte
un soutien 

financier aux 
projets 

culturels.
La DRAC 
d’Alsace 

dispose d’un
budget de plus

de 280
millions de

francs.

Créée en
1976,

l’Agence
culturelle
d’Alsace

(ACA) avait
pour objet 

initial de 
promouvoir le

théâtre.
Depuis, ses

compétences
se sont 

élargies aux 
spectacles 
vivants, à 

l’audiovisuel
et à l’art 

contemporain.
Elle est 

financée par la
région, les 

départements
du Bas-Rhin et

du Haut-Rhin
et la DRAC.

Avec un 
budget annuel
de 15 millions

de francs,
l’association

veille à 
promouvoir la

culture sur
tout le 

territoire 
alsacien en 

apportant des
compétences

techniques ou
en mettant à

disposition du
matériel.

Le Dialogue des Carmélites 
de Georges Bernanos,
présenté cet hiver 
à l’Opéra du Rhin,
a rencontré un vif succès 
auprès du public 
strasbourgeois. 

Peu d’adultes participent aux animations de découverte proposées 
par le service éducatif du musée d’art moderne et comtemporain.

meux retable d’Issenheim, le vi-
siteur peut découvrir des
œuvres des Primitifs allemands,
de l’art déco et de l’art moderne.
Pour la rénovation des salles, la
production de publications et le
système de sécurité, le musée
est soutenu à 40% par la DRAC.
L’ancien monastère dominicain
qu’il occupe est prêté par la
Ville qui en assure aussi l’entre-
tien.
Malgré ces subsides, les en-
trées se sont érodées (350 000
visiteurs en 1990, 246 000 en
1998). « Les tours-opérateurs
allemands ont privilégié les
séjours en Europe de l’Est,
constate Sylvie Lecoq-Ra-
mond. A contrario, la fré-
quentation individuelle s’est
développée. »
Les subventions que perçoit
Unterlinden lui ont aussi per-
mis de mettre au point des vi-
sites guidées et de diffuser des
publications pour les scolaires.

PIERRE SCHMIDT

« Une des fonctions du musée
d’Unterlinden est de conserver
en France les plus belles pièces
nationales, explique Evelyne
Schmitt, conseillère à la DRAC-
Alsace. Notre aide est tournée
vers l’acquisition de chefs
d’œuvre et le maintien d’un cer-
tain prestige. »
L’association privée Martin-
Schongauer a créé le musée Un-
terlinden en 1853 à Colmar. Son
principal appui financier actuel :
le Fonds régional d’acquisitions
des musées (FRAM), qui re-
groupe le conseil régional et la
DRAC. Après accord de la so-
cieté Schongauer et du Louvre,
les conservateurs envoient au
FRAM une demande de sub-
vention pour chaque acquisi-
tion. « Nous sommes aidés à
hauteur de 40-50%, convient
Sylvie Lecoq-Ramond, conser-
vateur en chef du musée. Sans le
FRAM, nous ne pourrions pas
enrichir notre collection d’éle-
ments majeurs. » Outre le fa-

Unterlinden : pour le prestige

L’Opéra à trois voix
A Mulhouse, Colmar ou Strasbourg,
le public de l’Opéra du Rhin se diversifie.

E
N janvier 98, l’Opéra du
Rhin est devenu opéra
national, comme Paris et
Lyon. L’Etat et le syndi-
cat intercommunal qui
gèrent l’institution se

sont engagés à augmenter leurs
subventions de 4% pendant
cinq ans. Organisation régio-
nale unique en France, le syndi-
cat intercommunal est né en
1972 de la volonté croisée des
maires des trois principales
villes alsaciennes : Pierre
Pflimlin, Joseph Rey et Emile
Muller. Le but : décentraliser
certaines activités de l’Opéra
de Strasbourg ; les Ballets du
Rhin ont trouvé leur place à
Mulhouse tandis que Colmar a
été choisi pour accueillir l’Ate-
lier du Rhin (création de spec-
tacles lyriques).
La volonté des différents parte-
naires (le syndicat, l’Etat, les
conseils généraux et le conseil
régional) a été réaffirmée l’an
dernier : à la vocation régionale
s’ajoute une dimension natio-
nale et internationale. Il s’agit
aussi d’aller vers le public défa-
vorisé, celui des petites com-
munes et des scolaires.
Pour Bertrand D’At, directeur
du Ballet, le mérite du syndicat
est d’instaurer un système fi-
nancier stable. Nadine Hirtzel,
administrateur adjoint de
l’Opéra, s’enorgueillit de cette
structure qui multiplie l’offre
pour le public.
Mais tout n’est pas positif vu de
Colmar ; la multiplicité des
lieux de travail pose des pro-
blèmes : « À Mulhouse ou
Strasbourg, tout fonctionne à
merveille, mais à Colmar, la

salle est trop petite, explique
Bertrand D’At. D’ailleurs, les
Haut-Rhinois préfèrent aller à
Mulhouse. » 
Les décors et spectacles doivent
s’adapter aux trois villes, le per-
sonnel voyager de l’une à
l’autre. « Ces frais de déplace-
ments représentent des coûts
énormes que les autres opéras
n’ont pas ; ils empêchent de dis-
tribuer des chanteurs connus ;
les artistes sont moins payés. »
Bertrand D’At regrette l’attrait
culturel de Strasbourg et se sent
un peu isolé.

Un public hétéroclite. Le
public de l’Opéra est moins
strasbourgeois qu’on pourrait le
penser, selon une enquête réali-
sée à l’issue des représentations
de la Tosca. 28% des specta-
teurs venaient de la CUS, 20%
étaient originaires de l’en-
semble de l’Alsace et 25% des
pays frontaliers. Retraités, sco-
laires et étudiants fournissent le
plus gros public (35%), suivis
par les professions libérales.
Les agriculteurs, eux, représen-
tent 1% des spectateurs.
C’est pour un public rural peu
présent que Matthieu Josselin
monte un projet pour l’année
prochaine : « Une compagnie
de cirque viendra une se-
maine par mois pendant cinq
mois dans cinq villages diffé-
rents autour de Colmar. Les
artistes logeront chez l’habi-
tant et organiseront des
stages avec eux, pour monter
une pièce. Puisqu’ils ne vien-
nent pas chez nous, nous
irons chez eux. »

MARIE-ESTELLE PECH

LES musées de Mulhouse
cultivent une double particu-
larité : un patrimoine indus-

triel de renommée internatio-
nale et des associations qui
s’autofinancent pour le gérer.
Mais ils souffrent d’une baisse
continue de fréquentation. De
553 000 en 1983, le musée de
l’automobile est tombé à
193 000 visiteurs en 1998, pour
afficher un déficit d’exploita-
tion de quatre millions de
francs. Difficultés identiques
pour le musée français
du chemin de fer et ce-
lui de l’impression sur
étoffes, le MISE. Seul
Electropolis, le musée
de l’électricité, équi-
libre ses comptes avec
une aide d’EDF de huit
millions de francs par
an.

Restructurat ion
des musées. Face à la
baisse de fréquentation,
les responsables de ces établis-
sements ont deux explications :
des collections insuffisamment
mises en valeur et l’absence
d’une volonté politique pour
développer les sites. « Nous ne
sentons pas une grande moti-
vation chez nos élus », déplore
Marie-Laure Griffaton, direc-
trice et conservatrice du musée
du chemin de fer. Côté inves-
tissements, la mairie de Mul-
house s’engage dans la restruc-
turation de ses musées, à part
égale avec l’Etat, la Région et
le Département, via le contrat
de plan. Mais les musées doi-
vent compter sur leurs propres
ressources pour couvrir leurs
frais de fonctionnement. Au
musée de l’automobile, six
personnes ont été licenciées en
1996 alors qu’il manque du
personnel d’animation pour re-
conquérir le public. Et la res-
tauration des voitures est sou-
vent retardée.

« Nous avions un grand projet
en 1990 pour faire de Mul-
house un haut lieu de la culture
industrielle mais les musées
voulaient garder leur autono-
mie », se défend Samuel Weiss,
l’adjoint au maire délégué à la
culture. Pour Marc Grodwohl,
directeur de l’Ecomusée et au-
teur de ce projet, « ces musées
sont nés d’une initiative privée.
Les collectivités publiques ont
un rôle d’appui mais ne sont
pas motrices ».

Gestion et anima-
tion déléguées. Repré-
sentée dans les associa-
tions qui dirigent les
musées, la Ville rejette
les responsabilités sur
les autres membres. La
municipalité est toute-
fois capable d’infléchir
les décisions. Le maire
de Mulhouse, Jean-Ma-
rie Boeckel, est lui-
même président de

l’association de gestion du
musée de l’automobile. Il a
convaincu ses partenaires de
déléguer gestion et animation
du site à Culture-Espace, fi-
liale de la Lyonnaise des
Eaux/Suez. En échange, cette
société versera une redevance
à l’association. Mais cette
somme couvrira-t-elle les
coûts d’entretien des bâti-
ments et des collections ? Si
ce n’est pas le cas, la Ville de-
vra accepter de participer au
financement.
L’arrivée de Culture-Espace
va également remettre en
cause la coopération entre
musées. Après le musée de
l’automobile, Culture-Espace
devrait se voir confier la ges-
tion de celui du chemin de fer.
Les deux plus grands sites de
Mulhouse devraient donc en-
tamer une nouvelle vie. Sans
les autres.

JERÔME BERTHAUT

Musées industriels
en mutation Les musées

du Rhin 
supérieur 
proposent 
à partir du 1er

juillet un pass
commun.
Pour 295 F,
un adulte et 
jusqu’à cinq
enfants 
auront accès
pendant 
un an à 120 
musées 
de Fribourg,
Karlsruhe,
Bâle, Colmar,
Mulhouse 
ou Strasbourg...
Le pass 
sera en vente 
dans tous les
musées 
concernés.
Renseigne-
ments au 
06 07 88 55 64.

16 555 
entrées 
en 1992,
27 652 
en 1998,
le nombre 
de places 
de théâtre,
vendues 
au tarif 
de la carte 
culture,
soit 35 F,
ne cesse 
d’augmenter
depuis sa 
création,
il y a sept ans.
La carte culture
est gratuite
pour les 
boursiers 
et ceux qui
s’inscrivent 
la première fois
à l’université 
de Strasbourg.
Elle coûte 40 F
pour les autres
étudiants.
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La gestion
et 

l’animation
du musée
de l’auto-

mobile 
seront

confiées 
à une filiale

de la 
Lyonnaise
des Eaux.
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Hiéro cultive
les villes

C
ONCERTS, expos pho-
tos, projections ciné-
matographiques... Les
fédérations Hiéro sont
le moteur d’un mouve-
ment culturel urbain

destiné aux jeunes. Créée en
1991 à Mulhouse, l’association
a pourtant connu des débuts dif-
ficiles. Concerts organisés de-
vant la mairie, animations en
centre-ville : tout a été fait pour
convaincre la municipalité mul-
housienne de construire une
nouvelle salle.
C’est ainsi qu’est né le Nouma-
trouff, lieu de toutes les cul-
tures alternatives, géré par
Hiéro. Berceau des onze fédé-
rations Hiéro en France, l’asso-
ciation haut-rhinoise, avec 350
adhérents, est aussi la seule à
gérer entièrement la salle qui
lui est allouée. Le Noumatrouff
est par ailleurs un formidable
outil de création et de promo-
tion de la culture. Il peut ac-

cueillir 1 000 personnes et dis-
pose d’un cyber-café, de stu-
dios de répétition et bientôt
d’une école de musique. La
ville de Mulhouse a sub-
ventionné l’association à
hauteur de 1,5 million de
francs cette année.
Une attention municipale
dont ne profite pas en-
core la fédération Hiéro
de Colmar, créée un an
après celle de Mulhouse.
La gestion du Kraken, la
salle de spectacle de Col-
mar, est au cœur d’un dé-
bat qui oppose Hiéro et
ses 250 membres à la
mairie. L’association voulait le
transformer en un pôle culturel
similaire au Noumatrouff.

Trois fédérations. La muni-
cipalité, séduite par le projet,
avait alors lancé un appel
d’offres, remporté par Hiéro.
« Mais avec les 470 000 F ac-

cordés par la Ville pour gérer le
Kraken, il nous était totalement
impossible de remplir le cahier
des charges et l’appel d’offres a
été annulé », explique Fabien,
salarié emploi-jeune de la fédé-
ration. L’an dernier, l’exploita-
tion de la salle par la municipa-

lité a coûté plus de
500 000 F et les associa-
tions colmariennes,
nombreuses à être fédé-
rées par Hiéro, conti-
nuent à couvrir les frais
des concerts qu’elles
y organisent.
La saison dernière, Hiéro
a tout de même bénéficié
de 331 000 F de subven-
tions, dont 156 000 pro-
venaient de la mairie.
Mais un nouvel appel

d’offres devrait être lancé pour
la gestion du Kraken.
La troisième fédération Hiéro
alsacienne, créée en janvier
1998 à Strasbourg, en est en-
core à ses premiers pas. Elle ne
bénéficie pas de subventions
annuelles et les institutions ne
lui accordent une aide finan-

cière que sur des projets ponc-
tuels. Ce qui ne l’a pas empê-
chée d’organiser des manifesta-
tions originales comme le
Barbart, en octobre dernier.
Pour cet itinéraire musical dans
six bars strasbourgeois, Hiéro
avait obtenu 20 000 F de la part
de la Communauté urbaine de
Strasbourg (CUS).
Reste à structurer un peu plus
l’association, qui fonctionne
pour l’instant sans locaux adap-
tés à ses activités, et dont les
membres – un peu plus de cin-
quante – sont tous bénévoles.
Jean-Etienne Moldo, l’un des
fondateurs de Hiéro Strasbourg,
devrait lui permettre de franchir
ce cap. Il en sera, probablement
à partir de cet été, le premier sa-
larié emploi-jeune.
De son côté, la CUS a proposé
un local à Hiéro. Mais il reste à
trouver le financement qui per-
mettrait d’entreprendre les tra-
vaux de réfection nécessaires.
Et à Hiéro Strasbourg de rattra-
per ses deux sœurs alsaciennes.

MARC RENAUD

PIERRE SCHMIDT

Un vent d’harmonie 

UNIFORMES et manifesta-
tions patriotiques obligent,
les harmonies souffrent en

général d’un sérieux déficit
d’image, malgré un succès po-
pulaire. « Les harmonies ne
sont plus le repaire de gens qui
jouent faux, la casquette de tra-
vers avec un petit coup dans le
nez dès 4h de l’après midi »,
tient à préciser Sylvain Mar-
chal, conseiller artistique à la
Fédération des sociétés de 
musique d’Alsace.
D’autant que ces formations
musicales composées d’instru-
ments à vent et de percussions
rencontrent un public en Al-
sace. On y recense environ 350
formations comptant chacune

entre trente et quatre-vingt mu-
siciens, un chiffre très au-delà
de la moyenne nationale.
Profitant de cet engouement, la
Fédération des sociétés de mu-
sique d’Alsace organise depuis
1988 un concours international
d’orchestres d’harmonie. Pour
sa quatrième édition, qui aura
lieu le week-end de Pâques de
l’an 2000, les organisateurs es-
pèrent attirer près de 4 000 par-
ticipants. Le concours sera bien
entendu le point d’orgue de la
manifestation, mais ce week-
end sera aussi l’occasion de
promouvoir la musique à tra-
vers des rencontres, des
échanges et des concerts orga-
nisés dans plusieurs sites
de Strasbourg.
En 1996, lors de la dernière
édition de ce concours, si les
participants s’étaient déplacés
de toute l’Europe pour venir à
Strasbourg, 50% étaient issus
de la région Alsace.
La tradition régionale y est
certes pour beaucoup, mais au-
delà de l’influence de la cou-
tume, les harmonies bénéficient
depuis le milieu des années 70
d’une tendance au renouveau.
Exit les uniformes et les inter-
prétations approximatives : des
compositeurs renouvellent le
répertoire par des créations ou
par des adaptations d’œuvres
classiques, pour un public jeune
et musicalement exigeant.

MAGALI VAGNEUR

Un tour à Babel
« L’idée est venue d’une ré-
flexion sur la montée du
Front national, se souvient
Roger Siffer, l’ancien saltim-
banque de Géranium, anima-
teur perpétuel de la Chou-
crouterie et créateur du
festival. Il fallait se réappro-
prier ce que l’extrême-droite
monopolise : la culture ré-
gionale. » D’où l’envie d’or-
ganiser, du 9 au 11 juillet,
une grande rencontre des
langues et musiques venues
de différentes régions, et ce
dans une perspective mon-
diale.
Un second constat a motivé la
création de Babel : la culture
traditionnelle alsacienne n’a
pas produit un seul album en
vingt ans, contrairement aux
artistes bretons, par exemple.
Un tel festival est donc un
moyen de renouveler une pro-
duction traditionnelle, à l’ins-
tar du festival interceltique 
de Lorient.
Mais pourquoi proposer un
tel rendez-vous en ville et non
dans les campagnes, plus fi-
dèles à la culture régionale ?
La réponse de Roger Siffer
est formelle : « La campagne
n’est pas le cadre idyllique de
la culture traditionnelle. La
culture transfrontalière des
villes est loin d’être contra-
dictoire avec l’émergence
d’une culture régionale. »

Et le créateur de Babel d’ajou-
ter que la différenciation entre
pratiques culturelles des ru-
raux et des urbains est un faux
débat. La preuve selon lui :
l’offre culturelle des villes at-
tire les gens des campagnes.
Babel rassemblera une ving-
taine de groupes venus du
monde entier. Le programme
mélange allègrement le rock
breton et le jazz tzigane aux
polyphonies corses ou au chant
de gorge de Mongolie. Un ren-
dez-vous mosaïque donc, loin
du repli identitaire qui caracté-
rise parfois la culture des cam-
pagnes. Le maire, Roland Ries,
affirme à Strasbourg Maga-
zine : « Babel, c’est l’ouverture
de l’Alsace sur toute l’Europe,
l’inverse de la conception fer-
mée de la culture régionale. »
Mais cette manifestation n’est
pas du goût de tout le monde.
Si la municipalité socialiste
soutient le projet, la Ville
ayant apporté 2 millions et
demi de subventions – « la
preuve d’un signe fort de sou-
tien à la culture alémanique »,
selon Roger Siffer –, la majo-
rité de droite au conseil régio-
nal, en revanche, s’oppose au
festival. Elle a donc réussi à
réduire la subvention par la
Région à 150 000 F au lieu
des 600 000 F sollicités par 
les organisateurs.

CÉLINE CRESPY

Association musicale, Hiéro s’est
promis de faire bouger l’Alsace.

Dessin de
Nathalie
Lemaire 
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La grande
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Les
associations

colma-
riennes,

nombreuses
à être

fédérées
par Hiéro,
continuent 
à couvrir 

les frais des
concerts.

La salle
stras-

bourgeoise
de la

Laiterie
accueille

musiques
nouvelles et
alternatives.
L’association

Artefact la gère
avec un cahier

des charges
précis :

représenter
tous les

courants
musicaux et
organiser un
minimum de
120 concerts

par an. En cinq
saisons,

Artefact a fait
mieux que

remplir son
contrat. La

Laiterie a attiré
80 000

personnes la
saison passée,

pour 200
concerts et la
subvention de

la Ville de
Strasbourg, qui

s’élevait à
630 000 F en

1998, est
passée à 1,5

million en
1999.

DR

La récupération du Kraken par la ville de Colmar a irrité Hiéro.
Une protestation affichée lors de l’inauguration, le 4 mars 1998.

Musées à deux vitesses
Hansi, musée privé à Riquewihr, connaît le succès. A Wesserling,
le musée du textile vit grâce aux subventions, mais le public le boude.

U
N esprit frondeur et
aventurier. Hansi, le plus
célèbre imagier de la ré-
gion, décrit une Alsace
folklorique et tricolore.
Son œuvre est une ico-

nographie patriotique qu’il faut
rattacher à son contexte histo-
rique : l’occupation allemande
du début du siècle. 
Le nombre de visiteurs au mu-
sée Hansi de Riquewihr est en
constante augmenta-
tion : l’année dernière
près de 10 000 per-
sonnes l’ont visité.
L’œuvre de Hansi est
ainsi devenue une réus-
site commerciale. Un
petit budget en 1993,
1,6 million de francs de
chiffre d’affaires au-
jourd’hui. Deux bou-
tiques de produits déri-
vés, une à Riquewihr,
une à Colmar, permet-
tent à ce musée – entiè-
rement autonome et privé – de
bien fonctionner. Les raisons
du succès ? Les dessins repré-
sentent l’Alsace des cinq C :
choucroute, cigognes, coiffe,
cathédrale, colombages.

1985, il est entièrement financé
par des fonds publics à hauteur
de plusieurs dizaines de millions
de francs. Cependant, le nombre
d’entrées (12 000 en 1998) est
dérisoire par rapport à l’investis-
sement. François Tacquard, pré-
sident de la commission aména-
gement du territoire et
développement local durable, a
son explication : « C’est un mu-
sée urbain implanté à la cam-
pagne. Il y a décalage par rap-
port à la réalité géographique.
L’implantation du site en fond
de vallée est difficile et la station
de ski de Gérardmer polarise
tout le tourisme. » Devant ce
constat d’échec, une grande po-
litique de restructuration a été
mise en route depuis le début  de

l’année. « Il s’agit d’animer les
17 hectares du site », indique
François Tacquard. Le projet est
ambitieux : trois millions de
francs de frais de fonctionne-
ment, 90 000 visiteurs dans
10 ans. Outre les partenaires pu-
blics, des entreprises privées et
des associations sont mises à
contribution. L’actuel contrat de
Plan prévoit d’allouer à ce projet
quatre millions de francs. L’en-
trée sera gratuite mais les ani-
mations prévues à l’intérieur du
site seront payantes. Au pro-
gramme : des ateliers de tissage,
des saynètes retraçant l’histoire
du textile et la création d’un son
et lumière.

CÉLINE CRESPY

VÉRONIQUE VEBER

Les œuvres exposées font partie
de la collection familiale. Il n’a
jamais été question de subven-
tions. « A l’heure de la réconci-
liation franco-allemande, finan-
cer une œuvre anti-germanique
était politiquement incorrect »,
remarque Jacques Féger, le petit
neveu du dessinateur. Le musée
n’a pas pu être installé à Colmar
pour les mêmes raisons. Trop
voyant, trop corrosif. Les petits

personnages de Hansi
ont donc élu domicile
dans une vieille maison
alsacienne du village le
plus touristique d’Al-
sace. « C’était l’endroit
idéal pour des raisons
économiques, et aussi
parce que ce village si
typique ressemble à un
dessin de Hansi »,
confie Jacques Féger.

Un gouffre finan-
cier. Les subventions ne

sont donc pas toujours la clef de
la réussite. La preuve : le musée
du textile et des costumes de
Haute Alsace à Wesserling, près
de Thann. Propriété du conseil
général du Haut-Rhin depuis

En alsacien
dans le texte
AVEC près de 200 compa-

gnies, le théâtre dialectal
forme le vivier du théâtre

amateur alsacien. Dans les
campagnes, il perpétue la tradi-
tion des soirées de contes hiver-
nales. 
A Wissembourg, au mois de
mars, les spectacles dialectaux
durent trois jours, le temps du
Winterspiel, le festival de
théâtre alsacien et transfronta-
lier. Créé il y a six ans, le spec-
tacle d’hiver réunit une dizaine
de troupes dialectophones ama-
teurs du nord de l’Alsace et du
proche Palatinat. Tout en facili-
tant les échanges entre les
troupes, il permet de mesurer le
dynamisme du théâtre dialectal.
Ce théâtre, aujourd’hui cente-
naire, est de plus en plus suivi
avec 558 représentations recen-
sées cette année. Mais le succès
des pièces en alsacien passe
aussi par le renouvellement des
textes car la majorité des com-
pagnies interprète les mêmes
œuvres du répertoire dialectal
classique. Depuis l’année der-
nière, l’agence culturelle d’Al-
sace propose des ateliers d’écri-
ture pour sortir le théâtre
dialectal de son cadre habituel.
Son concours d’aide à l’écriture
a permis au jeune auteur stras-
bourgeois, Joseph Schmittbiel,

de monter sa pièce Pflatsch !
machts wenn ebs ins Wasser
kejt (Plouf, c’est le bruit que
fait un truc quand il tombe dans
l’eau) qui fera partie de la pro-
chaine programmation des Ré-
gionales.

Shakespeare en alsacien. A
Truchtersheim dans le Bas-
Rhin, le théâtre dialectal per-
met aux habitants de la com-
mune d’accéder à des
programmations différentes. La
troupe, dirigée par Guy La-
fuente, a pris le parti de jouer
des pièces du répertoire théâtral
classique comme Le roi Lear
de Shakespeare, adaptée en al-
sacien il y a deux ans. La pièce
avait alors rassemblé 5 000
spectateurs en 18 représenta-
tions. « Plus de la moitié
d’entre eux n’avaient jamais vu
de pièces de Shakespeare. A
Truchtersheim, nous profitons
de l’implantation du théâtre
dialectal classique pour faire
découvrir des auteurs habituel-
lement joués en français et sur
les scènes citadines », explique
Guy Lafuente. Se produire en
alsacien permet alors de faire le
lien entre la tradition et le be-
soin de spectacles culturels
dans les campagnes. 

EMMANUELLE REY

Les dessins 
de Hansi,
une œuvre
patriotique
qui connaît 
un succès
commercial.

Beatus Rhénanus, “le plus
grand érudit du XVIe siècle”
– son titre à l’époque – conti-
nue de susciter la curiosité
des chercheurs du monde en-
tier. La plus ancienne biblio-
thèque publique d’Alsace, la
bibliothèque humaniste de
Sélestat, a accueilli, l’an der-
nier, 291 spécialistes de la
période. Ils y consultent les
2 000 ouvrages que l’ami
d’Erasme de Rotterdam a lé-
gués à la ville, en juillet
1547.
Pour James Hirstein, maître
de conférences à l’Univer-
sité Marc Bloch à Stras-
bourg, « la vocation interna-
tionale de la bibliothèque est
évidente ». Lui n’a pas hé-
sité à quitter sa Virginie na-
tale pour s’installer à Séles-
tat, en 1992. La bibliothèque
est fréquentée par les Séles-
tadiens et les touristes de la
région, mais sur les 23 000
visiteurs enregistrés l’année

dernière, seuls 3 000 ont
consulté les documents lé-
gués par Beatus Rhénanus.
Les 20 000 autres ont par-
couru le “musée du livre”,
installé dans les même lo-
caux. Hubert Meyer, conser-
vateur des lieux, regrette que
les fonds humaniste et alsa-
tique soient si peu exploités. 
Un projet de modernisa-
tion, étudié par la Ville,
prévoit de mettre sur CD-
Rom une partie des ar-
chives pour qu’elles soient
accessibles au grand pu-
blic. Pour Jean-Jacques Re-
naudet, adjoint au maire,
l’objectif est « d’arriver à
mettre en scène la biblio-
thèque pour qu’elle ne
s’adresse pas qu’à une
élite ». A l’échelle de la ré-
gion, le projet est de faire
de la bibliothèque huma-
niste un point d’ancrage
touristique.

FABIEN CHADEAU

Humanisme cherche public

Une enquête
de l’agence
culturelle
d’Alsace 
a permis
d’établir le
portrait-robot
des 297
troupes
alsaciennes.
Composées
de 16
personnes
(avec autant
d’hommes
que de
femmes),
âgées 
de 40 ans 
en moyenne,
ces troupes
amateurs 
ne créent
généralement
pas plus d’un
spectacle 
par an 
et le jouent
environ cinq
fois. Seules
25% d’entre
elles arrivent
à monter trois
spectacles
chaque 
année.

Des entre-
prises 

privées 
et des asso-

ciations
sont mises
à contribu-
tion pour 
la restruc-
turation du
musée de

Wesserling.
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EXPLORER

L
ORS de sa 4e édition, du
23 avril au 2 mai, le fes-
tival du nouveau cirque
d’Obernai a attiré plus
de 12 000 spectateurs.
Un succès populaire qui

ne permet pourtant pas au fes-
tival de s’autofinancer. La
billetterie ne représente qu’un
sixième du budget, soit
200 000 francs sur 1,2 million.
Les partenaires publics (la
ville d’Obernai, le ministère de
la culture, le conseil régional,
le conseil général du Bas-
Rhin) et privés contribuent lar-
gement à financer la manifes-
tation.
Obernai, commune de 10 000
habitants, peut ainsi accueillir
l’un des plus importants festi-
vals de cirque en France, au
même titre que ceux organisés
à Auch, Paris, Nanterre ou
Lannion. Quinze spectacles
ont ainsi été proposés cette an-
née, dont huit joués dans les
rues de la ville.

Tous publics. Marie-Lau-
rence Lesprit, directrice de
l’espace Athic (le centre cultu-
rel d’Obernai qui organise le
festival), est à l’origine de
l’événement. Passionnée des
arts de la piste, elle a souhaité
faire découvrir le cirque
contemporain aux Obernois :
« Le nouveau cirque est un art
qui s’adresse à tous sans dis-
tinction d’âge ou de catégorie
sociale. Il permet de fédérer
tous les publics. »

Dans les grandes villes, le
nouveau cirque (Plume, Ar-
chaos, cirque Baroque) attire
pourtant un public d’amateurs
éclairés. « Mais pas dans une
petite commune comme Ober-
nai, c’est l’avantage d’aller
vers les gens », affirme Marie-
Laurence Lesprit. Serge Gill-
meth, adjoint à la culture, par-
tage cette analyse : « Il y avait
une vraie demande d’événe-
ments nouveaux, différents
des animations traditionnelles
et folkloriques. »
Et le pari semble gagné puisque
60% des festivaliers interrogés
ont affirmé n’avoir jamais as-
sisté à un spectacle de nouveau
cirque auparavant. Ces festiva-
liers viennent de toute la ré-
gion : 75% du public est origi-
naire du Bas-Rhin, et 15% du
Haut-Rhin. Parmi eux, 30% ha-
bitent Obernai et 40% sont
strasbourgeois.

Pôle du cirque. Dans le
sillage du festival, une conven-
tion de développement culturel
a été signée le 2 mai entre la
ville d’Obernai et le ministère
de la culture.
Elle confie à l’espace Athic
l’implantation et le fonction-
nement sur trois ans d’un
« pôle de ressources des arts
du cirque » pour le grand Est
de la France. Ce pôle aura pour
mission de favoriser la créa-
tion artistique et la pratique
amateur du cirque sur l’en-
semble du territoire alsacien. Il

Projection privée à Erstein
LE cinéma chez l’habitant,

c’est la nouveauté de la troi-
sième édition du festival du

Printemps du cinéma qui s’est
tenue au mois de mars dernier.
La manifestation se déroule à
Erstein, Sélestat, Obernai, Win-
gen-sur-Moder et dans la com-
mune de Lahr en Allemagne.
Le festival se partage entre la
diffusion de films de fiction
dans les salles de cinéma de
ces communes et une compéti-
tion de documentaires télévisés
visibles uniquement à Erstein.
Pour ce dernier volet, l’asso-
ciation du cinéma d’Erstein,
organisatrice du festival, a fait
cette année le pari de la “délo-
calisation” : les documentaires
ont été retransmis au lycée pro-
fessionnel et agricole, dans un
salon de thé et chez Arsène, Ali
et Marie-Odile, trois habitants
de la commune.
Pour ces projections inédites,
les hôtes aménageaient une
pièce d’au moins 40 m2. Restait
à y installer l’écran, le projec-
teur vidéo et à inviter quelques

amis. L’idée a séduit Marie-
Odile Fuchs. Le temps d’une
soirée, elle a accueilli dans son
salon une quarantaine de per-
sonnes pour la projection de La
dette et le don, un documentaire
d’Alain Dufau. « La pièce était
plongée dans le noir. Un
homme s’est assis à mes côtés,
face à un pilier. Je lui ai sug-
géré de changer de siège pour y
voir parfaitement. Il m’a ré-
pondu que ce n’était pas néces-
saire, il connaissait le film par
cœur... C’était le réalisateur ! »

Echanges. Grâce à ces dif-
fusions, les habitants de la
commune ont pu rencontrer des
réalisateurs et débattre avec
eux. Devant ce succès, les or-
ganisateurs ont prévu de renou-
veler l’opération l’année pro-
chaine. Les 30 bénévoles de
l’association espèrent proposer
ces séances chez l’habitant tous
les soirs pendant les dix jours
du festival.
D’Erstein à Sélestat, en passant
par Obernai, Wingen-sur-Mo-

der et Lahr, le festival a ac-
cueilli cette année 9 237 specta-
teurs pour les diffusions de fic-
tions, seul volet payant du
festival. Une fréquentation qui
n’a pas permis d’établir l’équi-
libre dans les finances.
Les séances gratuites chez l’ha-
bitant ont certes contribué au
succès du Printemps du cinéma
mais pour les mettre en place,
l’association a dû faire face à
des dépenses supplémentaires.
Les organisateurs attendaient
une subvention de la DRAC
pour équilibrer leur budget de
300 000 francs, mais elle leur a
été refusée. Claude Brasseur,
homonyme de l’acteur et prési-
dent de l’association du cinéma
d’Erstein, regrette la défection
des décideurs culturels : « Il
faudrait qu’ils acceptent que
l’offre culturelle existe ailleurs
qu’à Strasbourg. Comme Er-
stein n’est ni une zone “sen-
sible” ni un lieu à la mode, il
nous est plus difficile d’attirer
des fonds. »

EMMANUELLE REY

Le taux de fréquentation 
des spectacles de cirques 
a atteint 93% 
cette année.

Depuis 1995, le festival du nouveau
cirque n’a cessé de grandir.

Obernai en piste

bénéficie pour cela d’une sub-
vention de deux millions de
francs.
La ville d’Obernai a déjà entre-
pris la rénovation d’un terrain
d’accueil pour les chapiteaux et
plusieurs projets sont en cours
de réalisation. Des ateliers
d’apprentissage, encadrés par
l’école Graine de cirque, vont
par exemple être implantés à
Obernai.
Mais ce pôle a également pour
vocation le développement du
festival du nouveau cirque. Un
développement que Marie-Lau-
rence Lesprit souhaite « raison-
nable, car le festival doit rester
artisanal. Il ne doit pas devenir
un monstre ».

BAPTISTE BLANCHET
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Porté par l’engagement de deux associa-
tions, Chercheurs d’art de Ribeauvillé et
Pantomime théâtre de Labaroche, le festival
Mime d’or de Ribeauvillé valorise toutes
les formes d’expression non verbale. Cette
initiative récente (trois ans) est le plus grand
festival de rue dans l’est de la France :
12 000 spectateurs en 1996 et environ
60 000 en 1998. Dépassés par ce succès, les
organisateurs, tous bénévoles, comptent
avec amertume leurs heures de travail, d’au-
tant plus que les soutiens financiers font dé-
faut. Ils ont décidé de marquer une pause
cette année.
Leur budget a explosé l’an dernier avec
615 000 francs au lieu de 115 000 en 1996.
De plus en plus lourd à assumer pour
Etienne Bastian, le trésorier: « Je l’ai bou-
clé le 15 novembre en raison de subventions
tardives. Heureusement, en août, on a reçu
l’aide de la DRAC qui est passée de 35 000
à 70 000 francs. (Ndlr : Le contributeur le
plus important avec le conseil régional.)
C’est très stressant : nous ne bénéficions
d’aucune garantie de financement. En
1998, on était aux taquets de ce que peuvent
réaliser des bénévoles. » 
Les organisateurs se sont implantés à Ri-
beauvillé parce qu’ils y connaissent tout le
monde. Les affinités avec la mairie jouent
aussi. Autant que les caractéristiques idéales
de Ribeauvillé pour le spectacle de rue :
« C’est une ville de 5 000 habitants avec une
importante zone piétonne, une seule grande
rue et des petites places ; on peut l’isoler  de
la circulation sans problème. L’autre avan-
tage, c’est la vaste salle de spectacle (580
places), rare dans une petite ville. » Comme
le mime contourne les barrières linguis-
tiques, les organisateurs ont cherché des par-
tenaires étrangers : le village suisse de Lies-
tal dans le canton de Bâle reproduit leur
spectacle à  échelle réduite. « Ils sont auto-
nomes, mais nous les soutenons sur le plan
artistique, explique Thierry Gachon, prési-
dent de Pantomime Théâtre. Cela nous per-
met d’obtenir des subventions. »
Le groupe de travail “culture” de la Confé-
rence du Rhin supérieur a accordé 13 220
francs de subventions à Mime d’or 98. Cette
organisation tripartite (franco-germano-
suisse) subventionne les projets transfronta-
liers. Pour les prochaines éditions, les orga-
nisateurs aimeraient étendre le festival à
d’autres pays.

MARIE-ESTELLE PECH

Les mimes 
réduits au silence
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Strasbourg

Le cinéma itinérant en Alsace

Barembach

Sainte-Marie-aux-Mines
Rombach-le-Franc

Mutzig Molsheim Schiltigheim

Staffelfelden
Wittelsheim

Rosheim

Duttlenheim

U
N dimanche après-
midi à Geiswasser. Sur
les estrades de la salle
des fêtes, gracieuse-
ment mise à disposi-
tion par la mairie, une

quarantaine de spectateurs at-
tendent la projection de La vie
est belle. Une quinzaine de
bénévoles ont organisé la
séance : location du matériel,
billetterie, buvette, vente de
glaces et tirage au sort à l’en-
tracte pour des entrées gra-
tuites. En effet, le changement
de bobine nécessite une ving-
taine de minutes de pause, le
temps d’échanger quelques
impressions autour du film.
L’opération témoigne des
faibles moyens du cinéma de
campagne, mais lui donne éga-
lement un charme désuet em-
preint de convivialité. Depuis
1990, le septième art s’installe
une fois par mois dans cette
commune qui ne compte que
227 habitants, la plus petite en
Alsace à organiser des projec-
tions. 
L’arrivée du cinéma à Geiswas-
ser a d’abord constitué un évé-
nement. Plus de 200 personnes
ont assisté à la première séance
mais aujourd’hui les projec-
tions s’inscrivent dans la rou-
tine de la vie du village. Des
habitants qui avaient perdu
l’habitude de fréquenter les
salles obscures ont alors redé-
couvert le cinéma. Les films
diffusés n’ont qu’un décalage
de quelques semaines avec leur
sortie dans les grandes salles
parisiennes. Ils sont prêtés par

la Coopérative régionale du ci-
néma culturel (CRCC) qui en
retour prélève la moitié des re-
cettes des entrées. Créée en
1949, cette association a pour
vocation d’amener le cinéma là
où il n’est pas, ou n’est plus. 

Le cinéma de village en vil-
lage. Sur le même modèle, la
Fédération régionale des mai-
sons des jeunes et de la culture
(FRMJC) a mis en place depuis
1984 un circuit de cinéma itiné-
rant dans toute l’Alsace. Grâce
à ces deux organisations, un ré-
seau de 80 villages et petites
villes bénéficie aujourd’hui une
à deux fois par mois d’une
séance de cinéma. L’année der-
nière, les projections d’une
centaine de longs métrages ont
attiré plus de 120 000 specta-
teurs. En quinze ans, le nombre
de clubs de cinéma qui diffu-
sent des films récents n’a cessé
de progresser en milieu rural. 
Si aucun seuil démographique
n’est imposé, les projections
dans les salles des fêtes, salles
paroissiales ou cours d’école
sont toutefois soumises à plu-
sieurs règles. Ainsi aucun club
de cinéma aidé par la CRCC ne
peut se constituer dans un rayon
de quinze kilomètres autour
d’une salle commerciale fixe.
A l’heure où s’implantent deux
multiplexes en Alsace, les di-
recteurs de grands complexes
craindraient-ils encore la
concurrence d’un cinéma de
campagne, avant tout convivial
et familial ?

CLAIRE CHECCAGLINI

Sur la route
du 7e art

Schirmeck veut conserver la mémoire
STRASBOURG n'a pas la

prétention de vouloir
concentrer tous les projets

et équipements », déclarait Ro-
land Ries, le maire de Stras-
bourg, lors d'une conférence de
presse le 7 avril dernier, en an-
nonçant que la capitale alsa-
cienne renonçait à accueillir le
mémorial sur l'annexion de
l'Alsace-Moselle de 1940 à
1944.
Ce retrait de Strasbourg pour
l’attribution du musée
consacre Schirmeck. Cette
ville abritait durant la guerre
un camp de « rééducation » re-
groupant un grand nombre
d’Alsaciens hostiles au Reich.
Elle était également proche du
camp de concentration du
Struthof. Une dimension sym-

bolique importante dans le
choix de cette ville de 2 198
habitants par le secrétaire
d’Etat aux anciens combat-
tants, Jean-Pierre Masseret. Le
mémorial, pensé comme un
musée moderne et interactif,
doit ouvrir ses portes en 2002.
Il sera enrichi d’un centre de
recherche, à l’image du mémo-
rial de Caen sur le Débarque-
ment du 6 juin 1944.
En fait, le futur musée de Schir-
meck est plus proche en termes
de dimensions et d’objectifs du
modèle d’Oradour, qui vient
d’ouvrir ses portes, que de celui
de Normandie. Le projet de
Schirmeck pourrait coûter envi-
ron 50 millions de francs contre
110 pour Caen et 55 pour Ora-
dour-sur-Glane.

Le maire de Schirmeck, Frédé-
ric Bierry, va maintenant avoir
besoin de partenaires pour
construire et faire fonctionner
ce musée. Différentes collecti-
vités locales pourraient partici-
per au montage financier.
Le conseil général a déjà an-
noncé sa participation en qualité
de principal partenaire financier.
L’Etat apportera également une
dizaine de millions de francs. Le
conseil régional, les Départe-
ments du Haut-Rhin et de la
Moselle seront sans doute solli-
cités. Schirmeck veut contribuer
à hauteur de 10%. Cette somme
est déjà considérable pour une
commune dont le budget annuel
tourne autour de 18 millions de
francs. Pourtant Frédéric Bierry
estime que « c'est une dépense

facilement absorbable. En tous
cas, compte tenu de l'impact du
projet, cela vaut le coup de ré-
duire certains autres investisse-
ments ».
Schirmeck attend du mémorial
des retombés touristiques. Son
maire manie facilement la com-
paraison avec Caen : « Là-bas,
on a démontré que pour 100 F
dépensés au musée, les tou-
ristes dépensent 400 F en
ville. » Le calcul peut être inté-
ressant quand on sait que le
camp du Struthof attire près de
150 000 visiteurs par an.
Pour un peu, les chiffres donne-
raient le tournis à Frédéric
Bierry. Il se reprend donc aussi-
tôt : « C’est vrai que Schirmeck
n’est pas Caen. »

THIBAULT FRAIX-BURNET

L’agence
Films Alsace
a été créée
en janvier
1998.
Placée 
sous la 
tutelle 
de l’ACA,
elle cherche
à attirer 
les tournages
dans la 
région,
notamment
sur des sites 
comme 
les églises,
les mines 
de potasse
ou les zones 
industrielles.

Plus de 80 villes et villages alsaciens
accueillent le cinéma itinérant.

Strasbourg, d’un multiplexe
UGC. Les travaux n’ayant pas
encore commencé, l’ouverture
des 21 salles d’une capacité to-
tale de 5 400 personnes est pré-
vue pour la fin de l’année 2000.
À Mulhouse, le Kinépolis, géré
par l’exploitant belge Bert-Dé-
catron, ouvrira ses 14 salles
pour les fêtes de fin d’année.
Coincé entre l’avenue Robert
Schuman et la voie rapide
nord-sud, le cinéma proposera
près de 4 600 sièges.
Enfin, le Megarex, de 8 salles
et 1 500 places, doit être inau-
guré à Haguenau avant le 10
octobre de cette année.

FABIEN CHADEAU

A l’approche de l’an 2000, le
paysage cinématographique al-
sacien se transforme. Les
grandes manœuvres ont débuté
avec l’ouverture, en mai dernier,
de 12 salles pouvant accueillir
2 820 spectateurs au Pathé-Bru-
math. D’ici deux ans, ce sont
près de 50 écrans blancs et envi-
ron 12 000 places qui vont être
proposés au public alsacien.
La Commission départementale
d’équipement cinématogra-
phique (CDEC), consultée pour
l’ouverture de chaque cinéma de
plus de 1 000 fauteuils, a donné
son accord à trois autres projets.
Début 1998, elle a accepté l’ins-
tallation, place de l’Etoile à

Les multiplexes se multiplient
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IMPULSER

tif est de mettre en route deux
chantiers, au niveau de l’Al-
sace et au niveau national.
D’abord pour tout ce qui
concerne le travail. Je pense là
au réseau des sites miniers que
je souhaite intégrer dans les
contrats de plan. Ensuite, il
faut davantage  porter le déve-
loppement dans le domaine au-
diovisuel, avec l’agence cultu-
relle d’Alsace (ACA) à
Sélestat, avec France 3, Arte,
les producteurs installés en ré-
gion pour créer un véritable
pôle.
Le XXIe siècle, siècle de cul-
ture en Alsace ?
Je pense que le siècle pro-
chain sera celui des projets
culturels et de la communica-
tion. On va poursuivre ce qui
est fait autour du musée d’art
contemporain pour permettre
aux gens de vivre avec la

création, avec
l’art. Il y a aussi
le jardin des
Deux Rives, à
Strasbourg. Je
souhaite que
cette ville reste
un terrain d’ex-
périences. 

PROPOS

RECUEILLIS PAR

BAPTISTE

BLANCHET

ET DENIS VANNIER

(1) Lire “Un tour à Babel”, p. 4.

pense qu’il est
important que
l’offre cinémato-
graphique ne soit
pas considérée
comme une offre
de banlieue. J’ai
fait le choix de
l’installer dans le
secteur de la place
de l’Etoile. Je
pense que ça per-

met de maintenir un équilibre
entre cinéma de centre-ville
et population dans son en-
semble. Pour moi, le multi-
plexe est un équipement cul-
turel comme un autre.  
Quels sont, à long terme, les
grands projets pour la ré-
gion ?
En Alsace, il y a maintenant un
réseau d’infrastructures cultu-
relles et une coopération im-
portants. Je pense par exemple
à ce qui est orga-
nisé dans le Parc
régional des
Vosges du nord.
Les grands chan-
tiers, au-delà du ré-
seau des musées,
ce sont ceux de la
culture scientifique
et technique. Il y a
le Bioscope, il y a
en même temps un
projet de musée
scientifique du côté de l’uni-
versité Louis Pasteur. L’objec-

En Alsace, les collectivités lo-
cales  consacrent une part im-
portante de leur budget à la
culture. Comment cette offre
a-t-elle évolué ?
Ce qui s’est passé, ces der-
nières années, c’est la construc-
tion d’une offre culturelle glo-
bale sur l’ensemble du territoire
et ce que je demande aux insti-
tutions, c’est de pouvoir rayon-
ner et de ne pas opposer rural et
urbain. 
Il faut éviter que les structures
se gênent et créent une concur-
rence malsaine, mais au
contraire former un véritable ré-
seau. Cela a été pos-
sible avec l’Opéra
du Rhin. 
L’Opéra est géré
par trois grandes
villes (Stras-
bourg, Mulhouse
et Colmar). Ce
système est-il
transposable à la
campagne ?
Certes, on ne peut
pas imaginer délo-
caliser l’Opéra dans un petit
village. Mais, moi ce qui m’in-
téresse, c’est l’accès que les
gens peuvent avoir. On a par
exemple un système de biblio-
bus. Il permet une décentralisa-
tion de l’offre de livres et de
lecture en zones rurales.
Deuxièmement, on a les es-
paces culture-multimédia : ce

sont des structures
qui peuvent fonc-
tionner dans des
quartiers urbains
ou en zones ru-
rales. L’autre
chantier, c’est le
soutien à des salles
de cinéma en
zones rurales qui
sont restaurées par
des mairies et qui
permettent d’avoir une bonne
offre cinématographique.
Quels sont les projets cultu-
rels en cours ?
L’Alsace est une région qui fait

l’objet de beau-
coup de de-
mandes. Le projet
Babel (1) est une
première sur le
plan régional, en
rassemblant les
musiques de notre
aire géographique
mais aussi des
groupes qui vien-
nent d’autres hori-
zons. Notre région

n’a jamais été fermée : depuis
l’époque où les facteurs
d’orgues allaient de Dresde à
l’Alsace, on a toujours été sur
une route culturelle qui est celle
du TGV est-européen. 
Et concernant le multiplexe
à Strasbourg ?
Le multiplexe est un projet
délicat. Je l’ai soutenu car je

A la croisée des cultures
Selon Catherine Trautmann, ministre de la Culture 
et ancien maire de Strasbourg, il ne faut pas opposer rural et urbain.

Le nerf de la guerre
gionales pour lesquelles les dé-
penses culturelles représentent
en moyenne 2,5% du budget. La
quasi totalité des fonds sont di-
rectement alloués aux associa-
tions, aux communes ou aux
établissements publics.

Contrats de plan. Malgré
l’enchevêtrement des interven-
tions financières, chaque collec-
tivité cherche à trouver une
identité à son action. Le Dépar-
tement s’est ainsi vu recon-
naître une autorité en matière de
soutien à la lecture publique. Au
conseil régional d’Alsace, les
efforts se concentrent sur la dif-
fusion de créations culturelles :
cette année, trois millions de
francs sont consacrés à la circu-
lation des spectacles vivants.  
C’est à travers les contrats de
plan que sont définies les

grandes lignes de la politique
culturelle dans la région. Le
contrat de plan 2000-2006 doit
être signé dans quelques mois
entre l’Etat et les collectivités
territoriales alsaciennes. A ce
titre, un diagnostic de la situa-
tion culturelle dans la région
doit être publié par la Direction
régionale des affaires cultu-
relles. A plus long terme, les
nouvelles collectivités que sont
les “pays”, dont la création est
prévue par la loi d’aménage-
ment du territoire, devront
prouver leur capacité à amélio-
rer la desserte culturelle des
campagnes.

DENIS VANNIER

La moitié des dépenses culturelles publiques 
provient  des collectivités locales.

Equipements 
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12,6 %

Musées
17 %

Patrimoine
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Culture
Régionale
22,6 % ACA

10,5 %

Acteurs
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Conseil régional d'Alsace :
budget de la culture en 1999
(répartition exprimée en %) 

Buget total : 59 407 684 F.
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Haut-Rhin : 61 879 500 F.

Bas-Rhin : 52 456 000 F.
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Conseil général : budget de la culture en 1999
(répartition exprimée en %) SEULS 20% du coût des acti-

vités culturelles en France
sont financées par le minis-

tère de tutelle. A l’échelle natio-
nale, 40% des dépenses sortent
des caisses municipales. Mais la
part du budget consacré à la cul-
ture varie d’une ville à l’autre.
Elle est de 5,6% à Mulhouse
mais atteint 20,6% à Strasbourg.
La capitale alsacienne se place
ainsi en tête des villes françaises
pour la part accordée au finance-
ment de la vie culturelle. Parmi
ces dépenses, la gestion des
équipements absorbe plus des
deux-tiers de l’enveloppe.
Les conseils généraux du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin consa-
crent cette année plus de 114
millions de francs à ce secteur.
Le conseil régional d’Alsace y
voue 4,6% de son budget, loin
devant les autres assemblées ré-


